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8.1 INTRODUCTION

Les changements climatiques mondiaux sont l’un des nombreux changements environnementaux
à grande échelle qui reflètent l’importance accrue des répercussions de l’activité humaine sur
l’environnement. L’appauvrissement de l’ozone stratosphérique, la perte de biodiversité, la
dégradation des sols à l’échelle mondiale, l’épuisement des réserves d’eau douce et la dispersion
des polluants organiques persistants à l’échelle de la planète sont autant d’autres exemples de
changements de grande envergure. Combinés, ils ont des conséquences importantes sur la survie
des systèmes écologiques, la production alimentaire, les activités économiques et la santé de la
population humaine (McMichael et coll., 2003)1.

Selon le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution
du climat (GIEC), « le réchauffement du système climatique
est sans équivoque, car il est maintenant évident dans les
observations de l’augmentation des températures moyennes
globales de l’atmosphère et des océans, la fonte généralisée
des neiges et des glaces, ainsi que l’élévation du niveau moyen
mondial de la mer » (GIEC, 2007b, p. 5). La vitesse des
changements climatiques et leurs effets créeront probablement
de nouvelles sources de stress pour la santé des individus et
des collectivités, et augmenteront la vulnérabilité aux pressions
qui s’exercent déjà sur l’environnement et la société. Les
effets des changements climatiques sur la santé sont variés et
d’importances diverses, mais selon le GIEC, « ...les projections
montrent qu’ils augmenteront progressivement dans tous les
pays et toutes les régions » (GIEC, 2007a, p. 393). Les preuves
d’une association entre, d’une part, des conditions climatiques

particulières et, d’autre part, des cas de mortalités, de maladies et d’indispositions, sont substan-
tielles sur la scène mondiale (McMichael et coll., 2003; Riedel, 2004; GIEC, 2007a). Les risques
pour la santé auxquels font face de nombreux Canadiens et de nombreuses collectivités dans
l’ensemble du pays, ainsi que la manière avec laquelle ces risques pourraient évoluer avec les
changements climatiques, ont été documentés dans les chapitres précédents de la présente
Évaluation. Parmi ces risques, on compte des maladies et des décès liés à la mauvaise qualité
de l’air, à des vagues de chaleur, à des contaminations d’origine hydrique et alimentaire, à des
variations dans les modes de dissémination des maladies par les animaux, les tiques et les insectes,
ainsi qu’à des phénomènes météorologiques extrêmes. Des segments importants de notre
population, par exemple, les personnes âgées et les enfants, sont souvent plus vulnérables en
raison d’une sensibilité physiologique particulière ainsi que d’une capacité réduite à faire face
seuls aux risques liés au climat.

La mesure à laquelle les changements climatiques affecteront la société, l’économie, la santé et la
qualité de vie des Canadiens dépend de la capacité des systèmes en place à protéger les gens des
risques, de la volonté d’adaptation aux changements à court et long terme, de même que de la
capacité actuelle d’intensifier nos efforts d’adaptation. Les Canadiens considèrent les changements
climatiques comme une menace à la santé; 81 % des personnes interrogées en 2007 ont affirmé
être inquiètes des risques que présentent les changements climatiques pour la santé (Association
Médicale Canadienne (AMC), 2007). Cette prise de conscience est importante pour mettre en
œuvre avec succès des mesures d’adaptation à l’échelle individuelle et institutionnelle.

Les changements climatiques pourraient avoir certains effets bénéfiques pour la santé et le bien-être
des Canadiens, puisqu’il y aura moins de vagues de froid (Gosselin, 2004; Riedel, 2004; Stern,
2006); toutefois, le chapitre 6, Effets des changements climatiques sur la santé au Québec, révèle
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1 Selon le Forum économique mondial, les changements climatiques représentent le risque environnemental le plus élevé à l’échelle
planétaire en raison de la gravité des pertes économiques et du nombre de décès possibles (Forum économique mondial, 2007).
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que ces effets bénéfiques seraient limités étant donné que la population de cette province est,
en général, déjà bien adaptée aux grands froids. Les Canadiens pourraient aussi bénéficier
économiquement de saisons de croissance plus longues pour l’agriculture, mais cela dépend
de nombreux facteurs, y compris les futurs niveaux de stress dû à la chaleur, la disponibilité
de l’eau, et les problèmes liés aux ravageurs (Lemmen et coll., 2008; GIEC, 2007a).

Le concept d’adaptation2 n’est pas nouveau :
de nombreuses mesures sont présentement
mises en place au Canada dans le but de
réduire les risques pour la santé associés aux
phénomènes météorologiques extrêmes et à
la variabilité climatique à long terme. Les
autorités de santé publique de tous les ordres
de gouvernement, les organisations bénévoles
et les organismes privés sont responsables de
toute une gamme de fonctions et de services
qui peuvent être affectés par les changements
climatiques. Cependant, l’efficacité des
systèmes déjà en place est variable et pourrait
ne pas suffire à protéger complètement les populations les plus à risque. Les dangers d’ordre
météorologique les plus graves peuvent s’avérer si considérables que les efforts de gestion des
risques déployés présentement pour protéger la santé et le bien-être humains peuvent être inadéquats
ou inefficaces. Et si les nouvelles politiques et les nouveaux plans mis en place ne prennent pas
en considération les dangers associés aux changements climatiques à venir et les risques accrus
pour la santé et le bien-être humains, la population ne sera pas adéquatement protégée.

Le milieu de la santé publique milite en faveur d’interventions préventives en vue de gérer les
risques associés à la variabilité et au changement du climat (Kovats et coll., 2003). Cependant,
prévenir l’apparition d’une maladie avant qu’elle ne se déclare nécessite une connaissance adéquate
des impacts potentiels et des vulnérabilités actuelles, de même qu’une capacité d’agir suffisante
pour que les interventions nécessaires puissent être préparées. La capacité des citoyens, des
gouvernements et des collectivités du Canada à s’adapter aux risques pour la santé associés à
la variabilité actuelle du climat et aux changements climatiques à venir a rarement fait l’objet
d’analyses rigoureuses. Il existe qu’une information fragmentaire en ce qui a trait aux adaptations
individuels et à l’efficacité des mesures de protection prises par les Canadiens et leurs collectivités,
ce qui fait en sorte que la compréhension des vulnérabilités est incomplète.

Dans le présent chapitre, on examine la capacité des gouvernements et des collectivités aux
changements climatiques au moyen d’une évaluation des mesures et systèmes qui sont déjà en
place pour gérer les risques actuels pour la santé associés au climat. On y passe en revue les
résultats des dernières recherches, ainsi que les constats tirés des autres chapitres de la présente
Évaluation et des ouvrages scientifiques afin de dégager des conclusions relatives à la sensibilité
et à l’exposition des Canadiens aux risques associés aux changements climatiques et, enfin, de
jeter un éclairage sur la vulnérabilité. Afin de soutenir les efforts d’adaptation à venir, on détermine
les rôles et les responsabilités en jeu dans la gestion des risques pour la santé liés au climat et
on présente un cadre d’adaptation pour la conception des mesures à prendre pour protéger les
Canadiens. Finalement, on conclut en suggérant certains secteurs où on devrait peut-être davantage
centrer les efforts d’adaptation et en présentant des options que les responsables de la santé
publique et de la gestion des urgences devraient prendre en considération.
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2 Cette « adaptation » se traduira par une modification des comportements individuels et des politiques et programmes gouverne-
mentaux. Une telle approche permettra aux Canadiens de composer avec les plus graves incidences des changements climatiques
et d’exploiter les aspects bénéfiques du phénomène (Santé Canada, 2005a). Voir la section 8.10 pour plus de détails.

Kelowna, Colombie-Britannique, 2003
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8.2 VULNÉRABILITÉ

Le concept de « vulnérabilité » peut se définir de différentes façons, selon le sens qui lui est
donné dans la documentation sur les catastrophes naturelles, la gestion des risques, la pauvreté,
la santé publique ou le développement (Downing et Patwardhan, 2005). Dans le domaine de
l’adaptation et des effets liés aux changements climatiques, la vulnérabilité se définit comme
étant « la mesure dans laquelle un système est sensible – ou incapable de faire face – aux
effets défavorables des changements climatiques, y compris la variabilité du climat et les
phénomènes extrêmes » (GIEC, 2007a, p. 21). La vulnérabilité d’une population ou d’une
région est fonction de (GIEC, 2001; Smit et Wandel, 2006) :

1. l’exposition du système aux dangers du climat;

2. la sensibilité du système à ces effets;

3. la capacité d’adaptation du système.

Peu importe le système économique ou social, l’exposition est la probabilité qu’un écosystème
soit touché (p. ex., par des phénomènes météorologiques extrêmes, des nouvelles maladies,
des épisodes de smog) et que ces répercussions s’étendent sur une région particulière (Adger,
2003). En ce qui concerne la santé humaine, l’exposition fait référence à la « quantité d’un
facteur à laquelle un groupe ou une personne a été exposé; parfois en comparaison avec la dose,
la quantité qui entre ou interagit avec l’organisme » (McMichael et coll., 2003, p. 291).

La sensibilité est le « degré auquel un système est influencé, favorablement ou défavorablement,
par des stimuli liés au climat » (Adger et coll., 2003, p. 28). La sensibilité des personnes et
des populations peut être influencée par une variété de déterminants de la santé, notamment,
le statut socio-économique, la disposition biologique et génétique, la disponibilité des
services de santé, le sexe et les pratiques de santé personnelles.
La sensibilité aux effets de la variabilité et du changement du
climat est aussi directement liée à l’efficacité des mesures et des
adaptations actuelles visant à réduire l’exposition aux effets
ou à réduire les risques pour la santé.

La capacité d’adaptation est un indicateur de la capacité d’un
système à gérer les changements avec succès. Les différents
niveaux de capacité d’adaptation des individus, des communautés
et des gouvernements sont souvent interreliés (Smit et Wandel,
2006). Les individus sont mieux capables de sauvegarder leur santé
s’ils vivent dans les communautés dont la capacité d’adaptation
est élevée, et les communautés bénéficient des réponses et des
plans exhaustifs mis en place par les gouvernements régionaux et provinciaux. Dans ce

chapitre, il sera question de la capacité d’adaptation comme
élément principal de la vulnérabilité.

Il convient de souligner que le concept de « vulnérabilité »
est utilisé différemment par les chercheurs et spécialistes
en gestion des situations d’urgence. Cette communauté la
définit en fonction des « ... conditions déterminées par des
facteurs ou des processus physiques, sociaux, économiques
et environnementaux qui accentuent la sensibilité d’une
collectivité aux effets des aléas. Elle représente en quelque
sorte une mesure de l’état de préparation et des moyens
dont dispose une collectivité pour limiter les effets des aléas
ou y faire face ». (Sécurité publique et Protection civile
Canada (SPPCC), s.d., p. 12). Le degré de vulnérabilité
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Définition de capacité d’adaptation

La capacité d’adaptation est la
« capacité d’un système de s’adapter
aux changements climatiques (y
compris la variabilité climatique et
les phénomènes extrêmes), afin
d’atténuer les dommages potentiels,
de tirer parti des possibilités offertes
ou de faire face aux conséquences ».

Source : GIEC, 2007a, p. 21.
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n’est pas directement associé au danger potentiel; il est plutôt associé à d’autres facteurs
comme l’âge d’une personne, son niveau de scolarité, son revenu, son invalidité ou le degré
de préparation de la collectivité pour faire face à des catastrophes.

On observe des différences marquées dans le degré de vulnérabilité des pays face aux
effets des changements climatiques, plus particulièrement entre les pays développés et ceux
en développement (McMichael et coll., 2003). Les pays développés sont mieux préparés
à répondre aux phénomènes météorologiques extrêmes et aux urgences sanitaires. Par
exemple, entre 1994 et 2003, on a recensé 40 981 décès attribuables à des catastrophes
hydrométéorologiques dans les pays à développement humain élevé tandis que dans les
pays à faible développement humain, ce nombre s’élevait à 293 345 (Fédération internationale
des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 2004)3. Il convient de souligner
qu’environ 33 000 des décès recensés dans les pays à développement humain élevé sont
attribuables à un seul événement, à savoir la vague de chaleur accablante qui a touché
l’Europe en 2003. Le contraste frappant entre le taux d’incidence de maladies dans des
pays voisins illustre aussi l’importance des systèmes de santé publique efficaces. De
1980 à 1999, on a signalé 64 cas de dengue au Texas, tandis que 62 514 cas ont été recensés
durant cette même période dans trois états mexicains frontaliers (U.S. Department
of State, 2002).

Ce phénomène s’observe également à l’intérieur d’un même pays, où certaines collectivités
sont plus vulnérables que d’autres en raison de la disparité des ressources. Par exemple,
certaines collectivités éloignées du Nord canadien font actuellement face à de plus
grands défis d’adaptation que les popu-
lations du sud. En raison de la fonte
rapide du pergélisol, qui sert de base
aux routes de glace, il est en effet de
plus en plus difficile de réapprovisionner
des collectivités, comme celle de
Tuktoyaktuk, en aliments, médicaments
et autres biens essentiels (Munro, 2006).
En même temps, des changements
surviennent chez les animaux (p. ex.,
le caribou), notamment en ce qui concerne
leur état de santé, leurs routes migratoires
et leur distribution géographique. Cette
situation fait en sorte que plusieurs collec-
tivités se trouvent privées d’un accès
régulier et sûr aux aliments traditionnels
pendant de longues périodes (Nickels
et coll., 2006). Il existe aussi des lacunes
dans les systèmes et services de santé
de bon nombre de collectivités du Nord.
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3 La classification des pays en pays à développement humain élevé, moyen ou faible du Rapport sur les catastrophes
dans le monde 2004 : les capacités locales de résistance est fondée sur l’indice de développement humain du Programme
des Nations Unies pour le développement de 2003 (Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, 2004).
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8.3 APPROCHES POUR L’ÉVALUATION DES VULNÉRABILITÉS

Les évaluations de la vulnérabilité visent principalement à établir des mesures d’adaptation
en vue d’atténuer les effets des changements climatiques (Smit et Wandel, 2006). Il est
possible de faire une première évaluation de la vulnérabilité d’une population ou d’une
communauté, sans connaître en détail l’évolution future du climat, en se basant d’une
part sur la sensibilité des populations et sur leur exposition passée à la variabilité du climat
et, d’autre part, sur des renseignements concernant la capacité présente des systèmes à
s’adapter aux conditions changeantes (Lemmen et Warren, 2004).

Les niveaux actuels de vulnérabilité dépendent des mesures d’adaptation en place et
de l’efficacité d’une gamme d’activités traditionnelles en santé publique (GIEC, 2007a).
La vulnérabilité augmentera ou diminuera en fonction des mesures prises en matière de
réduction des risques sanitaires et des urgences liés au climat; sachant cela, il est possible
de déceler les lacunes à combler.

Les chercheurs ont conçu et publié plusieurs cadres de travail analytiques et conceptuels
d’évaluation de la vulnérabilité et de la capacité d’adaptation liées à l’évolution du
climat (Smit et Pilifisova, 2001; Downing et Patwardhan, 2005; Ford et Smit, 2005).
Selon Füssel et Klein (2004), dont il est question au chapitre 2 sur les méthodes
d’évaluation, le rapport intitulé Méthodes pour évaluer la vulnérabilité de la santé
humaine et l’adaptation de la santé publique au changement climatique (Kovats et
coll., 2003) constitue le meilleur document d’orientation en matière d’évaluation de
l’adaptation aux changements climatiques. Mais ce rapport énonce des orientations
limitées en ce qui concerne l’examen et l’évaluation de la capacité d’adaptation, en tant
que principal facteur déterminant de la vulnérabilité. C’est pourquoi la méthode adoptée
dans le présent document se base également sur le travail de Downing et Patwardhan
(Framework for Assessing Vulnerability for Climate Adaptation, 2005), qui met l’accent
sur des activités essentielles comme l’évaluation de l’exposition aux dangers climatiques
(en particulier chez les populations vulnérables), l’évaluation de la sensibilité, la vérification
de la capacité d’adaptation, l’étude de la vulnérabilité future et la liaison entre les résultats
des évaluations de la vulnérabilité et les mesures politiques d’adaptation.

La méthode pour étudier la capacité d’adaptation au Canada comporte les étapes
suivantes :

• Établir les facteurs déterminants de la capacité d’adaptation pour orienter l’analyse.

• Établir les préoccupations concernant les mesures d’adaptation actuelles et la
capacité des systèmes de santé publique et de gestion des urgences d’atténuer
les risques sanitaires, en se basant sur l’analyse des mesures d’adaptation
actuelles.

• Intégrer l’information sur la sensibilité et l’exposition des Canadiens aux risques
associés à la variabilité et aux changements du climat, en vue d’obtenir un aperçu
préliminaire de la vulnérabilité des Canadiens.

• Établir les rôles et les responsabilités, ainsi que les mesures d’adaptation en place
au Canada, en matière de protection de la santé et du bien-être.

• Déterminer les mesures d’adaptation pouvant servir à atténuer les risques sanitaires,
renforcer la capacité d’adaptation et réduire les vulnérabilités.

Chapitre 8
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8.4 MÉTHODES

Les options d’adaptation et la capacité des collectivités et des gouvernements canadiens
à faire face aux risques pour la santé associés au climat ont été étudiées en fonction
des enjeux de santé majeurs abordés dans le présent document4. Il convient de noter
qu’à moins d’indications contraires, la capacité d’adaptation analysée ne s’adresse
pas particulièrement à une province ou à une région donnée du Canada. Pour cette
raison, on ne trouve pas d’estimations des niveaux relatifs de la capacité d’adaptation
actuelle dans les différentes régions et collectivités. La capacité d’adaptation des
collectivités du Nord du Canada et celle de la province de Québec sont discutées aux
chapitre 7, Les effets des changements climatiques sur la santé dans le Nord canadien,
et chapitre 6, Les effets des changements climatiques sur la santé au Québec, respec-
tivement5. De plus, l’analyse de ce chapitre porte principalement sur la capacité
d’adaptation des institutions et des organisations existantes plutôt que sur celle
des individus.

Différentes sources de données ont été utilisées aux fins d’analyse dans le présent chapitre.
Les renseignements sur les rôles et les responsabilités en matière d’adaptation ont été
obtenus sur Internet : sites Internet de sources gouvernementales et non gouvernementales,
en particulier les sites Internet des organismes qui sont responsables d’assurer les services
de santé, de santé publique, de la qualité de l’eau potable et de gestion des urgences. Cet
inventaire n’est pas exhaustif, mais pour les fins d’une analyse de la capacité d’adaptation
au Canada, il résume sommairement les différences essentielles entre les responsabilités
des diverses autorités et organisations.

Une revue de la littérature sur le sujet ainsi que des entrevues faites par des spécialistes
auprès de responsables de la santé publique et de la gestion des urgences ont permis
d’identifier les préoccupations actuelles concernant la capacité des gouvernements et des
collectivités à faire face aux risques pour la santé liés à la variabilité du climat, y compris
les risques qu’on s’attend à voir augmenter en raison des changements climatiques. Pour
la revue de la littérature, on a utilisé l’information disponible auprès des agences inter-
nationales (p. ex., l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS)) ainsi que des autorités
nationales, régionales et locales (p. ex., Santé Canada). De récents événements, tels que
l’épidémie de SRAS (syndrome respiratoire sévère aigu) à Toronto et les cas de maladies
et de décès survenus à Walkerton, en Ontario, à la suite de la contamination du système
d’approvisionnement en eau par les bactéries E. coli O157:H7 et Campylobacter jejuni,
ont permis de révéler certains faits sur la capacité des systèmes de santé publique à
prendre des dispositions et à intervenir pour faire face aux urgences sanitaires. L’analyse
de ces événements a fourni des renseignements sur les niveaux de compétence en ce
qui a trait à la protection des citoyens dans les situations d’urgences sanitaires. Elle
a aussi fourni des renseignements sur les mesures à adopter afin de renforcer le système
de santé publique, mesures dont l’application permettrait de mieux protéger la santé
des Canadiens dans des conditions de changements climatiques. Cette information, ainsi
que les récentes dispositions prises afin d’améliorer la capacité d’adaptation (p. ex.,
la création, en 2004, de l’Agence de la santé publique du Canada et du poste d’adminis-
trateur en chef de la santé publique) ont aussi été utilisées dans l’analyse présentée dans
ce chapitre.
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4 Les mesures d’adaptation et la capacité d’adaptation liées aux risques d’une exposition accrue au rayonnement ultraviolet
attribuable à l’appauvrissement de l’ozone stratosphérique ne sont pas abordées dans ce chapitre.

5 Voir chapitre 2, Méthodes d’évaluation, pour connaître les raisons d’inclure ces régions dans la présente Évaluation.
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Les études examinées par les pairs traitant des mesures et des capacités d’adaptation en matière
de santé publique face aux changements climatiques au Canada sont très peu nombreuses.
En conséquence, on a puisé, pour ce chapitre, dans la littérature grise, y compris dans des rapports
d’ateliers non publiés, des documents de travail, des notes de service, des procédures liées à
la protection de la santé publique et des directives émanant des agences de santé et de gestion
des urgences ainsi que d’autres sources pertinentes. Les conclusions tirées de la littérature
internationale, dont le volume a augmenté considérablement au cours des dernières années,
sont exposées avec circonspection et de manière à respecter les conditions particulières
des communautés et des gouvernements au Canada.

Des experts en matière de santé et de gestion des urgences et des praticiens issus du milieu
universitaire et des organisations gouvernementales et non gouvernementales à l’échelle
municipale, provinciale et fédérale ont été consultés au moyen de sondages ainsi que
d’exercices de simulation d’interventions sanitaires d’urgence (c’est-à-dire les simulations
d’une vague de chaleur à Montréal et de deux ondes de tempête dans le Canada atlantique).
De même, des ateliers, organisés par Santé Canada, ont été tenus afin d’obtenir des renseigne-
ments sur les adaptations actuelles et sur les principaux déterminants de la capacité
d’adaptation. Ces consultations ont mis en évidence le besoin d’évaluer les capacités d’une
vaste gamme d’organisations et de décideurs (comme les autorités gouvernementales
et les praticiens), et celui d’évaluer les vulnérabilités actuelles aussi bien que celles à venir
(Santé Canada, 2003a).

Les évaluations d’effets des
changements climatiques
sur la santé publique sont peu
nombreuses, et encore un
plus petit nombre ont incorporé
des évaluations systématiques
et approfondies des mesures et
de la capacité d’adaptation.
Les approches et les méthodes
à utiliser pour évaluer la capacité
d’adaptation et la vulnérabilité
ne sont pas encore parfaitement
au point. Il n’existe pas de
méthodes et de cadres conceptuels
permettant de quantifier avec
exactitude la capacité d’adaptation
actuelle, y compris celle des
décideurs au sein des organisa-

tions gouvernementales et non gouvernementales. De même, l’incertitude à propos des
changements futurs en matière de risques ainsi que la diversité des effets sur la santé ressentis
dans les différentes régions représentent des difficultés de taille avec lesquelles doivent
composer de telles évaluations (Füssel et Klein, 2004; Lemmen et Warren, 2004). Pour toutes
ces raisons, on dresse, dans ce chapitre, un aperçu des adaptations actuelles au Canada, tout en
relevant, à partir de diverses sources accessibles, les principales tendances et préoccupations
en ce qui concerne la capacité d’adaptation actuelle. Dans des conjonctures d’incertitude, les
responsables de la santé publique et de la gestion des urgences, lorsqu’ils doivent prendre des
décisions sur les meilleures façons de faire face à des dangers pour la santé publique, utilisent
couramment des approches fondées sur le risque conçues dans ce but (Santé Canada, 2000).
Les conclusions du chapitre devraient donc se révéler utiles lorsque viendra le temps de
déterminer les mesures à prendre pour faire face le mieux possible aux futurs risques pour
la santé associés aux changements climatiques.
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Exercice de simulation d’une onde de tempête,
Port-aux-Basques, Terre-Neuve-et-Labrador, 2005
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8.5 ÉVALUATION DE LA CAPACITÉ D’ADAPTATION

L’évaluation de la capacité d’adaptation repose généralement sur l’étude de l’état actuel du
système ou de la région et de sa capacité à surmonter des contraintes comme la variabilité
du climat. La compréhension des capacités existantes passe nécessairement par la mesure
de l’efficacité des politiques et des programmes actuels (Spanger-Siegfried et Dougherty, 2003).
Trop peu de recherches bien documentées portent sur les principaux facteurs déterminants
de la capacité et les niveaux existants de capacité d’adaptation aux risques sanitaires relatifs à
l’évolution du climat au Canada. Pour appuyer la présente Évaluation, Santé Canada a consulté
des spécialistes et des praticiens en vue de cerner les facteurs déterminants importants en
matière de gestion des risques sanitaires et de contribution à la capacité d’adaptation (Santé
Canada, 2003a). Les facteurs déterminants retenus et exposés ci-dessous correspondent aussi à
ceux établis par l’OMS qui cite l’accès à des ressources matérielles (c’est-à-dire la prospérité
économique), à des technologies, à de l’information et à des compétences, à des arrangements
institutionnels, à une infrastructure de santé publique, à l’équité et aux maladies dominantes
(Grambsch et Menne, 2003).

Ressources économiques
Les nations prospères et les collectivités bien nanties au sein des nations s’adaptent mieux
que les autres grâce aux ressources économiques à leur disposition. Ainsi, on compte en
moyenne 44 décès par catastrophe survenue au cours des dix dernières années dans les pays
développés, contre 300 dans les pays en développement (Fédération internationale des
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 2004).

Technologie
L’accès aux technologies dans les secteurs et les milieux principaux (p. ex., agriculture,
ressources en eau, soins de santé, conception des villes) constitue un facteur déterminant
important de la capacité d’adaptation. Un grand nombre de stratégies d’adaptation, comme
la mise au point de vaccins contre les maladies infectieuses, reposent sur de nouveaux
développements technologiques. Les services de prévision et d’avis de tempêtes, s’appuyant
sur le radar Doppler et les systèmes de communication (p. ex., la télévision et la radio-météo),
sont nécessaires pour avertir la population et préparer les collectivités en cas de phénomènes
météorologiques extrêmes.

Information et compétences
Les activités de conscientisation et de mise en commun de l’information ont également leur
importance en matière de communication des risques sanitaires relatifs à la variabilité et aux
changements du climat, ainsi que de mesures d’adaptation à prendre en vue de protéger la
population (OMS, 2005). En effet, les pays riches en « capital humain » ou en savoirs sont
dotés d’une grande capacité d’adaptation. En outre, les systèmes de santé nécessitent une
main-d’œuvre importante et du personnel compétent et expérimenté, formé notamment pour
le fonctionnement, le contrôle de la qualité et l’entretien de l’infrastructure de santé publique.

Institutions
Des arrangements institutionnels solides et efficaces constituent un important facteur déterminant
de la capacité d’adaptation (Grambsch et Menne, 2003). Des politiques et des programmes
inefficaces ou qui sont sources d’une mauvaise adaptation, ainsi qu’une collaboration insuffisante
entre les organismes concernés, peuvent se traduire par l’incapacité de répondre aux besoins
sanitaires. La collaboration entre les secteurs public et privé, comme le Consortium Ouranos
au Québec ou le Collectif des Prairies pour la recherche en adaptation en Alberta, facilite les
recherches sur les effets de l’évolution du climat et la mise au point de mesures d’adaptation
visant à atténuer les risques pour la santé.
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Infrastructure
Les routes, les chemins de fer, les
ponts, les réseaux d’alimentation
en eau, les centrales électriques,
les installations de télécommu-
nication, le transport en commun,
les ports et les aéroports sont
essentiels au maintien de la
qualité de vie et de la santé
des personnes vivant dans une
collectivité. L’infrastructure
conçue précisément aux fins
d’augmenter la résistance aux
conditions climatiques exceptionnelles et d’en atténuer les risques (p. ex., ouvrages de protection
contre les inondations, conditionnement d’air, isolation des bâtiments) et l’infrastructure générale de
santé publique (p. ex., installations sanitaires, stations d’épuration d’eau, bâtiments de laboratoire)
diminuent la vulnérabilité en renforçant la capacité d’adaptation (Grambsch et Menne, 2003).

Équité
La capacité d’adaptation devrait augmenter à mesure que l’accès aux ressources est distribué
équitablement au sein d’une collectivité, d’une nation ou de la planète. Les populations et les
instances pauvres en ressources n’auront peut-être pas les moyens de se préparer aux effets
des changements climatiques6.

Fardeau actuel des maladies
La santé et le bien-être de la population peuvent également être considérés comme un important
facteur déterminant de la capacité d’adaptation (McMichael et coll., 2003; GIEC, 2007a), car
ils renforcent la capacité de surmonter les défis et les changements d’envergure (p. ex., une
personne qui perd son emploi ou une collectivité qui perd une industrie) et de retrouver un état
de bien-être physique, mental et social. Certaines populations et régions du Canada présentant
un bilan de santé plus pauvre (notamment le Nord)7 seraient donc plus vulnérables et moins
aptes à s’adapter que d’autres aux effets sur la santé de l’évolution du climat.

En fait, il n’y a pas de cadre directeur ni de consensus concernant les critères à utiliser pour
évaluer les facteurs déterminants de la capacité d’adaptation, ni sur les indicateurs à employer
(Lemmen et coll., 2008). Peu de méthodes et de procédures proposées pour l’évaluation de la
capacité d’adaptation des collectivités définissent clairement des activités précises d’évaluation
de la capacité à faire face aux effets prévus. L’utilisation d’indicateurs pour mesurer la capacité
d’adaptation pose également problème, car ceux-ci ne sont pas très révélateurs des processus qui
rendent des systèmes ou des populations vulnérables et qui déterminent la capacité d’adaptation
de ces systèmes et de ces populations aux nouvelles menaces climatiques (Brooks et Adger, 2004).
Par conséquent, aucun indicateur de mesure de la capacité n’est conçu ou utilisé dans le cadre
du présent chapitre, qui traite plutôt des principales préoccupations soulevées au cours de l’étude
(dans les récents rapports, vérifications, projets de recherche, entrevues avec des spécialistes,
ateliers et sondages), en ce qui concerne la capacité des gouvernements et des collectivités du
Canada à se protéger des risques sanitaires associés au climat. Ces préoccupations reposent
sur d’importantes conclusions concernant l’efficacité restreinte des mesures d’adaptation en place
visant à atténuer les risques sanitaires associés au climat.
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6 Sur le plan international, l’obligation des pays développés d’aider les pays moins développés dans leurs efforts d’adaptation
est inscrite dans la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques.

7 Le chapitre 7, Les effets des changements climatiques sur la santé dans le Nord canadien, traite en détail de la capacité
d’adaptation des collectivités du Nord du Canada.
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8.6 CAPACITÉ D’ADAPTATION AU CANADA

Notre capacité d’adaptation aux effets des changements climatiques sur la santé dépend de la
vitesse et de l’ampleur des changements futurs (U.S. Department of State, 2002). Un réchauffement
ou des changements plus rapides entraînant des changements écosystémiques plus importants et
des phénomènes météorologiques extrêmes pourraient se traduire par des risques pour la santé qui
mettraient à dure épreuve notre capacité actuelle à y répondre. Les effets cumulés d’un certain
nombre de phénomènes extrêmes ou d’urgences sanitaires qui mettent à l’épreuve la capacité
d’intervention d’une collectivité ou d’une région pourraient aussi abaisser le seuil au-delà duquel
une collectivité peut s’adapter avec succès ainsi que sa capacité de retourner aux conditions
habituelles (sa résilience) (Smit et Wandel, 2006). Par exemple, plusieurs collectivités des Prairies,
en particulier celles situées dans les vallées fluviales et le long des plaines inondables, sont
exposées à des dangers naturels cumulatifs tels que les inondations, les sécheresses, les vagues
de chaleur, la grêle, les blizzards, les tornades, les déversements chimiques durant le transport
et les pannes d’électricité (Haque, 2002). Si ces phénomènes surviennent dans des intervalles
très rapprochés, les intervenants en santé et en services sociaux pourraient être dépassés par
les événements.

Au Canada, les phénomènes météorologiques extrêmes occasionnent des coûts économiques de
plus en plus élevés aux particuliers, aux collectivités, aux entreprises et aux gouvernements.
Le coût des catastrophes météorologiques au Canada pour la période de 1900 à 1970 a été estimés
à 4,8 milliards de dollars, alors que de 1990 à 2000, il s’est élevé à 13,7 milliards de dollars
(SPPCC, 2005). Les Canadiens sont nombreux à se préoccuper de la capacité de leur gouverne-
ment à faire face aux urgences sanitaires. En 2006, un sondage révélait que 39 % des Canadiens
et 34 % des médecins estimaient que le système de soins de santé n’était pas bien préparé en
cas d’une urgence sanitaire comme une inondation ou une épidémie (p. ex., le SRAS). Seuls
6 % des Canadiens croient que le système de santé est « très préparé » (POLLARA, 2006).

Les mesures d’adaptation actuelles pourraient ne pas suffire à réduire les risques d’exposition et à
régler les problèmes liés aux sensibilités afin de mettre les Canadiens à l’abri de catastrophes plus
graves (p. ex., phénomènes météorologiques extrêmes plus intenses) et des changements à long
terme prévus en raison des changements climatiques (Lemmen et coll., 2008; Santé Canada, 2005a;
Roberts et coll., 2006). Comme mentionné dans d’autres chapitres de la présente Évaluation, les
risques pour la santé et le bien-être humains vont probablement augmenter, surtout si les change-
ments s’accélèrent. Les projections de risques accrus liés aux changements climatiques donnent à
penser que le Canada devra déployer davantage d’efforts d’adaptation et renforcer sa capacité
d’intervention pour se préparer à faire face aux catastrophes prévues liées au climat (Chiotti et
coll., 2002). Une meilleure compréhension de l’efficacité des mesures d’adaptation actuelles et des
secteurs où la capacité d’adaptation comporte des lacunes est une étape clé pour améliorer les
efforts visant à protéger les Canadiens des risques pour la santé liés au climat (Kovats et coll.,
2003). De telles informations peuvent servir de base à d’autres mesures d’adaptation et aider les
décideurs à suivre le progrès réalisé en vue de renforcer les institutions, programmes, politiques et
ressources humaines pour protéger la santé des Canadiens des effets des changements climatiques.

Les Canadiens se sont engagés dans un large éventail d’activités ayant pour but d’améliorer la santé
et le bien-être face aux conditions météorologiques et phénomènes extrêmes associés au climat
canadien (Riedel, 2004). L’étendue des interventions en santé publique répondant à la définition
de mesure d’adaptation aux risques pour la santé liés au climat est très vaste, c’est pourquoi
une énumération en bonne et due forme des activités en cours au Canada n’est pas incluse dans
ce chapitre. Dans les sections suivantes, il est question des principales mesures d’adaptation
en place au Canada et des préoccupations qu’elles soulèvent, ainsi que de notre capacité actuelle
à faire face aux catastrophes liées au climat et aux risques pour la santé qui y sont associés. On y
présente les principaux enjeux pour la santé et les mesures récentes réalisées par les gouvernements
fédéral, provinciaux et municipaux visant à améliorer la capacité des collectivités.
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8.6.1 Adaptation aux risques pour la santé provenant des dangers naturels
Selon le GIEC, le réchauffement climatique ira en s’accélérant au cours des prochaines décennies,
et il est fort probable que les vagues de chaleur et les épisodes de fortes précipitations
deviendront plus fréquents (GIEC, 2007b). Les cyclones tropicaux (c’est-à-dire les ouragans)
devraient eux aussi accroître en intensité (GIEC, 2007b).

Les efforts d’adaptation entrepris par le Canada ont permis de limiter considérablement les
impacts des dangers naturels et des autres urgences sanitaires. Au Canada et dans les autres pays
développés, on a observé une diminution du nombre de victimes de catastrophes au cours du
présent siècle en raison des systèmes d’alerte plus efficaces, des codes de construction plus
rigoureux et d’une meilleure connaissance en matière de sécurité (Kovacs, 2006). Parmi les
mesures actuelles visant à réduire les risques pour la santé humaine et les biens personnels liés
aux phénomènes météorologiques extrêmes, le Service météorologique d’Environnement
Canada émet plus de 30 types d’alertes météo, y compris des veilles, avertissements et bulletins
météo spéciaux8. Chaque année, environ 14 000 avertissements de temps violent sont émis
aux collectivités du Canada (Environnement Canada, 2003). De plus, certaines collectivités
ont construit des infrastructures (p. ex., le canal de crue de Winnipeg) spécialement conçues
pour réduire les risques liés aux dangers naturels.

Toutefois, les dangers attribuables aux
phénomènes météorologiques comme
les longues sécheresses, les inondations,
les ouragans et les incendies de forêts
et feux de brousse continuent de
poser des risques pour la santé des
Canadiens. Par exemple, l’ouragan Juan9

de catégorie 2 qui a frappé la Nouvelle-
Écosse, le 29 septembre 2003, a
causé d’importants dommages dans
le centre de la Nouvelle-Écosse et à
l’Île-du-Prince-Édouard, en plus d’avoir
fait huit victimes. Plus de 300 000 per-
sonnes ont été privées d’électricité,
certaines pendant une semaine et demie,
et ce fut l’ouragan le plus coûteux de

l’histoire du Canada (McBean, 2006)10. De tels événements peuvent aussi occasionner des effets
psychosociaux à long terme comme une dépression, le syndrome de stress post-traumatique et
de l’anxiété. On dispose actuellement de peu d’informations sur la prévalence de ces impacts
associés à des catastrophes et urgences liées aux phénomènes météorologiques au Canada
(Hutton, 2005), mais on reconnaît qu’ils sont importants (Gutman, 2007).

Des critiques prétendent que la capacité actuelle du Canada à réagir aux urgences sanitaires est
limitée (Street et coll., 2005). La capacité du secteur de la santé et d’autres secteurs à réagir
à des événements imprévisibles et autres urgences a fait l’objet de récents rapports et audits
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8 Voir l’Annexe 1 pour la liste complète des différents types d’alerte météorologique émises par Environnement Canada.

9 Voir le chapitre 3, Vulnérabilités aux dangers naturels et aux conditions météorologiques extrêmes pour des renseignements
détaillés sur les répercussions de l’ouragan Juan et la réaction de la collectivité.

10 D’autres phénomènes météorologiques récents ont eu de graves répercussions sur la vie des citoyens canadiens et ont perturbé
plusieurs collectivités. C’est le cas, par exemple, de la tempête de verglas de 1998 qui a causé des pannes d’électricité
généralisées qui ont touché 4,7 millions de personnes dans l’est de l’Ontario, au Québec et au Nouveau-Brunswick. Plus de
600 000 personnes ont dû être évacuées, 28 personnes sont mortes et 945 ont été blessées. L’ensemble des dommages a été
évalué à environ 5,4 milliards de dollars (Sécurité publique et Protection civile Canada (SPPCC), 2007a). En juillet 2000,
une tornade a touché la région de Pine Lake en Alberta, faisant 27 morts, 600 blessés et obligeant près de 1 700 personnes à
quitter leur domicile (SPC, 2007b). Voir le chapitre 3, Vulnérabilités aux dangers naturels et aux conditions météorologiques
extrêmes, pour plus de détails sur ces impacts.

Dommages causés par l’ouragan Juan,
Nouvelle-Écosse, 2003
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réalisés en réponse à diverses situations d’urgence survenues au Canada (p. ex., les inondations
au Manitoba; la tempête de verglas de 1998 qui a touché l’est du Canada; les incendies de
forêt en Colombie-Britannique; les problèmes de salubrité de l’eau à Walkerton, en Ontario, et
Battleford, en Saskatchewan; le SRAS et la maladie de Creutzfelt-Jacob; la panne d’électricité
généralisée de 2003 en Ontario).

8.6.1.1 Gestion des urgences
Au Canada, on reconnaît qu’il faut déployer davantage d’efforts pour nous préparer aux
changements à venir, planifier les mesures d’intervention et atténuer les effets des phénomènes
météorologiques extrêmes que l’on prévoit de plus en plus fréquents et intenses en raison
des changements climatiques (Santé Canada, 2001; Lemmen et Warren, 2004; Le Conference
Board du Canada, 2007). Un récent examen parlementaire de la préparation aux situations
d’urgence au Canada (Comité sénatorial permanent de la sécurité nationale et de la défense,
2004) a relevé certains problèmes qui doivent être réglés afin de s’assurer que les Canadiens
soient bien préparés pour faire face aux catastrophes et phénomènes météorologiques extrêmes
futurs. Dans son rapport, le Comité recommande de prendre plusieurs mesures, notamment :

• l’amélioration de la coordination et le renforcement du leadership du gouvernement fédéral
en matière de planification des mesures d’urgence;

• l’amélioration des mécanismes d’aide financière afin de permettre aux provinces et municipalités
d’entreprendre des activités de planification des mesures d’urgence;

• l’amélioration des communications et de la coordination entre les organismes d’intervention,
des communications avec le public, de l’accès aux fournitures essentielles et à la formation;

• l’amélioration de l’information relative et l’accès aux stocks de matériel de soin d’urgence
pour les municipalités;

• la capacité accrue des Forces canadiennes d’offrir un soutien aux municipalités dans
les situations d’urgence; et

• le renforcement des liens concernant la planification des mesures d’urgence entre les
gouvernements fédéral et provinciaux et les administrations municipales.

Le besoin de rendre plus sécuritaires les collectivités canadiennes
face à un accroissement des urgences et des catastrophes a aussi été
reconnu comme une priorité fédérale, provinciale et territoriale
par le secteur de la santé publique et celui de la gestion des urgences
sanitaires au Canada (Réseau fédéral-provincial-territorial des
mesures et interventions d’urgence, 2004).

Les organisations nationales bénévoles sont bien placées pour aider
les collectivités à se préparer à faire face aux défis des changements
climatiques en raison de leurs réseaux, leur expérience et leurs
compétences. Cependant, à quelques exceptions près, ni les orga-
nismes gouvernementaux, ni les organisations bénévoles n’ont
les systèmes, les plans ou les réseaux nécessaires pour faciliter la
participation du secteur bénévole aux activités liées à l’adaptation
aux risques pour la santé associés aux changements climatiques. Un
récent sondage de la Croix-Rouge canadienne (2005) révèle que
64 % des organismes du secteur bénévole qui ont un mandat précis

de fournir des services de préparation aux situations d’urgence n’avaient pas de plan de continuité
des services. Selon le même sondage, plus de 75 % des organismes répondants sans mandat clair
en préparation aux situations d’urgence, mais désireux de mobiliser leurs ressources bénévoles,
n’avaient pas de plan de continuité des services à jour. En conséquence, le secteur bénévole pourrait
éprouver des difficultés à répondre aux pressions croissantes d’aider à la préparation et à répondre
à des risques plus grands pour les Canadiens attribuables aux catastrophes d’origine climatique.
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« ....l’accumulation des risques
associés à des facteurs comme
l’urbanisation croissante, la dépen-
dance aux infrastructures essen-
tielles et l’interdépendance de ces
dernières, le terrorisme, le change-
ment et la variabilité du climat, les
maladies animales et humaines
ainsi que la mobilité accrue des
personnes et des biens de par
le monde ont accru le potentiel de
divers types de catastrophes. De
tels événements pourraient déborder
les frontières géographiques et
mettre au défi la sécurité civile FPT,
incluant l’intervention en cas
d’urgence. » (SPPCC, s.d., p. 3).
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Étude de cas : simulations d’onde de tempête
dans le Canada atlantique

En 2005, quelques collectivités côtières du
Canada atlantique, Shediac et Cap-Pelé (Nouveau-
Brunswick) et Channel-Port-aux-Basques
(Terre-Neuve-et-Labrador), ont mis à l’essai
leurs plans d’intervention d’urgence pour
mieux se préparer aux ondes de tempêtes dont
la fréquence et l’intensité devraient augmenter
en raison des changements climatiques. Des représentants des municipalités, services
de police et d’incendie, centres de santé, hôpitaux, gouvernements fédéral et provinciaux
et organismes sans but lucratif ont participé activement aux exercices de simulation.
Les exercices se sont révélés efficaces pour évaluer la capacité de réponse et relever les
lacunes. Ils ont aussi permis d’atteindre les objectifs de formation en permettant aux
participants de mieux comprendre l’envergure des impacts potentiels d’un tel événement,
d’identifier les populations et les régions vulnérables, de relever les lacunes dans les
plans de gestion des urgences et d’améliorer la collaboration future entre les intervenants.

Plusieurs recommandations, qui correspondent aux déterminants de la capacité analysés
dans le présent chapitre, ont été formulées en vue d’améliorer l’efficacité des capacités
d’intervention et de protéger les collectivités. Ces recommandations sont les suivantes
(Santé Canada, 2006b) :

Institutions

• Assurer la mise à jour annuelle des plans d’intervention d’urgence (p. ex., noms, numéros
de téléphone, procédures).

• Coordonner les interventions planifiées dans le plan d’intervention d’urgence municipal
avec les besoins des collectivités environnantes.

• Établir un processus de coordination entre les planificateurs municipaux des mesures
d’urgence et les autres organismes participants (p. ex., hôpitaux, services communautaires,
garde côtière, ministères provinciaux).

• Tenir à jour les plans d’intervention d’urgence pour les services de santé locaux.

• Assurer une coordination entre les centres de santé locaux et les organismes
communautaires.

• Inclure des procédures à suivre en cas d’épidémie ou d’acte de terrorisme dans les
plans d’intervention d’urgence municipaux.

• Se préparer à la possibilité d’enjeux de santé humaine multiples et simultanés
(p. ex., onde de tempête et épidémie).

Mise en commun de l’information et des compétences

• Définir clairement les critères permettant de décréter un état d’urgence.

• Mieux définir les rôles et responsabilités des intervenants.

• Établir des solutions de rechange pour les communications (p. ex., téléphone, satellite,
réseau VHF).

• Offrir une formation en intervention d’urgence aux principaux intervenants municipaux.

• Inclure les organisations communautaires (p. ex., Croix-Rouge, églises, armée du
salut, clubs d’âge d’or) à toutes les étapes de planification des mesures d’urgence.
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• Créer un répertoire régional de services de santé publique disponibles en situation
d’urgence.

• Mettre une ligne téléphonique médicale d’urgence à la disposition du public.

Infrastructures

• Déterminer les ressources humaines et les équipements (génératrices) disponibles
à l’échelle locale et régionale.

• S’assurer que la municipalité dispose des outils nécessaires pour faciliter la commu-
nication d’information pendant une urgence (p. ex., salle de réunion, cartes, tableau
d’affichage pour l’information logistique telle que les conditions météorologiques,
les décisions, les coordonnées des personnes-ressources).

• Ne pas trop dépendre des ressources régionales (humaines et équipement), car elles
sont souvent sollicitées par toutes les collectivités touchées.

8.6.1.2 Recherche, conscientisation et formation
En raison des dangers de plus en plus grands auxquels font face les municipalités, y compris les
effets potentiels des changements climatiques, les autorités doivent réaliser un plus grand nombre
d’évaluations des risques, adopter une approche plus rigoureuse en matière d’établissement de
plans d’intervention d’urgence et former davantage le personnel des services d’urgence et les
intervenants en santé publique. Plusieurs municipalités et ordres de gouvernement de niveau
supérieur ont entrepris des analyses de risque pour renforcer leur capacité d’intervention en cas
d’urgence, mais ces analyses ont été pour la plupart réalisées de façon officieuse et ponctuelle.
À l’exception de quelques cas, elles ne tenaient pas compte des changements climatiques même
à travers l’utilisation d’une approche systématique de la gestion du risque. Malheureusement,
un écart demeure entre la gestion des urgences et l’adaptation aux changements climatiques
à tous les échelons de gouvernement au Canada (Noble et coll., 2005).

Le Canada accuse un retard important par rapport à des pays comme l’Australie et les États-Unis
pour ce qui est de l’établissement de programmes d’études en gestion des urgences et, par
conséquent, souffre d’un manque de professionnels diplômés et de chercheurs dans cette discipline
(Bruce et coll., 2005). Nous manquons d’enseignants qualifiés pour concevoir et dispenser des
cours, superviser des étudiants de deuxième cycle et faire de la recherche (Bellisario et coll.,
2007). De plus, peu de provinces exigent l’agrément des professionnels de la gestion des urgences
au Canada (Bruce et coll., 2005). Toutefois, des progrès notables ont été réalisés récemment dans
l’élaboration de programmes et de matériel de cours à l’intention des praticiens, et l’élaboration
de programmes d’attestation au pays est en cours (Bellisario et coll., 2007).

Un sondage réalisé auprès des responsables de la santé publique de plusieurs villes canadiennes
de toutes les tailles a révélé que ces derniers étaient grandement sensibilisés à la question des
changements climatiques et aux problèmes de santé qui y sont associés. Tous les répondants ont
mentionné que les conditions météorologiques et climatiques avaient des répercussions importantes
sur la santé et la majorité (76 %) ont déclaré que les changements climatiques augmenteront
les risques pour la santé dans leurs provinces et territoires respectifs (Santé Canada, 2006a)11.
Toutefois, plus que la moitié des répondants ont mentionné que les changements climatiques
n’étaient pas une priorité sur le plan de la santé publique dans leurs provinces ou territoires;
la raison la plus souvent invoquée était le manque de financement et, plus particulièrement, le

Chapitre 8

11 Les résultats d’un sondage réalisé auprès des décideurs municipaux et du secteur de la santé publique (voir chapitre 6,
Les effets des changements climatiques sur la santé au Québec) ont aussi révélé que les répondants étaient très sensibilisés
aux risques potentiels des changements climatiques pour la santé. En outre, en 2004, une résolution de l’Association
pour la santé publique de l’Ontario recommandait l’élaboration de programmes visant à résoudre les problèmes liés aux
effets sur la santé des phénomènes météorologiques extrêmes liés aux changements climatiques (Association pour la santé
publique de l’Ontario, 2004).
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manque d’information ou de compréhension concernant la question de savoir si, et pourquoi,
les changements climatiques représentent un enjeu pertinent pour le secteur de la santé publique
(Santé Canada, 2006a). Les répondants qui considèrent les changements climatiques comme
un enjeu important pour la santé publique dans leur administration ont également précisé qu’il
ne s’agissait toutefois pas d’une priorité élevée (Santé Canada, 2006a). Une résolution adoptée
par l’Association canadienne de santé publique en 2001 en faveur de recherches plus poussées
sur les effets des changements climatiques sur la santé traduit bien la nécessité de mieux
comprendre les risques pour la santé associés aux changements climatiques (Association
canadienne de santé publique (ACSP), 2001b).

8.6.1.3 Infrastructures critiques
[traduction] « Des événements extrêmes comme des inondations, des sécheresses et des
vagues de chaleur se produiront de plus en plus souvent avec le réchauffement planétaire
et mettront à l’épreuve à la fois notre capacité à gérer les risques sur le plan de la santé et
la résilience de nos infrastructures dans de nombreux secteurs, y compris la prestation
des services de santé » (Kovats et Haines, 2005, p. 501).

Les infrastructures physiques jouent un rôle essentiel dans le maintien de la santé des
Canadiens. Les conditions météorologiques et les phénomènes extrêmes peuvent affaiblir les
infrastructures clés, causant ainsi des impacts directs (p. ex., noyades) et indirects (p. ex., stress
mental lié à des perturbations économiques)12 sur la santé. Les fonds publics pour maintenir et
améliorer les infrastructures au Canada n’ont pas suivi le rythme de croissance de l’économie
et des demandes de la population (Harchaoui et coll., 2003). La plupart des infrastructures
approchent leur durée de vie théorique (Haque, 2002). Près de 30 % des infrastructures publiques
ont plus de 80 ans, et seulement 40 % ont moins de 40 ans. De plus, les Canadiens ont utilisé,
en moyenne, près de 80 % de la vie utile de l’ensemble des infrastructures publiques du pays
(Zuker, 2004)13. Alors qu’un rapport récent indique que l’âge moyen de certains types d’infra-
structure a diminué, il en reste des défis de taille et un besoin d’intervention continu (Statistique
Canada, 2008). Les définitions en ce qui consiste les infrastructures publiques varient et
ainsi les estimations concernant les besoins actuels. Cependant, on s’entend sur le fait que
des interventions sont nécessaires.

L’état actuel des infrastructures au Canada pourrait rendre les Canadiens plus vulnérables aux
catastrophes et phénomènes météorologiques extrêmes attribuables aux changements climatiques
en raison de la diminution de leur capacité à résister à des phénomènes environnementaux extrêmes
(Haque, 2002; Bureau du vérificateur général du Canada (BVG), 2006). Les dommages aux
bâtiments liés au climat peuvent être dus à divers phénomènes : tempêtes, pénétration de la pluie,
faible durabilité des matériaux de construction, inondations, érosion côtière et mouvement de
fondations (ville de Hamilton, 2006). Les phénomènes météorologiques extrêmes associés aux
changements climatiques sont préoccupants parce qu’une augmentation, même faible, de la
fréquence de ces événements peut entraîner une hausse considérable des dommages aux infrastruc-
tures actuelles. CommeAuld et MacIver l’affirment, « les dommages attribuables à des événements
météorologiques extrêmes ont tendance à dépasser considérablement les seuils critiques, même
si les tempêtes à fortes répercussions responsables des dommages ne sont pas nécessairement
beaucoup plus intenses que celles qui se produisent régulièrement chaque année » (Infrastructure
Canada, 2006, p. 1). En réponse à ces besoins, les activités relatives à la réduction des risques liés
aux catastrophes, incluant l’adaptation aux changements climatiques, ont été incorporées dans le
programme fédéral des infrastructures récent dans ses critères de financement, ainsi que l’examen
des répercussions des changements climatiques pendant le processus d’évaluation de projet.
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12 Par exemple, l’ouragan Juan (2003) et la tempête de verglas (1998).

13 La longévité prévue des ponts, habitations, bâtiments commerciaux, ports de mer et chemins de fer est de 50 à 100 ans; celui des
barrages, réseaux de distribution d’eau, égouts et aéroports est de 50 ans; celui des routes et installations de gestion des déchets est
de 20 à 30 ans (Infrastructure Canada, 2006).
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Selon un sondage réalisé en 1995 par la Fédération canadienne des municipalités (FCM),
59 % des réseaux de distribution d’eau et 43 % des réseaux d’approvisionnement en eau
étaient dans un état insatisfaisant. Les ruptures et les fuites des canalisations principales
sont un fléau dans les vieilles villes, et plus de 50 % des réseaux de distribution d’eau n’ont
pas un rendement satisfaisant. On a également constaté que 68 % des égouts sanitaires
et unitaires, 58 % des réseaux de traitement des eaux usées et 53 % des égouts pluviaux ne
fonctionnaient pas à un niveau acceptable et avaient besoin de certaines réparations. Le
sondage révèle également que des collectivités de toutes les tailles au Canada sont aux prises
avec des situations de crise dans le domaine du traitement des eaux usées et des réseaux
d’adduction (Infrastructure Canada, 2003).

Il faut faire davantage pour mettre en œuvre des mesures d’adaptation afin que les infrastruc-
tures du Canada soient plus résilientes et faciliter l’adaptation dans les autres administrations
(BVG, 2006). Avec des infrastructures plus résistantes, les risques pour la santé sont réduits
puisqu’il y a moins de chance que les phénomènes météorologiques extrêmes ne causent une
défaillance structurelle. Les récents impacts des phénomènes climatiques sur les infrastructures
clés des collectivités canadiennes montrent qu’il est nécessaire d’élaborer de nouveaux concepts
d’infrastructures pouvant résister à des événements plus importants et potentiellement plus
destructeurs prévus avec les changements climatiques (ville de Hamilton, 2006). Tandis qu’on
met à niveau et remplace les infrastructures actuelles, les ingénieurs doivent disposer de
valeurs de calcul des facteurs climatiques nouvelles et mises à jour, de normes et codes révisés
et de nouvelles méthodes d’intégration des changements climatiques aux méthodes d’ingénierie
(McBean et Henstra, 2003; Infrastructure Canada, 2006).

Défaillance des infrastructures à Toronto

Le 19 août 2005, un violent orage (avec des précipitations plus intenses que celles qui
avaient été causées par l’ouragan Hazel de 1954) dans les quartiers nord de Toronto a mis
hors d’état de fonctionner un ouvrage de drainage sous l’avenue Finch. Toute la plateforme
de l’avenue Finch Ouest à Black Creek a été entraînée en aval, ce qui a affecté toute la ville
et les infrastructures de services publics dans la réserve routière. L’orage a entraîné des
coûts de près de 500 millions de dollars en sinistres assurés attribuables aux inondations,
aux effondrements de routes et aux pertes d’infrastructures souterraines, sans parler des
perturbations importantes de la circulation causées par la perte d’un segment de route.

Source : Infrastructure Canada, 2006.

Les infrastructures qui offrent des services de santé à la population doivent avoir la capacité
de résister à des phénomènes météorologiques extrêmes (GIEC, 2007a). Les hôpitaux
représentent un élément essentiel des infrastructures de services de santé au Canada. Une
situation d’urgence qui met hors d’état de fonctionner les services hospitaliers d’une région
ou d’une collectivité peut se transformer en catastrophe coûtant la vie à des centaines de
personnes et en affectant des milliers d’autres. Les hôpitaux canadiens ont besoin de mesures
de gestion d’urgence améliorées. On a recensé d’importantes lacunes dans les stratégies de
communication d’urgence des hôpitaux généraux (Ferrier, 2002). De nombreux hôpitaux ont
besoin de meilleurs plans en vue d’acquérir une capacité de pointe pendant les périodes
d’urgence (p. ex., partage de personnel). La coordination limitée entre les plans des hôpitaux
et ceux de la collectivité et la mise à l’essai limitée des protocoles d’urgence (p. ex., procédures
d’évacuation) augmentent la vulnérabilité de ces établissements, et des patients, face aux impacts
des situations d’urgence et catastrophes. Enfin, les responsables de la planification des
mesures d’urgence des hôpitaux ne sont pas suffisamment formés. Selon un sondage réalisé
dans les hôpitaux canadiens, seuls 37 % des responsables ont suivi avec succès un cours de
préparatifs des mesures d’urgence (Ferrier, 2002).
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8.6.1.4 Écart entre les collectivités rurales et urbaines
Un examen de la capacité à intervenir en cas d’urgence a révélé l’existence de différences
entre les capacités des villes et des petites collectivités, ou régions rurales du Canada, de
planifier des mesures d’urgence et de se préparer aux situations d’urgence et aux catastrophes.
Il ressort que les petites collectivités et les régions rurales14 sont moins bien préparées que
les grandes villes (Haque, 2002). Les
collectivités qui ne sont pas desservies
par un réseau de transport adéquat
ou ne disposent pas d’infrastructures
de communications solides peuvent
être isolées pendant de longues périodes,
et privées de services. Un sondage
réalisé auprès des organismes
d’urgence des collectivités révèle
que les petites villes ont davantage de
difficultés à s’acquitter des tâches
de planification des mesures d’urgence
et des préparatifs en cas d’urgences
(p. ex., formation et vérification
de l’efficacité du plan) en raison de
ressources humaines et financières insuffisantes. La plupart des petites villes n’ont pas engagé
de spécialiste en planification des mesures d’urgence. À titre de comparaison, presque toutes
les collectivités moyennes et grandes comptaient parmi leur personnel un responsable de la
coordination et de la planification des mesures d’urgence à temps plein (Egener, 2005). Une autre
étude (Haque, 2002) comparant les collectivités rurales et urbaines a relevé les principaux
défis auxquels font face les collectivités rurales dans leurs efforts pour améliorer leur capacité
d’intervention en cas d’urgence :

• elles doivent recourir à des bénévoles à titre de personnel affecté aux urgences;

• elles disposent de ressources économiques insuffisantes pour faire face aux dangers;

• elles peuvent sous-estimer la fréquence des événements et des dangers si elles n’ont pas les
connaissances ou les évaluations des risques pertinentes à leur disposition; et

• elles ne peuvent actuellement compter sur du personnel affecté aux urgences adéquatement
formé et organisé.

Les coûts pour les municipalités canadiennes sont particulièrement source de préoccupation.
Les coûts liés à la gestion des urgences et de la sécurité augmentent rapidement en raison de
nombreux facteurs, notamment l’urbanisation grandissante et la concentration de plus en plus
grande des populations, de même que la variabilité accrue du climat (Egener, 2005). De plus,
le gouvernement fédéral et, dans certains cas, les gouvernements provinciaux, ont réduit l’aide
accordée à la formation en matière d’intervention en cas d’urgence, laissant ainsi aux municipalités
la responsabilité d’élaborer et d’offrir cette formation ou d’engager des sous-traitants. Enfin,
moins de la moitié des petites villes ont indiqué que leur plan d’intervention en cas d’urgence
serait efficace (Egener, 2005).

On distingue des différences importantes entre les collectivités rurales et urbaines en ce qui a
trait à la capacité de mettre en place une gamme de programmes. Par exemple, selon un sondage
réalisé auprès des responsables de la santé publique de plusieurs villes canadiennes de toutes les
tailles, même si la plupart des villes font usage de données sur les changements climatiques dans
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14 Les collectivités rurales sont les collectivités de moins de 1 000 habitants suivant la définition utilisée par Statistique Canada.
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la planification et l’élaboration de programmes (p. ex., avis sur la qualité de l’air et de l’eau),
les grandes villes mettent en œuvre la plus vaste gamme d’initiatives pour protéger la santé des
dangers liés aux conditions météorologiques et climatiques (p. ex., surveillance du virus du Nil
occidental ou de la maladie de Lyme, qualité de l’air, rayonnement UV et qualité de l’eau). Elles
font également plus de recherches sur les effets sur la santé de la pollution atmosphérique,
émettent des avertissements de conditions météorologiques extrêmes, et ont des plans d’action
ou de sensibilisation concernant les changements climatiques (ACSP, 2006).

8.6.1.5 Perception du risque et attitudes des Canadiens
La responsabilité première de se préparer aux phénomènes météorologiques extrêmes et de
réduire les risques qu’ils présentent pour protéger la santé et le bien-être incombe aux familles et
à chaque Canadien individuellement (Murphy et coll., 2005; Remedios, 2005). Selon Sécurité
publique et Protection civile Canada (2007c), les Canadiens doivent connaître les risques liés
aux catastrophes auxquelles ils sont exposés, élaborer un plan d’urgence et avoir une trousse
d’urgence à portée de la main dans laquelle ils ont suffisamment de provisions pour subvenir
à leurs besoins pendant 72 heures et savoir quoi faire en cas de situation d’urgence. Les mesures
visant à se préparer en cas de situation d’urgence peuvent aussi consister à faire certaines
réparations dans la maison pour réduire les risques, souscrire à une assurance en cas de
catastrophes et suivre une formation en premiers soins (Murphy et coll., 2005).

De nombreux résidents du Nord, une région du Canada où les
effets des changements climatiques sont les plus marqués15,
modifient leurs comportements pour s’adapter aux risques liés
aux conditions météorologiques. Par exemple, la collectivité
de Nain, au Labrador, ont adopté des mesures pour minimiser les
dangers associés aux conditions météorologiques imprévisibles :
réalisation de tests sur les pistes de glace, diffusion d’avis concernant
la sécurité des routes, formation d’équipes de recherche et de
sauvetage (Furgal, 2002).

Toutefois, la majorité des citoyens ne sont pas préparés à faire face
à une situation d’urgence (Murphy, 2004). Habituellement, ils ne

prévoient qu’à court terme, surestiment leur capacité à bien réagir lorsqu’une catastrophe survient
et s’en remettent en grande partie aux secours d’urgence (Tierney et coll., 2001). En 2001, un
sondage a été réalisé auprès de 576 foyers de Kingston, en Ontario, afin de déterminer le degré
de préparation en cas d’urgence, par exemple, en cas de longues pannes d’électricité durant
l’hiver, d’incendies et d’urgences médicales. Les résultats du sondage révèlent que le degré de
préparation des répondants est faible et désignent certains secteurs où des améliorations s’imposent
(Falkiner, s.d.). Nombreux sont les Canadiens qui se sentent à l’abri des conditions météo-
rologiques extrêmes. Selon un sondage national réalisé auprès des Canadiens en 2001, 60 %
des répondants étaient plutôt en désaccord (34 %) ou tout à fait en désaccord (26 %) avec
l’énoncé selon lequel les phénomènes météorologiques extrêmes dans leur région représentent
un risque pour eux, leur famille ou leurs biens (Ipsos-Reid Corporation, 2001).

8.6.1.6 Mesures récentes pour renforcer la capacité d’adaptation
Ces dernières années, le secteur de la santé a réalisé des progrès considérables en ce qui
concerne sa capacité à se préparer et à réagir aux situations d’urgence (Santé Canada, 2005a).
De nombreuses provinces ont pris des mesures pour mieux faire face aux situations d’urgence.
Dans plusieurs provinces, les municipalités doivent maintenant faire des évaluations des risques
et établir des plans d’intervention d’urgence (McBean et Henstra, 2003; Egener, 2005). Par
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15 Voir chapitre 7, Les effets des changements climatiques sur la santé dans le Nord canadien, pour de plus amples renseignements.

[traduction] « L’expérience nous
a montré que la préparation d’une
trousse d’intervention d’urgence
pour la maison demeure le meilleur
moyen de limiter les effets d’une
catastrophe. Ainsi, les membres
d’une famille peuvent faire en sorte
qu’une situation susceptible de
mettre leur vie en danger devienne
un problème gérable » (Falkiner,
s.d. p. 14).
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exemple, en vertu de la Loi sur la protection civile et la gestion des situations d’urgence
(2006) de l’Ontario, les collectivités et le gouvernement provincial doivent établir des
programmes de gestion des situations d’urgence en tenant compte des divers dangers et
risques pour la population. La Loi donne au premier ministre et au lieutenant-gouverneur
en conseil les pouvoirs d’urgence afin de s’assurer que le gouvernement provincial a
l’autorité nécessaire pour réagir rapidement en cas de situation d’urgence (p. ex., évacuation,
fermeture de lieux publics, élimination des déchets d’origine environnementale ou animale)
(gouvernement de l’Ontario, 2006). En octobre 2006, Gestion des situations d’urgence Ontario
a lancé un système d’avertissement tous risques. Ce projet pilote d’un an est conçu pour
avertir les résidents en cas de dangers imminents, d’origine humaine ou naturelle, qui menacent
leur vie ou leurs biens, par exemple en cas d’inondation, d’incendie de forêt, de contamination
de l’eau potable ou de déversement de produits chimiques. Il diffusera des avertissements de
sécurité publique sur deux réseaux de câblodistribution : The Weather Network en anglais et
MétéoMédia en français (ministère de la Sécurité communautaire et des Services correctionnels
de l’Ontario, 2006).

Depuis la tempête de verglas de 1998 qui a affecté le Québec, l’est de l’Ontario, le Nouveau-
Brunswick et la Nouvelle-Écosse pendant plusieurs semaines, le Québec a pris des mesures
importantes pour renforcer sa préparation et son dispositif d’intervention en cas d’urgence,
de sorte qu’il est aujourd’hui beaucoup mieux armé pour faire face à des événements
extrêmes (Lemmen et coll., 2008). Par exemple, pendant la crise, le gouvernement a acheté
57 000 lits pliants et couvertures de la Croix-Rouge, ce qui permettra à la province d’ouvrir
beaucoup plus de refuges d’urgence en cas de catastrophes à grande échelle (D. Shropshire,
comm. pers., 15 octobre 2005). Le gouvernement a aussi créé le consortium Ouranos.
Résultat d’une initiative conjointe entre le gouvernement du Québec, Hydro-Québec et
d’autres partenaires, celui-ci s’est donné pour mandat de faire la lumière sur les changements
climatiques régionaux et leurs répercussions socio-économiques et environnementales.
Ouranos est à se doter des outils de recherche nécessaires pour produire et offrir aux décideurs
des scénarios détaillés sur les changements climatiques régionaux. À l’automne 2006, le
consortium a ajouté un volet de recherche sur les répercussions des changements climatiques
sur la santé humaine.

Cadre national de gestion des interventions sanitaires d’urgence

En 2001, le ministre de la Santé fédéral et ses homologues provinciaux et territoriaux
convenaient de la nécessité de doter le Canada d’un plan stratégique détaillé, intégré
et coordonné pour gérer les crises de santé (Santé Canada, 2005a). Leurs délibérations
ont donné lieu au Cadre national de gestion des interventions d’urgence qui définit une
approche cohérente et interopérationnelle en gestion des urgences de santé à l’échelle
pancanadienne (Réseau F-P-T des mesures et interventions d’urgence, 2004). Ce cadre
permet aussi aux autorités locales, provinciales et fédérales de prendre les précautions
voulues et de réagir efficacement aux situations urgentes en bâtissant des ponts opérationnels
qui reposent sur des principes, des lignes directrices et des modes de fonctionnement
communs. Les grands principes du cadre national se fondent sur une approche tous
risques et toutes conséquences, sur la résilience et la viabilité des programmes et de la
planification, sur des pratiques de gestion exhaustives conciliant les mesures d’atténua-
tion, de préparation, de réaction et de rétablissement. Cette approche tous risques
examine la gamme élargie des menaces et leurs effets sur la santé individuelle, publique,
communautaire et sociétale. Même si le contrôle des maladies infectieuses et d’autres
urgences de santé demeure prioritaire, cette nouvelle approche marque un point de
départ en vue de combler l’écart entre les politiques et les décisions relatives aux
changements climatiques et la gestion des interventions sanitaires d’urgence (Santé
Canada, 2005a).
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Mesures en santé dans le cadre du plan d’action de lutte contre les changements
climatiques du gouvernement du Québec

• Mettre en place un système d’alerte de chaleur accablante et de surveillance en temps
réel des problèmes de santé pertinents dans l’ensemble des régions du Québec
susceptibles de connaître ces problèmes, principalement en milieu urbain.

• Appuyer les gestionnaires des immeubles du réseau de la santé dans l’analyse
des besoins en ventilation, climatisation et déshumidification, en tenant compte des
changements climatiques.

• Améliorer les systèmes de surveillance des maladies infectieuses pour permettre une
détection rapide d’agents pathogènes et de maladies dont le développement est favorisé
par les changements climatiques.

• Élaborer des activités de formation sur les maladies et les problèmes de santé émergents
liés aux changements climatiques et leur traitement, pour le personnel travaillant
dans le secteur de la santé publique, des services cliniques et de la protection civile.

• Mettre sur pied un système de surveillance épidémiologique à court et à long terme
des problèmes de santé physique et psychologique liés aux événements climatiques
extrêmes.

• Offrir un soutien financier pour la création d’îlots de fraîcheur (p. ex., plantation
d’arbres, création de parcs, installation de piscines municipales) en milieu urbain
et à la climatisation d’infrastructures stratégiques (p. ex., hôpitaux, centres
d’hébergement de personnes âgées, écoles) afin d’atténuer les effets des épisodes
de canicules estivales sur la population.

Source : Gouvernement du Québec, 2006.

8.6.2 Adaptation aux risques pour la santé découlant des maladies
transmises par l’eau, les aliments, les vecteurs et les rongeurs

Afin d’être mieux préparé aux effets prévus des changements climatiques sur la santé, l’OMS plaide
en faveur d’un renforcement général des services de santé et de santé publique. Plus particulière-
ment, [traduction] « l’entretien des infrastructures de santé publique nationales est un élément
clé pour déterminer les degrés de vulnérabilité et de capacité d’adaptation » (McMichael et coll.,
2003, p. 14). Les autorités en matière de santé publique jouent un rôle critique dans la surveillance
et la prise de mesures visant à maintenir la santé et le bien-être dans l’ensemble de la collectivité
par l’intermédiaire de trois secteurs d’activités principales (Carty et coll., 2004) :

• la protection de la santé — réduire ou prévenir les risques
par diverses activités (p. ex., salubrité des aliments
et de l’eau, immunisation, manipulation des toxines);

• la surveillance et dépistage des risques pour la santé —
dépistage précoce des maladies pour en faciliter le
traitement; et

• la promotion de la santé — activités de sensibilisation
et d’éducation sur diverses questions visant à réduire
ou à prévenir les risques (p. ex., tabagisme, prévention
des blessures, nutrition, santé de la reproduction).

Parmi les autres activités en cours au Canada, les ministères
de la santé à l’échelle fédérale, provinciale ou locale tiennent à
jour des registres de données sur certaines maladies, infections,
hospitalisations et blessures. L’OMS surveille des données
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similaires à l’échelle mondiale. Ces données, recueillies au fur et à mesure de la survenance
des événements, contribuent à la surveillance passive et pourraient être améliorées par des
programmes de surveillance active qui permettent de recueillir des données concernant
des problèmes de santé précis (p. ex., infections émergentes) (Pinner et coll., 2003). La
publication Relevé des maladies transmissibles au Canada et l’application Internet Maladies
à déclaration obligatoire en direct donnent accès à des informations sur des rapports de
cas et des résultats issus de programmes de surveillance des maladies infectieuses.

L’efficacité des politiques et des programmes à répondre aux éclosions de maladies et aux
situations d’urgence au Canada a récemment fait l’objet d’un examen à la suite des éclosions
et autres événements qui sont survenus au cours de la dernière décennie et qui ont mis
à l’épreuve la capacité des systèmes d’intervention d’urgence et de santé publique.
Plusieurs des secteurs clés à améliorer mentionnés dans ces rapports sont décrits dans
les sections 8.6.2.1 à 8.6.2.5 du présent chapitre.

8.6.2.1 Planification et coordination institutionnelle
Une des lacunes générales observées pour faire face aux situations d’urgence et aux épidémies
infectieuses à l’échelle pancanadienne est l’absence d’une approche commune visant à
établir des procédures uniformes et interopérationnelles. L’élaboration d’un cadre stratégique
et législatif national concernant les mesures harmonisées et unifiées face aux urgences
sanitaires est considérée comme étant un besoin critique (Santé Canada, 2003b; Réseau F-P-T
des mesures et interventions d’urgence, 2004). D’une façon plus générale, on a relevé
la nécessité d’élaborer des stratégies qui visent toute la gamme de déterminants de la santé,
notamment les facteurs sociaux, environnementaux, culturels et économiques (Comité
sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la technologie, 2003). Cela
comprend l’élaboration de programmes et de services qui tiennent compte des différents
besoins en matière de soins de santé des hommes et des femmes, des minorités visibles,
des personnes handicapées et des néo-Canadiens (Commission sur l’avenir des soins
de santé au Canada, 2002).

8.6.2.2 Système de santé et ressources en santé publique
Les niveaux de financement préalables des systèmes de santé et des fonctions de santé publique,
y compris ceux dédiés à la prévention et au contrôle des maladies infectieuses, ont été jugés
insuffisants pour répondre aux besoins actuels en matière de services (Commission sur l’avenir
des soins de santé au Canada, 2002). D’autres études soulèvent le besoin de financement
adéquat pour soutenir les infrastructures de santé publique (ACSP, 2001a; Santé Canada, 2003b)
et s’assurer que les services d’urgence ont l’équipement et les installations physiques néces-
saires pour satisfaire aux normes minimales dans les situations d’urgence. Il faut renforcer
la capacité afin que les hôpitaux qui servent de centres régionaux puissent être dotés des
infrastructures appropriées pour faire
partie des réseaux de surveillance, y
compris la possibilité d’être informés
de toutes les alertes nationales
et internationales (Santé Canada,
2003b). Plus de ressources sont
également nécessaires pour soutenir
la capacité provinciale, territoriale
et régionale en matière de surveil-
lance des maladies infectieuses,
la gestion des éclosions et les
activités de contrôle des infections
connexes (Santé Canada, 2003b).
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8.6.2.3 Mise en commun et échange de renseignements
Les responsables canadiens en matière de santé des provinces et des territoires doivent
pouvoir échanger et mettre en commun de manière opportune et précise des données et des
renseignements sur les éclosions de maladie et les urgences (p. ex., rapport de surveillance
interprovincial), s’ils veulent être en mesure de répondre efficacement aux nouvelles situations
et de s’y adapter. Plusieurs études ont souligné la nécessité d’accroître la capacité des responsables
à mettre en commun de tels renseignements (ACSP, 2001a, 2001b; Santé Canada, 2003b;
Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la technologie, 2003). Dans
un rapport de 1999, Santé Canada a conclu que quelques renseignements sur la santé
des Canadiens ne sont pas organisés de manière à répondre aux besoins des décideurs et des
professionnels de la santé (Santé Canada, 1999). Pour remédier à cette situation, on recommande
un accès plus rapide aux résultats et tests de laboratoire, au moyen de plateformes technologiques
et de procédures de typage communes, de même que l’élaboration de protocoles de gestion
pour les éclosions de maladies infectieuses (Santé Canada, 2003b; Comité sénatorial permanent
des affaires sociales, des sciences et de la technologie, 2003).

8.6.2.4 Formation et planification des ressources humaines
Selon plusieurs études, il faut accorder une plus grande attention à la formation et à la
planification des ressources humaines pour étayer la capacité des collectivités à répondre aux
urgences sanitaires et aux épidémies de maladies infectieuses, plus particulièrement à une
époque où de nombreux établissements de soins de santé sont surchargés. Les services de santé
au Canada font actuellement face à une forte demande. Même si 87,7 % des Canadiens avaient
un médecin de famille en 2001 (Santé Canada, 2002a) et qu’en 2003, 84,9 % des Canadiens
étaient satisfaits des soins reçus (Santé Canada, 2004b), un Canadien sur dix faisait état de
besoins non satisfaits en matière de soins de santé en 2003, et 32 % d’entre eux ont mentionné
que l’attente de soins constituait un obstacle (Institut canadien d’information sur la santé
(ICIS), 2006b). De plus, en 2004, 48 % des Canadiens ont affirmé avoir attendu plus de deux
heures avant de recevoir des soins à l’urgence (ICIS, 2005).

Il convient d’améliorer la planification des ressources humaines pour créer un bassin ou une
capacité « de pointe » afin de faire face aux situations d’urgence en matière de santé publique
(ACSP, 2001a, 2001b; Commission sur l’avenir des soins de santé au Canada, 2002; Santé
Canada, 2003b; Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la technologie,
2003). Selon les résultats d’un récent sondage réalisé auprès des professionnels de la santé à
Ottawa, les médecins de famille qui pratiquent dans cette ville considèrent que leur cabinet n’est
pas préparé à intervenir en cas de crises de santé majeures (Hogg et coll., 2006). Seuls 18 %
estiment que leur cabinet est préparé à intervenir en cas d’épidémie de maladies respiratoires
graves et 50 % estiment ne pas être préparés (Hogg et coll., 2006).

Plusieurs études recommandent l’élaboration d’un plan global visant à régler les problèmes
touchant le nombre, la répartition, les études et la formation, la rémunération, les compétences
et les profils d’exercice des professionnels canadiens de la santé (ACSP, 2001a, 2001b; Comité
sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la technologie, 2003; Commission
sur l’avenir des soins de santé au Canada, 2002; Santé Canada, 2003b). Il est particulièrement
important de renforcer la capacité de pointe pour protéger la santé en période de crise puisque
les Canadiens sont exposés à un plus grand nombre de risques en raison d’événements
météorologiques plus fréquents et plus intenses16. D’autres besoins pressants ont aussi été
relevés, notamment, l’amélioration des activités de communication en cas de crise et une
formation plus poussée des professionnels de la santé afin de faciliter la mise en commun
d’information avec le public durant les situations d’urgence sanitaire (Santé Canada, 2003b).
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8.6.2.5 Mesures récentes pour améliorer la capacité d’adaptation
À la suite de l’épidémie de SRAS en 2003 et des nombreux appels en faveur du renforcement
du système de santé publique, une nouvelle Agence de santé publique du Canada (ASPC)
et un poste d’administrateur en chef de la santé publique pour le pays ont été créés en 2004.
Grâce à des investissements plus importants dans les fonctions de la santé publique, on a
créé et renforcé un éventail de programmes : le Centre international des maladies infectieuses,
dont les activités sont axées sur la recherche, la formation, la commercialisation et l’innovation
relativement aux menaces et aux répercussions liées aux maladies infectieuses; un Programme
d’amélioration des compétences en santé publique; un Cadre pancanadien pour la planification des
ressources humaines en santé publique et un Programme de bourses d’études et de bourses de
recherche en santé. Des investissements accrus ont aussi contribué à l’élaboration ou à l’application
de technologies de pointe, comme le Programme Générateur de cartes en santé publique que
l’ASPC a mis à la disposition des professionnels de la santé du Canada. Ce programme leur

permet de visualiser rapidement et facilement des données locales
en matière de santé en utilisant des applications cartographiques sur
l’Internet (ASPC, 2006). L’ASPC contribue aussi à la construction
du Centre de vaccination international de l’Université de la
Saskatchewan. Ce centre sera le premier établissement en son genre
dans le monde, il est unique du fait que ses activités seront axées
sur le développement de vaccins pour lutter à la fois contre les
pathogènes animaux et humains. L’établissement sera équipé pour
agir comme installation d’essai de confinement de niveau 3 où une
équipe travaillera à la mise au point de vaccins pour freiner la
propagation d’infections comme le virus du Nil occidental, la maladie
de Creutzfelt-Jacob et le SRAS (ASPC, 2007a).

La capacité des représentants de la santé à réaliser les activités de surveillance requises en
vue de déceler puis de gérer efficacement les risques pour la santé humaine a été accrue au
Canada. Les maladies infectieuses, y compris celles qui posent plus de risques aux Canadiens
et autres citoyens dans le monde en raison des changements climatiques, doivent faire l’objet
d’une détection rapide et précoce. Grâce à la détection précoce d’éclosions, les représentants
de la santé au Canada, d’autres pays et d’organismes internationaux comme l’OMS reçoivent
des avertissements qui leur permettent de prendre des mesures préventives et correctives.
L’ASPC gère le Réseau Mondial d’Intelligence en Santé Publique, un système d’alerte rapide
en ligne qui réunit des rapports préliminaires sur la santé publique de partout dans le monde,
vingt-quatre heures sur vingt-quatre, sept jours sur sept, et diffuse des informations pertinentes
sur les éclosions de maladies et d’autres événements liés à la santé publique à des utilisateurs
du milieu de la santé publique au Canada et à l’étranger (ASPC, 2004). On doit à ce système
la détection de l’éclosion de SRAS en Chine en 2002 et d’avoir contribué à limiter la pro-
pagation de cette maladie (Sommer, 2006). Qui plus est, le Système canadien intégré de la
santé publique de l’ASPC offre une suite intégrée d’outils informatiques et d’utilitaires de
base de données conçus spécialement à l’usage des professionnels canadiens de la santé
publique visant à soutenir les activités de surveillance nécessaires (ASPC, 2007c).

La contamination de l’eau potable par E. coli 0157:H7 et Campylobacter jejuni à Walkerton en
2000, la plus grave éclosion de maladie d’origine hydrique de l’histoire canadienne (7 décès
et 2 300 personnes malades), a donné lieu à un examen et à l’amélioration de la réglementation
en matière d’approvisionnement en eau au Canada. Après cet événement, de nombreuses
provinces ont revu leurs normes afin de se conformer aux Directives pour la qualité de l’eau
potable au Canada élaborées par Santé Canada. Pour aider les partenaires provinciaux et
territoriaux dans leurs efforts visant à protéger la santé des Canadiens des risques associés à
la contamination des réserves d’eau potable, Santé Canada et l’ASPC ont adopté une série
de mesures, notamment la mise en œuvre d’un système en ligne conçu pour afficher les avis
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d’ébullition d’eau et informer les intervenants partout au Canada, l’élaboration d’un document
technique intitulé De la source au robinet – l’approche à barrières multiples pour de l’eau
potable, et la facilitation de la mise en commun d’information par l’entremise du Comité
fédéral-provincial-territorial sur l’eau potable.

On déploie aussi des efforts dans le cadre de la Stratégie de gestion de l’eau des Premières
nations pour s’assurer que les collectivités des Premières nations au Canada ont accès à
une eau potable propre et salubre. En 2003, le gouvernement fédéral a annoncé un nouvel
investissement de 600 millions de dollars dans le cadre de cette stratégie pour améliorer
l’approvisionnement en eau potable salubre, de même que les services de traitement des eaux,
aux collectivités des Premières nations.

Nouvelle usine de traitement des eaux pour la Première nation de Walpole Island

En novembre 2005, le gouvernement fédéral a engagé 10 millions de dollars pour
remplacer l’usine actuelle de traitement des eaux de la Première nation de Walpole Island.
La réserve de cette Première nation, qui compte 2 200 membres résidants, est située près
de Wallaceburg (Ontario). Quelque 650 ménages y vivent et la majorité de ceux-ci sont
desservis par l’usine actuelle de traitement des eaux. Cette dernière, qui fonctionne
présentement à pleine capacité, sera remplacée par une nouvelle usine en 2008. Dans
le cadre de la Stratégie de gestion de l’eau des Premières nations, 67,2 millions
de dollars ont été investis depuis 2003 dans 54 projets importants d’amélioration ou de
remplacement d’installations. Ces projets, qui sont actuellement en cours de conception ou
de construction, ou sont déjà terminés, amélioreront la qualité de l’eau dans 45 collectivités
des Premières nations de l’Ontario.

Source : Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC), 2007.

8.6.3 Adaptation aux risques pour la santé découlant de la pollution
atmosphérique et des vagues de chaleur

Il est communément admis que la tendance actuelle au réchauffement de la planète continuera
et que la surmortalité est associée aux températures élevées et aux vagues de chaleur accablante
(GIEC, 2007a)17. Des températures de plus en plus élevées peuvent aussi avoir des répercussions
sur les réactions chimiques en cause dans la formation de la pollution atmosphérique. En raison
des inquiétudes que soulèvent les risques pour la santé associés aux vagues de chaleur et aux
niveaux de smog plus élevés, l’élaboration de systèmes de protection et d’alerte au Canada
s’avère plus que jamais nécessaire (Cheng et coll., 2005).

8.6.3.1 Indices de qualité de l’air

Des informations à jour sur les risques posés à la santé par la pollution atmosphérique peuvent
jouer un rôle important dans la modification des comportements individuels en vue de minimiser
ces risques. Les avis de smog sont la première ligne de défense pour ce qui est de protéger la
santé des Canadiens contre l’exposition à la pollution atmosphérique. Partie intégrante de ces
alertes, l’indice de la qualité de l’air fournit quotidiennement des informations sur les conditions
locales relatives à la pollution atmosphérique. À l’heure actuelle, il n’existe pas d’indice de la
qualité de l’air commun pour l’ensemble du pays. Toutes les provinces à l’exception de la
Saskatchewan (et aucun territoire) et, dans certains cas, certaines municipalités (p. ex., Montréal)
ont élaboré leur propre version avec l’aide du gouvernement fédéral qui leur offre du soutien
scientifique, technique et de surveillance. On observe également un manque de cohérence
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dans la façon de calculer et de présenter des rapports sur la qualité de l’air, ainsi que dans
l’utilisation des messages relatifs à la santé (Environics Research Group, 2005). De plus, un récent
sondage réalisé auprès des médecins canadiens révèle que pratiquement aucun des répondants
n’informe ses patients des risques pour la santé liés à la qualité de l’air dans le cadre des consul-
tations, même si tous croient que la qualité de l’air extérieur a des répercussions néfastes sur
la santé et qu’ils sont nombreux à croire que les répercussions sont importantes. Les médecins
ont invoqué le manque de temps, le manque d’information et une compréhension insuffisante du
sujet comme raison de ne pas discuter des répercussions sur la santé d’une mauvaise qualité de
l’air avec leurs patients (Environics Research Group, 2006).

Malgré le succès relatif des indices de la qualité de l’air, divers groupes se disent inquiets des
failles fondamentales dans les hypothèses utilisées aux fins des calculs. Les inquiétudes portent
principalement sur des questions de santé, notamment en raison du fait qu’il n’existe aucun seuil
connu pour l’ozone et les particules fines, que les normes relatives à la qualité de l’air sur
lesquelles reposent l’indice sont dépassées, et que la majorité des effets sur la santé surviennent
en dehors des périodes d’avis de smog (Chiotti, 2006). De plus, l’indice de la qualité de l’air actuel
pourrait s’avérer moins efficace pour convaincre les personnes de modifier leur comportement
que ce que l’on souhaiterait. Les individus ont fortement tendance à se dissocier des risques pour
la santé liés à la qualité de l’air, soit en sous-estimant leur propre degré d’exposition, soit en tenant
pour acquis que ces risques touchent surtout d’autres catégories de personnes qu’ils croient plus
vulnérables (p. ex., les personnes âgées). La plupart des Canadiens savent que des indices de la
qualité de l’air ou des avis de smog sont diffusés dans leur région; toutefois, cette information ne
parvient que dans une faible mesure à attirer l’attention et à susciter des gestes destinés à réduire
le degré d’exposition personnelle même au cours d’épisodes de pauvre qualité de l’air (Santé
Canada, 2005a). Un autre problème est l’absence d’un registre central au Canada qui compilerait
les avis de smog à l’échelle nationale, même s’il existe des sites Internet qui fournissent des
données provinciales ou régionales plus ou moins détaillées sur la qualité de l’air (Chiotti, 2006).

8.6.3.2 Plans de lutte contre le smog

Les plans de lutte contre le smog des diverses municipalités consistent habituellement en un
plan de communications, un réseau de communications et des mesures opérationnelles visant
à réduire les émissions de contaminants atmosphériques nuisibles. Les plans sont habituelle-
ment axés autour de quatre activités centrales (Chiotti, 2006) :

• informer la collectivité des effets de la pollution atmosphérique sur la santé;

• documenter, surveiller et faire des rapports sur la qualité de l’air local;

• élaborer une stratégie de gestion visant à réduire les émissions locales qui contribuent
à la pollution atmosphérique; et

• préparer la collectivité à intervenir adéquatement en cas de smog.

De nombreuses municipalités du centre-sud du Canada ont élaboré des plans d’assainissement de
l’air à long terme dont la plupart comportent un volet d’intervention en cas de smog. Toutefois,
on observe un écart spatial entre les plans de lutte contre le smog des diverses régions qui utilisent
un indice de la qualité de l’air, ce qui pourrait se traduire comme un problème grave pour la santé.
Peu de villes, s’il y en a, à l’extérieur du centre-sud du Canada ont mis en place des plans d’inter-
vention en cas d’alerte au smog, même si plusieurs collectivités au Canada ont des périodes de
pollution atmosphérique qui posent un risque pour la santé. Bon nombre de ces collectivités ont mis
sur pied des stratégies de gestion de l’air ou prennent des mesures pour réduire les gaz à effet
de serre (GES) (Chiotti, 2006). Même si le nombre d’avis de smog émis actuellement n’indique
pas que le smog est un problème grave, il pourrait le devenir dans le contexte des changements
climatiques (Chiotti, 2006)18.
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8.6.3.3 Autres mesures
Bien qu’il soit important de prendre des mesures d’adaptation (p. ex., avis) pour réduire
l’exposition d’un individu à la pollution atmosphérique et aux températures extrêmes, la mise
en place de mesures d’atténuation visant à réduire les émissions de polluants atmosphériques
contribuera davantage à réduire les risques pour la santé associés à de telles conditions
atmosphériques (Santé Canada, 2005b). Les mesures permettant de réduire les émissions de
GES peuvent avoir des effets bénéfiques immédiats pour la santé en réduisant directement les
émissions de polluants atmosphériques chimiques. Les mesures d’atténuation visant à réduire
les polluants atmosphériques et les GES sont conformes à l’approche préventive à l’égard
des changements climatiques préconisée par le milieu de la santé publique (ACSP, 2001c).
La capacité des individus, collectivités, et gouvernements à réduire les polluants atmosphé-
riques et les GES est un complément important aux mesures d’adaptation, mais ce sujet ne sera
pas abordé dans le présent chapitre.

8.6.3.4 Systèmes d’alerte-chaleur
Le chapitre 3, Vulnérabilités aux dangers naturels et aux conditions météorologiques extrêmes,
démontre que des politiques et programmes vigoureux en matière de gestion des urgences,
y compris des plans d’intervention d’urgence et des systèmes d’alerte rapide, constituent des
mesures d’adaptation essentielles pour réduire les risques pour la santé humaine découlant de
phénomènes météorologiques extrêmes et d’autres catastrophes naturelles. Une analyse des
effets sur la santé de la vague de chaleur qui a affecté l’Europe en 2003 souligne l’importance,
entre autres, des politiques en matière de gestion des risques et des coûts élevés de l’inaction
sur le plan de la préparation (OMS, 2005).

Les systèmes d’alerte-chaleur peuvent être efficaces pour réduire l’incidence des décès et
des maladies liés à la chaleur (Smoyer-Tomic et Rainham, 2001; Kovats et Jendritzky, 2006;
United States Environmental Protection Agency (U.S. EPA) et coll., 2006). Il existe plusieurs
méthodes connues pour déterminer le seuil critique justifiant le déclenchement d’une alerte.
Pour être efficaces, des capacités de prévision précises doivent contribuer à l’élaboration
de stratégies d’avertissement et de communications adéquates et de mesures d’intervention
en temps opportun (Ebi, 2005). L’installation plus commune de systèmes de climatisation,
l’amélioration des services de santé et d’urgence, l’amélioration des prévisions météorolo-
giques et la mise en place de systèmes d’intervention et d’alerte-chaleur dans des grandes
villes comme Toronto ont contribué à maintenir à un bas niveau le nombre de décès et de
maladies attribuables à la chaleur accablante au Canada (Clean Air Partnership (CAP),
2004; Dolney et Sheridan, 2005). Dans les états de l’est des États-Unis, plus particulièrement
dans les régions plus au sud, la surmortalité attribuable aux canicules estivales a diminué
radicalement entre les années 1960 et 1990, apparemment pour des raisons semblables
à celles du Canada (Davis et coll., 2002).

Les systèmes d’alerte-chaleur dépendent des activités et réseaux de communications qui
représentent des éléments importants d’un plan d’intervention. Les mesures municipales
sont souvent prises par des partenaires communautaires, pour ce qui est des activités
de sensibilisation auprès des groupes vulnérables. Au Canada, très peu de collectivités ont
mis sur pied des plans complets d’intervention et d’alerte-chaleur. Compte tenu du rapport
entre la chaleur accablante et le taux de mortalité (McGeehin et Mirabelli, 2001; Basu
et Samet, 2002; Kovats et Ebi, 2006; Ebi, 2007), cela pourrait représenter un problème
pour la santé publique. Les systèmes d’alerte-chaleur au Canada sont surtout limités à
l’Ontario et au Québec. Quelques collectivités d’autres régions font de la sensibilisation,
par exemple, en affichant des informations relatives à la santé et à la chaleur sur les
sites Internet communautaires (Paszkowski, 2007)19. Les systèmes d’alerte-chaleur ont
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19 Voir l’annexe 2 pour des exemples de villes et d’industries dotées de plans d’alerte-chaleur.
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un protocole semblable à celui des plans de réaction au smog. Des conseils sont habituellement
donnés directement aux citoyens pour les aider à réduire leur exposition au stress thermique.
Voici les composants de la plupart des systèmes actuellement mis en place dans le centre-sud
du Canada (Chiotti, 2006) :

• Surveillance— Chaque année, le personnel des services de santé surveille les prévisions
météorologiques d’Environnement Canada, habituellement du 15 mai au 30 septembre.

• Avis— Le personnel des services de santé reçoit à l’avance les prévisions météorologiques
de cinq jours d’Environnement Canada, ou l’information concernant les avis d’humidex.

• Consultation—Au besoin, le personnel des services de santé consulte le bureau de
météorologie local pour discuter des prévisions régionales avec un météorologue.

• Décision— D’après les sources et conditions météorologiques, le mois, les conditions
de chaleur à ce moment de la saison, les informations en matière de surveillance sanitaire
et l’évaluation de la capacité du système à réagir, le médecin-conseil en santé publique
déterminera si la Région doit émettre une alerte de chaleur accablante à la collectivité
(T. Kosatsky, comm. pers., 26 novembre 2005).

• Activation— Lorsqu’une alerte de chaleur est émise, les responsables de la santé publique
en informent les médias et les instances représentant les personnes pouvant être affectées
par la chaleur accablante. Les organismes concernés, y compris les hôpitaux et les centres
de soins de longue durée, les refuges locaux, les employés municipaux et les garderies,
reçoivent l’avis d’alerte-chaleur. Il incombe ensuite à chaque organisme d’aviser son personnel.
Les informations relatives à l’alerte-chaleur sont envoyées aux responsables du site Internet
des communications internes afin qu’ils affichent l’information sur les sites Internet municipaux.
Voici d’autres mesures qui pourraient être prises :

- la distribution de bouteilles d’eau dans les endroits où les personnes vulnérables sont
le plus susceptibles de se rassembler;

- la demande aux refuges d’assouplir leurs règles de couvre-feu;
- l’ouverture de lieux d’accueil climatisés dans des endroits centraux;
- la distribution de jetons de transport en commun aux sans-abri afin qu’ils puissent
se rendre aux centres de rafraîchissement; et

- l’activation d’une ligne téléphonique pendant 12 heures afin de répondre aux questions
du public relatives à la chaleur.

• Sensibilisation du public— Les messages au public renforcent la responsabilité individuelle
tout en sensibilisant les gens. On encourage les citoyens à rendre visite à leurs voisins
vulnérables (p. ex., les personnes âgées qui vivent seules) et on les informe sur la façon de
prodiguer des soins dans les cas de maladies liées à la chaleur. On encourage les sans-abri
et les personnes dont le lieu de résidence ne dispose pas d’un système de climatisation à se

rendre dans des endroits publics clima-
tisés, comme des centres commerciaux
et des bibliothèques. La sensibilisation
du public se fait de différentes façons :

- les gens obtiennent les informations
en téléphonant à la municipalité
ou en consultant le site Internet;

- les organismes affichent l’information
sur des babillards et sont prêts à
répondre aux questions; et

- les médias communiquent les
informations.
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• Retrait de l’avis— Lorsque le temps chaud ne représente plus une menace pour
“la santé, le médecin-conseil en santé publique met fin à l’alerte de chaleur en avisant
les médias et les organismes participants.

• Évaluation— Le plan d’intervention en période de canicule doit comporter un volet
évaluation afin de déterminer les changements ou les ajouts à apporter au plan pour
les prochaines années.

Il existe différentes approches à travers le monde et au Canada pour déterminer les
seuils qui déclenchent la prise de mesures lors de périodes de chaleur accablante.
Par exemple, Toronto utilise l’approche des masses d’air synoptiques. Cette méthode
prend en considération les risques pour la santé d’une combinaison de plusieurs
variables météorologiques, y compris la température de l’air, le point de rosée, la
visibilité, le couvert nuageux total, la pression atmosphérique au niveau de la
mer, la vitesse et la direction du vent pour déterminer s’il faut émettre une alerte
(Angus, 2006).

Tableau 8.1 Nombre d’alertes émises par Santé publique Toronto (2001 – 2005)

Source : Angus, 2006.

Le système de veille et d’alerte de chaleur de Montréal repose quant à lui sur des seuils
de température minimale et maximale établis selon la relation mortalité-température
pour la région. Des alertes sont émises lorsque les températures maximales pour trois
jours consécutifs dépassent 33 °C et celles minimales sont supérieures à 20 °C (Angus,
2006). D’autres villes moins populeuses on tendance à s’appuyer sur les seuils établis
pour les grandes villes ou encore à se fier aux avis d’humidex émis par Environnement
Canada afin de fournir des renseignements supplémentaires à la population ou encore
d’activer leur propre plan d’intervention20.

La mise en œuvre de systèmes alerte-chaleur et plans d’intervention au Canada a été
motivé en partie par la réaction de certains responsables de la santé publique aux décès
liés aux vagues de chaleur qui ont fait les manchettes aux États-Unis (p. ex., la canicule
de Chicago en 1995) et en Europe de l’Ouest (p. ex., France, Italie, Allemagne et
Angleterre en 2003). Certaines villes canadiennes ont également étudié les données
de mortalité sur leur territoire et identifié les populations à risque tenant compte des
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20 On émet un avis d’humidex lorsqu’on prévoit des températures dépassant les 30 °C et des valeurs humidex supérieures à 40 °C. Les
valeurs humidex représentent l’effet d’une humidité et d’une température élevées sur le corps humain. Les niveaux de confort
pour l’humidex sont : 20 - 29 (confortable), 30 - 39 (degrés variables d’inconfort), 40 - 45 (presque toutes les personnes
sont inconfortables), et +45 (il faut limiter certains types de travail et d’exercice) (Environnement Canada, 2006). Même s’il
n’existe aucune définition officielle d’une vague de chaleur, Environnement Canada la définit comme une période d’au moins
trois jours consécutifs où la température est supérieure ou égale à 32 °C.

Année

2001

2002

2003

2004

2005

Nombre d’alertes émises par le
Bureau de santé publique de Toronto

9

16

6

2

26
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projections climatiques futures. Leurs préoccupations sont aussi renforcées par des
études statistiques qui montrent que les populations vulnérables sont sensibles à différentes
températures et aux conditions météorologiques qui y sont associées (Smoyer et coll.,
1999, 2000). Une meilleure compréhension des seuils relatifs à la température et à la
protection de la santé est nécessaire pour l’élaboration de nouveaux systèmes d’alerte-
chaleur afin de répondre aux besoins des collectivités de diverses tailles, de divers
endroits au pays et dont les populations vulnérables diffèrent. L’efficacité des systèmes
d’alerte-chaleur actuels doit être évaluée afin d’assurer la protection maximale des
populations et orienter les décisions des collectivités à propos de la mise en place de
systèmes appropriés (Angus, 2006). Il existe des lacunes importantes en matière de
connaissances concernant les interventions optimales en santé publique visant à réduire
le nombre de décès et de maladies associés aux canicules (Ebi, 2005).

Les réponses actuelles aux risques accrus pour la santé des périodes de chaleur accablante
sont axées principalement sur les mesures d’adaptation qui réduisent l’exposition des
populations vulnérables à la chaleur. Comme option d’adaptation, le fait de dépendre
exclusivement de la climatisation pour faire face aux canicules pourrait être risqué.
En effet, en cas de panne d’électricité généralisée, comme celle survenue en août 2003
et qui a touché plusieurs états américains et une grande partie du territoire ontarien,
beaucoup de gens pourraient se trouver incapables de faire face à un tel stress thermique.
De plus, [traduction] « dépendre des technologies à forte consommation énergétique
comme la climatisation n’est pas une solution viable et cette option peut même être
considérée comme une mésadaptation » (OMS, 2005).

Les mesures visant explicitement à réduire l’effet d’îlot thermique sont présentement
moins courantes au Canada (Chiotti, 2006; Paszkowski, 2007). Ce phénomène est attribuable
aux grandes surfaces de matériaux qui absorbent la chaleur, par exemple l’asphalte,

et la faible présence de végétaux procurant de
l’ombre et rafraîchissant l’air. En raison de
l’effet d’îlot thermique urbain, la température
moyenne des villes est de 4 à 7 °C plus élevée
que celle des banlieues (ville de Hamilton,
2006). La nécessité de réduire la consommation
d’énergie dans les grands centres urbains est
à l’origine de la plupart des mesures mises
de l’avant pour réduire l’effet d’îlot thermique.
Depuis peu, on reconnaît que ces mesures
peuvent être bénéfiques pour la santé puisqu’elles
permettent de réduire le rayonnement thermique,
d’abaisser la température ambiante dans la
ville et d’offrir des abris frais durant les périodes
de chaleur accablante. Ces mesures comprennent
la plantation d’arbres d’ombrage, la pose de toits
réfléchissants, la planification optimale des
immeubles et des chaussées et la reforestation
urbaine (ville de Hamilton, 2006). Les projets
de Green Roofs et d’Evergreen au Canada
et le programme Cool Cities aux États-Unis
montrent que l’application de ces mesures
est sur la bonne voie (ville de Toronto, 2007;
Evergreen Canada, 2007).
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Étude de cas : simulation d’une vague de chaleur à Montréal

En 2005, un exercice de simulation d’une vague de chaleur a été réalisé à Montréal
pour mettre à l’essai un nouveau plan d’intervention d’urgence. Cela a aussi permis de
mesurer l’utilité d’un tel exercice à déceler les lacunes des activités d’intervention
et de préparation en cas de vagues de chaleur accablante. Cette simulation a démontré
que la ville était très bien préparée pour gérer les effets sur la santé des vagues de
chaleur et que de grands progrès ont été réalisés au cours des dernières années en
matière de planification d’intervention d’urgence. La survenue de d’autres effets
cumulant sur les systèmes faisant l’objet de l’évaluation constituait l’élément principal
de l’exercice. L’exercice de simulation a servi à évaluer plusieurs secteurs qui
correspondent étroitement aux déterminants de la capacité d’adaptation analysés
dans ce chapitre, et les participants on formulé des recommandations dans le but
d’améliorer l’efficacité du plan d’intervention d’urgence actuel (Rousseau, 2005) :

D’après cet exercice et d’autres études, les actions pouvant assurer l’efficacité des
plans sont soulignées ici-bas :

Institutions
• Les plans d’intervention d’urgence en cas de vague de chaleur de la ville doivent
être bien harmonisés avec les autres plans d’urgence du centre des mesures
d’urgence de la ville et l’agence de santé de la province.

• Les rôles des organismes communautaires et des bénévoles doivent être exprimés
clairement dans les plans d’intervention d’urgence.

• Une procédure visant à limiter l’accès à l’eau potable provenant du réseau d’aqueduc
en cas de contamination de l’eau (p. ex., abreuvoirs publics) et approvisionner
les résidents en eau potable doit être en place.

Compétences et mise en commun de l’information
• Il est important que les rôles et responsabilités des responsables des communications
au sein même de la ville et entre les organismes impliqués soient clairement définis
et que les voies de communication soient opérationnelles afin d’assurer les commu-
nications entre les organisations à tous les niveaux (p. ex., centre des mesures
d’urgence, ministère de la Santé publique, agence de santé de la province, organismes
communautaires, Service météorologique du Canada).

Infrastructures
• La liste des refuges doit être mise à jour et adaptée pour répondre aux besoins des
longues périodes de chaleur accablante.

• La vulnérabilité des infrastructures de la ville qui sont essentielles à la santé publique
durant les périodes de chaleur accablante doit être identifiée au préalable et des
mesures doivent être mises en place pour subvenir aux besoins en cas de défaillance
de ces infrastructures.

8.6.3.5 Mesures récentes pour améliorer la capacité d’adaptation
Pour nous aider à réduire davantage les risques posés à la santé par la pollution atmosphérique,
Santé Canada, Environnement Canada et plusieurs intervenants se sont engagés depuis
2001 dans un processus visant à améliorer l’indice de la qualité de l’air. Un nouvel indice
de la qualité de l’air axé sur la santé a été créé. Pour calculer cet indice, on utilise une
formule qui représente les effets combinés de divers polluants atmosphériques plutôt
que la concentration d’un seul polluant comme indicateur de la qualité de l’air. En
conséquence, elle reflète mieux les risques cumulatifs pour la santé associés à une gamme
plus complète de polluants atmosphériques. Ce nouvel indice fournit aussi des messages
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pertinents sur la santé destinés au grand public et aux personnes plus à risque (p. ex., personnes
souffrant déjà de maladies cardiovasculaires et respiratoires, enfants, personnes âgées). Ces
messages pourront inciter les gens à modifier leurs activités afin de réduire leur exposition aux
niveaux de pollution atmosphérique nuisibles. Ils comportent aussi des mesures visant à
réduire la pollution atmosphérique tant à l’échelle individuelle qu’à l’échelle de la société
(Santé Canada, 2006c).

En Ontario, le gouvernement a récemment adopté une législation pour donner suite au
nouveau plan d’assainissement de l’air qui prévoit l’établissement de nouvelles cibles
concernant les émissions de dioxyde de soufre (SO2) et d’oxyde d’azote (NOX) pour la
plupart des secteurs industriels d’ici 2015, l’introduction de 40 nouvelles normes de qualité
de l’air et la mise en œuvre d’une approche d’évaluation des risques pour fixer les normes.
Le gouvernement ontarien s’est aussi engagé à fermer ses centrales thermiques alimentées
au charbon; Lakeview, située à l’ouest de Toronto, a récemment fermé ses portes. Ces
initiatives visant à réduire les niveaux de pollution atmosphérique sont accompagnées
d’autres mesures mises en œuvre à l’échelle régionale et municipale, principalement
dans la région du Grand Toronto (Canzi, 2007) et dans la région du Grand Vancouver
(The Sustainable Region Initiative, 2005).

Les Fonds municipaux verts administrés par la Fédération canadienne des municipalités (FCM)
ont aussi encouragé les investissements municipaux dans le cadre de projets d’infrastructures
environnementales et de pratiques visant à promouvoir l’assainissement de l’air et à protéger
le climat mondial. De plus, 151 collectivités canadiennes participent au programme Partenaires
pour la protection du climat (FCM, 2007). Parmi les participants, on retrouve tous les grands
centres urbains du Canada qui se sont engagés à réduire les GES et à lutter contre les
changements climatiques.

La plupart des grandes villes du Canada ont déjà élaboré leur propre plan sur les changements
climatiques ou y travaillent. Ces plans contiennent habituellement des objectifs et des
cibles de réduction des émissions de GES pour les entreprises municipales et la communauté
dans son ensemble (habituellement des réductions respectivement de 20 et de 6 %
par rapport aux niveaux de 1990 d’ici 2010). Les mesures visent surtout les transports
(p. ex., carburants de remplacement, pratiques de conduite plus efficaces), mais comprennent
aussi des plans communautaires (p. ex., financement accru pour les infrastructures
destinées aux piétons et aux cyclistes), plans de gestion des déchets (p. ex., cogénération
et récupération des gaz d’enfouis-
sement) et plans énergétiques
(p. ex., plus grande utilisation des
sources d’énergie renouvelable et
plus grande efficacité énergétique).
Dans la mesure où ces initiatives
réduisent la pollution atmosphérique
dans les régions et les collectivités
touchées, elles peuvent aussi
compenser toute détérioration
future de la qualité de l’air
attribuable à la hausse des tempé-
ratures associée aux changements
climatiques21.
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21 Voir le chapitre 4, Qualité de l’air, changements climatiques et santé, pour de plus amples renseignements, et l’annexe 3 pour
connaître la liste des municipalités canadiennes qui ont un programme de lutte contre les changements climatiques.
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L’initiative de Santé Canada visant à renforcer la résilience des individus
et des collectivités à la chaleur

En 2007, Santé Canada a amorcé un projet s’étalant sur plusieurs années visant à réduire
les risques pour la santé de la population provenant de la chaleur accablante. Des directives et
des pratiques exemplaires concernant les systèmes d’alerte-chaleur sont en développement
en collaboration avec des partenaires provinciaux et municipaux ainsi que des directives
visant les soins de santé pour certaines maladies durant les périodes de chaleur accablante.
Ces activités viseront à protéger les individus au sein de la population qui sont les plus
vulnérables à la chaleur accablante soit les personnes âgées, les enfants, les personnes
affaiblies par la maladie, et celles à faible revenu.

Enfin, en réponse aux dernières recherches qui démontrent que les populations vulnérables
sont sensibles à des températures différentes et aux systèmes météorologiques associés,
certaines municipalités du centre du Canada (Kingston, Toronto, région de Peel, Hamilton,
Montréal, Ottawa, région de Waterloo, municipalité régionale de Halton) ont mis sur
pied leurs propres systèmes d’alerte-chaleur ou songent à le faire (Chiotti, 2006).

8.6.4 Capacité intersectorielle à s’adapter aux risques posés à la santé
par les changements climatiques

En 2005, un groupe de travail fédéral-provincial-territorial chargé d’étudier l’adaptation
aux changements climatiques a élaboré un Cadre national d’adaptation aux changements
climatiques. Ce dernier expose les secteurs où une collaboration serait désirable entre les
diverses instances afin d’accroître la capacité du Canada à s’adapter aux répercussions des
changements climatiques, à reconnaître et à réduire les risques, et à cerner et continuer
d’explorer les possibilités d’adaptation (Ressources naturelles Canada (RNCan), 2005). Aussi,
plusieurs provinces et territoires se sont engagés à tenir compte des effets des changements
climatiques en élaborant leurs plans d’action pour lutter contre les changements climatiques.
Le Québec, le Yukon, l’Ontario, Terre-Neuve-et-Labrador et la Colombie-Britannique attirent
l’attention sur les risques potentiels pour la santé associés aux changements climatiques.
Les plans du Québec, de Terre-Neuve-et-Labrador et de la Colombie-Britannique énoncent
des mesures précises pour se préparer aux risques actuels ou prévus pour la santé au
moyen de l’adaptation (gouvernement de la Colombie-Britannique, 2004; gouvernement
de Terre-Neuve-et-Labrador, 2005; gouvernement du Québec, 2006). Au moment de
rédiger ce chapitre, le Nunavut et la Saskatchewan élaboraient chacun leur propre plan,
lequel devrait comporter un volet sur la santé humaine. Ces plans sont nécessaires afin
d’établir le fondement institutionnel et l’orientation, et pour assurer l’accès au financement
et l’établissement de partenariats dans le but de faciliter les efforts de lutte contre les
changements climatiques et les risques pour la santé.

Le Programme sur les impacts et l’adaptation liés aux changements climatiques, parrainé par
le gouvernement du Canada, a financé les recherches en matière d’adaptation aux changements
climatiques dans les secteurs publics et privés et fourni des informations aux individus, entreprises
et collectivités pour les aider à prendre des décisions plus judicieuses en matière d’adaptation
aux changements climatiques (Lemmen et Warren, 2004). Plusieurs ministères fédéraux ont
financé les recherches sur l’adaptation et ont participé aux évaluations nationales sur les impacts
et l’adaptation. Les résultats des recherches sur la santé ont servi de base aux initiatives en matière
d’adaptation; par exemple, dans l’élaboration du volet sur la santé du Plan d’action sur les
changements climatiques du Québec (gouvernement du Québec, 2006). Le secteur des soins
de santé est bien organisé pour ce qui est de la mise en commun d’informations concernant
les adaptations aux changements climatiques (p. ex., le Réseau de recherche sur les impacts
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climatiques et l’adaptation – Secteur de la santé) et à l’échelle internationale (collaboration
entre le Centre hospitalier universitaire de Québec et l’OMS) (Gosselin, 2004), en partie,
grâce à ces investissements.

Au cours des dernières années, le gouvernement du Canada s’est employé à renforcer
les partenariats avec les organismes bénévoles nationaux en favorisant un accroissement des
activités de conscientisation et d’engagement, de la collaboration et du renforcement des
capacités. Le secteur bénévole est un partenaire clé des efforts visant à améliorer la santé de la
population et des collectivités canadiennes (Santé Canada, 2005a). En aidant les personnes
et les collectivités à prendre des mesures et en établissant de larges réseaux de services
communautaires, les organismes bénévoles jouent un rôle fondamental dans la promotion
de la santé et dans l’expansion du capital social. Les organismes comme la Croix-Rouge
canadienne et l’Armée du Salut offrent toute une gamme de services sociaux aux Canadiens.
Ces services représentent un élément essentiel de la capacité d’adaptation dans ce pays. En
2003, environ 161 000 organismes sans but lucratif et bénévoles œuvraient au pays, dont
environ 17 % dans le domaine de la santé et des services sociaux (Statistique Canada, 2003a).
En cas de catastrophe, les organismes de secours peuvent garantir une gamme de services
sociaux d’urgence, comme la fourniture de vêtements et d’hébergement, les services de recherche
et de réunification, et un soutien affectif aux individus et collectivités touchés. Lorsqu’une
alerte-chaleur est émise, les responsables de la santé publique peuvent collaborer avec divers
groupes communautaires (p. ex., la Croix-Rouge, l’Armée du Salut) qui sont en contact avec
les populations vulnérables. À Toronto, par exemple, plus de 1 100 organismes communautaires
qui travaillent auprès des populations vulnérables sont avisés lorsqu’une alerte-chaleur est
émise (Chiotti, 2006).

En 2005, une collaboration nationale entre la Croix-Rouge, l’Armée du Salut, l’Ambulance
St-Jean et d’autres organismes clés a permis d’élaborer un projet du secteur bénévole portant
sur le cadre d’action en cas de situations d’urgence sanitaire et un modèle pour la création
et le maintien d’un réseau de bénévoles occasionnels. Cette collaboration entre les principaux
partenaires des secteurs non gouvernementaux et bénévoles est l’occasion pour les organismes
bénévoles de s’engager efficacement avec tous les ordres de gouvernements sur des questions
liées aux changements climatiques et aux besoins des collectivités et populations vulnérables.
Ce modèle fructueux est maintenant utilisé pour accroître la participation du secteur bénévole
aux urgences sanitaires liées aux changements climatiques (Croix-Rouge canadienne
et coll., s.d.(a), s.d.(b)).

Malgré les efforts déployés par le gouvernement dans de nombreux secteurs pour accroître
la capacité d’adaptation, le rapport de la commissaire à l’environnement et au développement
durable de 2006 soulignait l’absence de plans et de stratégies d’ensemble dans les ministères
fédéraux visant à les guider dans les mesures d’adaptation à prendre pour lutter contre les effets
des changements climatiques (BVG, 2006). On a conclu que l’organisation des activités du
gouvernement en vue d’obtenir l’information qui lui permettrait de déterminer les répercussions
et les vulnérabilités possibles et de s’y préparer avait peu progressé. Dans un autre rapport,
Le Conference Board du Canada (2007) réclamait du gouvernement fédéral qu’il joue un plus
grand rôle dans l’adaptation en s’engageant à :

• financer les études physiques et économiques sur les mesures d’adaptation;

• faciliter les partenariats avec les autres gouvernements;

• améliorer la collecte de données sur l’état du capital naturel (p. ex., couverture forestière,
ressources hydriques) pour déterminer l’ampleur et l’étendue des répercussions locales; et

• collaborer avec les gouvernements provinciaux afin de revoir les structures réglementaires
et s’assurer que les législateurs tiennent compte des préoccupations en matière d’adaptation.

Chapitre 8
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8.6.5 Principales conclusions
Les collectivités et les gouvernements au Canada ont déjà pris de nombreuses mesures
pour s’adapter aux risques pour la santé associés aux conditions climatiques extrêmes
et à la variabilité du climat.
L’analyse présentée ci-dessus démontre que, par le passé, de nombreuses mesures ont été
prises afin de protéger les Canadiens des risques pour la santé qui sont associés aux conditions
climatiques extrêmes et à la variabilité du climat, à la contamination par l’eau et les aliments,
à la pollution atmosphérique et aux vagues de chaleur. Ces mesures ont contribué à limiter le
nombre de décès attribuables aux phénomènes météorologiques extrêmes ou à d’autres
urgences sanitaires survenus au Canada. Cependant, les coûts économiques liés aux événements
extrêmes croissent rapidement au Canada (Etkin et coll., 2004), et de tels événements
continuent de présenter des risques appréciables pour la santé et le bien-être des Canadiens
et de leurs collectivités. Pour réussir à adapter nos systèmes actuels aux changements de
demain, nous devons intégrer les connaissances sur les changements climatiques aux activités
de planification d’aujourd’hui.

L’efficacité de l’adaptation actuelle aux risques pour la santé liés à la variabilité climatique
actuelle est préoccupante.
Des lacunes concernant les mesures actuelles et les systèmes qui peuvent réduire les risques
pour la santé liés au climat ont été soulevées. Des examens parlementaires et d’autres
rapports ont noté des préoccupations concernant les systèmes de gestion des urgences notam-
ment le leadership des gouvernements, les modalités de financement, les communications
et la coordination et, les activités de partage d’information. . L’état des infrastructures qui sont
partie intégrante de la protection de la santé humaine (p. ex., les routes, les installations de
traitement des eaux usées, les égouts pluviaux, le réseau de distribution de l’eau) contribue
à créer des vulnérabilités au Canada; toutefois son renouvellement représente une chance
de palier aux risques futures. La capacité d’intervention du Canada en cas d’éclosion de
maladie ou d’urgence sanitaire dépend grandement du financement accordé à de nombreuses
fonctions de santé publique, de la capacité à échanger et à mettre en commun les données
de surveillance et de suivi, et de l’état de la planification et de la formation des ressources
humaines. De plus, les systèmes d’alerte et d’intervention efficaces en cas de chaleur acca-
blante dans les différents types de communautés du Canada sont peu connus, ce qui nuit
aux efforts déployés actuellement pour protéger les Canadiens des risques pour la santé
associés à la pollution atmosphérique et aux épisodes de chaleur accablante. De plus,
les mesures d’atténuation de l’effet d’îlot thermique dans les zones urbaines sont limitées
à travers les collectivités au Canada.

Cette analyse a aussi révélé que les capacités ne sont pas réparties uniformément parmi les
collectivités du Canada. Les villes, les petites collectivités et les régions rurales n’ont pas
toutes la même capacité en ce qui a trait à la planification et à la préparation aux urgences. En
général, les petites collectivités et les régions rurales sont engagées dans un nombre réduit
d’activités et sont moins en mesure d’exercer les activités de planification et de préparation
aux urgences. Cette situation peut se solder par une protection bien plus faible contre les
catastrophes et les urgences sanitaires pour les populations vivant dans ces communautés.

De récentes mesures et initiatives ont amélioré la capacité des gouvernements et des
collectivités de réduire les risques pour la santé liés à la variabilité climatique actuelle.
La capacité des gouvernements et des collectivités à se préparer à faire face à nombre
d’urgences sanitaires et à d’autres situations présentant un risque pour la santé (p. ex., les
épisodes de smog) s’est améliorée, de même que leur capacité à en atténuer les conséquences.
Cette amélioration est survenue en réponse à la demande pour une plus grande capacité
d’intervention face aux risques pour la santé liés à diverses menaces environnementales.
On a investi, tant à l’échelle locale qu’à l’échelle nationale, dans une foule de mesures de
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santé publique, et le gouvernement travaille de pair avec ses partenaires non gouvernementaux
à améliorer la coordination, la collaboration et la mise en commun d’informations dans le but
d’accroître l’efficacité de la gestion de divers risques pour la santé.

La création de l’ASPC, ainsi que des investissements dans plusieurs fonctions et services de
santé publique du Canada qui lui sont reliés, représentent un début de réponse à un nombre
des préoccupations concernant la capacité actuelle de faire face à des urgences sanitaires.
De plus, le nouveau Cadre national de gestion des situations d’urgence en santé et le Cadre
d’action du secteur bénévole en cas de situations d’urgence en santé ont amélioré la capacité
d’adaptation en proposant des structures de coordination qui faisaient défaut jusqu’alors
et qui faciliteront la planification et la mise sur pied des interventions d’urgence au sein
du gouvernement comme à l’extérieur.

Même si des lacunes demeurent sur le plan des connaissances quant aux risques et aux
vulnérabilités, les investissements des divers paliers de gouvernement et des partenaires dans
la recherche sur les répercussions et l’adaptation ont permis d’acquérir les connaissances
de base sur lesquelles les décideurs du secteur de la santé publique peuvent s’appuyer pour
élaborer des stratégies d’adaptation. Le secteur des soins de santé est bien organisé en ce
qui a trait à la mise en commun d’informations sur l’adaptation aux changements climatiques,
mais les chercheurs qui poursuivent des travaux sur cette question sont peu nombreux,
et le financement accordé à leurs recherches est limité.

La plupart des provinces et des territoires ont déjà mis sur pied un plan d’action pour lutter contre
les changements climatiques dans lequel la question d’adaptation est abordée, ou bien sont
en voie de le faire. Le Québec, particulièrement, est bien avancé et a mis au point une gamme
d’activités pour faire face aux risques pour la santé associés aux changements climatiques.
Plusieurs provinces et territoires ont pris des mesures importantes pour que les communautés
soient mieux préparées aux situations d’urgence et ont renforcé la réglementation concernant
la qualité de l’eau potable. À l’échelle communautaire, plusieurs autorités locales ont élaboré
des plans de lutte contre les changements climatiques ou des plans d’assainissement de l’air
qui soutiennent et pilotent des programmes visant à réduire la pollution atmosphérique et les
risques qu’elle représente pour la santé.

À l’heure actuelle, il est impossible d’évaluer à quel point les récentes améliorations apportées
aux services de santé publique et de gestion des urgences ont protégé les Canadiens contre les
effets du climat sur la santé : le fait que de nombreuses initiatives viennent tout juste de débuter,
ajouté à la grande diversité des mesures entreprises, rend une telle analyse difficilement réalisable.

Les lacunes actuelles des mesures de santé publique et de gestion des urgences qui ne sont
pas éventuellement remédiées, pourraient affecter de manière importante la capacité des
Canadiens à planifier et à faire face aux répercussions des changements climatiques au Canada.
La présence de lacunes dans les mesures d’adaptation en place et la capacité actuelle à protéger
les citoyens contre les risques pour la santé liés aux changements climatiques au Canada s’avère
particulièrement préoccupante si l’exposition à de tels risques est généralisée ou si l’exposition
augmente de manière significative. Dans ce contexte, une exposition importante laisse supposer
une plus grande vulnérabilité des individus et des collectivités, ce qui nécessite de plus grands
efforts d’adaptation pour réduire les risques pour la santé liés aux changements climatiques. Selon
Street et coll. (2005, p. 173) [traduction] « le fait que, présentement, les systèmes de santé
publique utilisent leurs ressources à leur maximum et qu’ils éprouvent déjà des difficultés
à faire face aux problèmes de santé émergents restreint leur capacité d’intervention face aux
répercussions des phénomènes climatiques et météorologiques extrêmes ». Les effets cumulatifs
à long terme, plus complexes, doivent aussi être considérés. On constate un besoin pressant
de recherche concernant ce type d’effets sur la santé parce que plusieurs sont déclenchés par
plus d’un facteur climatique ou indirectement induits par ceux-ci.
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8.7 EXPOSITION AUX RISQUES POUR LA SANTÉ ASSOCIÉS
AU CLIMAT

Dans les sections suivantes, on présente un bref résumé
des chapitres antérieurs de la présente Évaluation et
d’autres sources afin de mettre en évidence l’exposition
potentielle, directe et indirecte, des Canadiens à divers
risques liés au climat. On y trouve également des infor-
mations sur l’augmentation du degré d’exposition en
raison des changements climatiques lorsque des données
sont disponibles. Une vaste gamme de facteurs environ-
nementaux et sociaux peuvent influer sur les expositions
et sensibilités humaines à l’égard des risques pour la
santé liés aux changements climatiques (Smit et Wandel,
2006). Bon nombre de ces facteurs diffèrent d’une région,
voire d’une collectivité à l’autre. En conséquence, il
faudrait réaliser des évaluations de la vulnérabilité à ces
échelles pour obtenir les informations requises afin de
mieux identifier, par priorité, les risques pour la santé
et les mesures d’adaptation efficaces.

8.7.1 Dangers naturels
Les Canadiens sont nombreux à avoir déjà été exposés
aux dangers naturels et à en ressentir les effets sur
leur santé (p. ex., relocalisations). Le nombre total de
Canadiens touchés par des catastrophes naturelles a augmenté, passant de 79 066 entre 1984
et 1993 à 578 238 entre 1994 et 2003. Des événements isolés peuvent exposer un grand
nombre de personnes aux dangers. Par exemple, la tempête de verglas survenue en 1998 a touché
4 826 586 personnes, soit 66,9 % de la population du Québec. Dans la seule région de la
Montérégie, la région la plus gravement touchée, le nombre total de personnes affectées s’élevait
à 1 243 335 dont 128 960, ou 10,3 %, étaient des personnes de plus de 65 ans (Gutman, 2007).
La figure 8.1 illustre l’augmentation du nombre de catastrophes naturelles au Canada au cours
du dernier siècle.

Figure 8.1 Fréquence des catastrophes naturelles au Canada (1900 à 2002)
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Source : Etkin et coll., 2004.

Les populations sont exposées à
toute une gamme de risques liés
aux changements climatiques

« Les changements climatiques
contribuent actuellement à la charge
mondiale de la maladie et aux
décès prématurés (confiance très
élevée). Les êtres humains sont
exposés aux changements clima-
tiques par leur exposition aux
événements météorologiques (p. ex.,
des événements extrêmes plus
intenses et plus fréquents) et indirec-
tement à travers des modifications
de la qualité de l’eau et de l’air, la
quantité et la qualité de la nourriture,
les écosystèmes, l’agriculture
et l’économie. Dans les premiers
stades, les effets sont d’importance
restreinte, mais ils augmenteront,
selon les projections, de façon
progressive dans tous les pays et
toutes les régions. »

Source : GIEC, 2007a, p. 43.
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Certaines régions du Canada sont plus souvent touchées par des dangers naturels et événements
météorologiques particuliers que d’autres. Ainsi, l’exposition potentielle à des dangers individuels
varie considérablement d’un bout à l’autre du Canada, comme on serait en mesure de s’y attendre
en raison de la taille du pays et des régimes climatiques variés, composants des écosystèmes
et caractéristiques physiques qui y sont associés. Dans le tableau 8.2, on trouve la liste des
régions du Canada les plus touchées par des catastrophes naturelles précises et autres événements
météorologiques extrêmes.

Tableau 8.2 Régions du Canada touchées par des catastrophes naturelles

Nota : Les données de ce tableau proviennent du chapitre 3, Vulnérabilités aux risques naturels
et aux conditions météorologiques extrêmes, qui présente une analyse des informations tirées
de la Base de données canadienne sur les désastres. Le tableau comporte des renseignements
tirés de la base de données qui illustrent les régions où ces événements se sont le plus souvent
produits par le passé. Des risques pour la santé issus de dangers naturels peuvent exister dans des
régions où on n’a recensé aucun « désastre » (voir catastrophe), ainsi ce tableau sous-estime
l’exposition réelle des Canadiens de l’ensemble du pays à ces types d’événements.

Ce tableau montre que toutes les provinces et tous les territoires canadiens ont déjà été
touchés par des catastrophes. Certaines catastrophes, comme les inondations ou les
vagues de froid, sont survenues dans des collectivités de l’ensemble du pays tandis que
d’autres, comme les ouragans, ne représentent une menace que pour quelques régions.
On observe également que certains événements, les vagues de chaleur par exemple,
menacent principalement les centres urbains très densément peuplés (p. ex., Toronto,
Montréal) tandis que d’autres, comme les incendies de forêt et les avalanches, ont
plutôt tendance à affecter des collectivités plus éloignées et moins densément peuplées,
malgré les répercussions des incendies de forêt sur la qualité de l’air qui peuvent avoir
une portée beaucoup plus grande. Il est aussi important de souligner que certaines
régions et collectivités peuvent être menacées par plus d’un type de catastrophe. Les
individus habitant les collectivités des Prairies, par exemple, pourraient être frappées
par divers dangers : vagues de chaleur, vagues de froid, inondations, sécheresses,

Catastrophe

Avalanches, glissements
rocheux, de boue, de terrain,
coulées de débris

Températures extrêmes,
vagues de chaleur

Températures extrêmes,
vagues de froid

Sécheresse

Incendies de forêt

Orages, foudre, grêle,
tornades, ouragans

Inondations

Régions les plus touchées

Toutes les régions du Canada — en particulier les Rocheuses en Alberta,
la Colombie-Britannique, le Yukon, le nord-est du Québec et le Labrador,
la côte atlantique, le littoral des Grands Lacs et du St-Laurent

Toutes les régions du Canada — en particulier le corridor Québec-Windsor,
les régions des Prairies, la Colombie-Britannique, la région Atlantique

Toutes les régions du Canada

Les régions des Prairies sont les plus touchées

D’autres régions du sud du Canada peuvent être à risque

La plupart des provinces et territoires du Canada — plus particulièrement
l’Ontario, le Québec, le Manitoba, la Saskatchewan, la Colombie-Britannique,
les Territoires du Nord-Ouest et le Yukon

Orages : plusieurs régions du Canada

Foudre : régions de basses terres du sud du Canada

Tornades : Nouvelle-Écosse, Ontario, Québec, Manitoba, Saskatchewan, Alberta

Ouragans : est du Canada, plus particulièrement les provinces de l’Atlantique

Tempêtes de grêle : sud de la Saskatchewan, sud et nord-ouest de l’Alberta,
sud-ouest de la région intérieure de la Colombie-Britannique, phénomène moins
fréquent en Ontario et au Québec

Grande partie des régions habitées du Canada : plus particulièrement le Nouveau-
Brunswick, le sud de l’Ontario, le sud du Québec, le Manitoba
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orages, tempêtes de grêle et tornades. Cette information est importante du point de
vue de la santé publique, compte tenu de la possibilité des risques cumulatifs pour
la santé découlant d’événements météorologiques extrêmes pouvant survenir rapidement
l’un après l’autre. L’exposition des Canadiens aux dangers climatiques en fonction
des régions et de la population est élevée.

Tempêtes de pluies abondantes en Colombie-Britannique

En novembre 2006, la Colombie-Britannique a été frappée par des pluies abondantes.
La province a reçu tellement de pluie que les rivières de la région du Lower Mainland,
de la côte sud de la province et de la partie sud de l’île de Vancouver sont montées
jusque près du niveau de débordement. De fortes pluies ont provoqué des glissements
de boue, de l’emportement par les eaux et des inondations. Huit collectivités et
200 000 personnes ont été privées de courant lorsque les lignes électriques ont été
endommagées par une tempête. Les glissements de boue causés par les pluies
abondantes ont contaminé les sources d’eau potable. Par conséquence, deux millions
de résidants ont été avisés de faire bouillir leur eau faisant de cet avis d’ébullition,
le plus important du genre de toute l’histoire du Canada. L’avis est demeuré en
vigueur pendant 10 jours pour près d’un million de personnes (Environnement
Canada, 2007b).

Selon les prévisions actuelles concernant les changements climatiques, la fréquence
et l’intensité de certains dangers naturels devraient croître au Canada. Des phénomènes
météorologiques extrêmes plus fréquents qui menacent des collectivités ayant une
expérience limitée de tels événements (p. ex., vagues de chaleur plus fréquentes)
signifient une plus grande exposition aux risques potentiels pour la santé en l’absence
de mesures d’adaptation efficaces (p. ex., mesures d’atténuation des inondations,
mesures d’atténuation de l’effet d’îlot thermique urbain, réductions accrues des émissions
de polluants atmosphériques). Pour illustrer dans quelle mesure le degré d’exposition
des Canadiens pourrait changer à l’avenir, des prévisions concernant l’augmentation des
inondations et les incendies de forêt dans un contexte de changements climatiques sont
décrites aux sections 8.7.1.1 et 8.7.1.2, respectivement.

8.7.1.1 Inondations
Les inondations sont le type de catastrophe le plus souvent recensé au Canada (Tudor,
1997). Avec les changements climatiques, il est fort probable que des pluies abondantes
seront de plus en plus fréquentes et il est probable que les cyclones tropicaux (typhons
et ouragans) deviendront de plus en plus intenses, avec des vitesses de pointe du vent
plus fortes et des précipitations plus abondantes (GIEC, 2007b). Une augmentation
de la fréquence et de l’ampleur des inondations accroîtrait les dangers pour les structures,
les bâtiments et la population (RNCan, 2000). La figure 8.2 illustre la sensibilité des
régions fluviales aux changements climatiques prévus pour le Canada. Parmi les régions
les plus sensibles, on compte la côte de l’Atlantique et les régions des Grands Lacs
et de la vallée du Saint-Laurent, parce que les tempêtes de pluie plus intenses (plutôt
que la fonte de la neige) y seraient le principal facteur des inondations. Les petits
cours d’eau en région urbaine pourraient particulièrement poser des problèmes aux
collectivités et à leurs citoyens. Il y aurait aussi probablement une intensification
du débit des cours d’eau dans le sud de la Cordillère et sur les versants orientaux des
Rocheuses. Cette situation aurait un effet sur les grands cours d’eau des Prairies, alors
que les plus petits seraient susceptibles de débordements attribuables à l’accroissement
de l’activité orageuse (Atlas du Canada, 2007b).
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Figure 8.2 Sensibilité des régions fluviales aux changements climatiques

Source : Atlas du Canada, 2007b.

8.7.1.2 Incendies de forêt
Chaque année, on compte environ 9 000 incendies de forêt au Canada. En moyenne, 2,1 millions
d’hectares de forêt sont brûlés chaque année, et presque entièrement dans la forêt boréale (Nugent,
2002). En utilisant quatre modèles de circulation générale (MCG) pour faire une projection
des niveaux de risques d’incendies de forêt au Canada dans un climat en réchauffement, on
a constaté des augmentations de la superficie à risque extrême et un allongement de la saison
des incendies (RNCan, 2000). La figure 8.3 présente, pour l’ensemble du Canada, les projections
de gravité saisonnières quant aux dangers d’incendies durant la période 2050 à 2059, et pour
un climat où il y aurait deux fois plus de dioxyde de carbone (CO2) (selon le MCG canadien).
On projette que les régions présentant une haute cote de gravité s’étendent au centre et au
nord des Prairies, au nord-est de la Colombie-Britannique et au centre-sud du Yukon (Atlas
du Canada, 2007a).

Figure 8.3 Cotes de gravité des feux de forêt (2050 à 2059)
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8.7.2 Maladies transmises par l’eau, les aliments, les vecteurs
et les rongeurs

Les Canadiens sont actuellement exposés à des maladies infectieuses qui sont sensibles
à diverses conditions météorologiques et au climat. Le chapitre 5, Répercussions des
changements climatiques sur les maladies transmises par l’eau, les aliments, les vecteurs
et les rongeurs, rapporte que de nombreux Canadiens, plus particulièrement les jeunes et
les personnes âgées, sont atteints chaque année de maladies gastro-intestinales. Une
partie de ce fardeau des maladies est d’origine hydrique, mais il est impossible d’évaluer
précisément son importance pour le moment (Charron et coll., 2005). Les éclosions de
maladies d’origine hydrique ont été associées à E. coli O157: H7, Campylobacter,
parfois Shigella et à d’autres agents pathogènes (Levy et coll., 1998; Lee et coll., 2002;
Oliver et coll., 2003; Charron et coll., 2004; Schuster et coll., 2005). E. coli, Campylobacter
et Salmonella sont les agents pathogènes d’origine alimentaire
les plus communs au Canada (ASPC, 2003).

En 2001, le virus du Nil occidental, une maladie transmise par les moustiques, a été détecté
pour la première fois au Canada chez des oiseaux infectés (Pepperell et coll., 2003). Depuis,
la maladie s’est propagée rapidement et a été documentée dans tout le territoire canadien,
à l’exception de la Colombie-Britannique, de Terre-Neuve-et-Labrador, du Yukon, du Nunavut
et des Territoires du Nord-Ouest. Plus de 1 800 cas ont été recensés chez les humains au
Canada de 2002 à 2005, dont 46 décès. Les cas recensés se concentrent dans des régions urbaines
et semi-urbaines du sud du Québec, du sud de l’Ontario et dans les populations rurales des
Prairies (Pepperell et coll., 2003; Gaulin et coll., 2004).

La maladie le Lyme n’est pas très présente au Canada, même si le vecteur Ixodes pacificus
est répandu en Colombie-Britannique. De plus, on trouve des populations de I. scapularis
dans la région sud-est de la Nouvelle-Écosse, dans le sud de l’Ontario et dans le sud-est du
Manitoba (Barker et Lindsay, 2000; Ogden et coll., 2005).

Le syndrome pulmonaire dû à l’hantavirus est une maladie rare au Canada, seuls 36 cas
ont été signalés entre 1989 et 2001 (Drebot et coll., 2000). Tous les cas recensés proviennent
des provinces de l’Ouest canadien – Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan et
Manitoba – à l’exception d’un seul cas signalé au Québec (Weir, 2005). Toutefois, la présence
de souris infectées dans l’ensemble du Canada porte à croire que l’exposition à cette
maladie existe dans l’ensemble du pays (Drebot et coll., 2000).

On s’attend à ce que les changements climatiques accroissent l’exposition des Canadiens
à plusieurs maladies infectieuses qui sont transmises par l’eau, les aliments, les vecteurs et les
rongeurs. Les conditions météorologiques ont été associées à diverses épidémies de maladies
d’origine hydrique au Canada22. Les changements climatiques peuvent aussi accroître les risques
de maladies transmises par les vecteurs par divers mécanismes, notamment, des changements
dans le mode de vie et les activités des individus modifiant ainsi leur degré d’exposition
à ces vecteurs (p. ex., plus d’occasions pour le camping), et la création de nouveaux habitats
favorisant l’établissement des vecteurs là où ils ne pouvaient pas survivre auparavant.
Par exemple, les changements climatiques pourraient entraîner une hausse des températures
ambiantes, ce qui, à son tour, réduira les cycles biologiques des tiques, créera des conditions
plus favorables à la recherche de l’hôte et augmentera ainsi le taux de survie des tiques
(Ogden et coll., 2004, 2005). Au Canada, le risque de contracter la maladie de Lyme
serait donc accru.
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22 Voir le chapitre 5, Répercussions des changements climatiques sur les maladies transmises par l’eau, les aliments, les vecteurs
et les rongeurs, pour de plus amples renseignements.
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Les modifications de l’intensité et de la distribution mondiale des maladies associées aux
changements climatiques pourraient accroître l’exposition des voyageurs canadiens à ces maladies.
Avec la résurgence du paludisme endémique dans le monde, l’accroissement de la résistance
aux médicaments antipaludiques et l’augmentation du nombre de voyageurs internationaux,
des milliers de cas de paludisme sont importés en Europe et en Amérique du Nord chaque
année, dont certains sont à l’origine de la transmission de la maladie par des moustiques indigènes
(Fayer, 2000). Chaque année, plusieurs centaines de cas de paludisme sont importés au
Canada (MacLean et coll., 2004).

8.7.3 Pollution atmosphérique et vagues de chaleur accablante
8.7.3.1 Pollution atmosphérique
Beaucoup de Canadiens sont exposés à la pollution atmosphérique, plus particulièrement au smog.
Le gouvernement du Canada a estimé en 2005 que, chaque année, la pollution atmosphérique
cause 5 900 décès prématurés dans huit villes canadiennes (Santé Canada, 2005b). Les estimations
de mortalité calculées par l’Association médicale de l’Ontario donnent des résultats semblables;
toutefois, l’Association estime également que la pollution atmosphérique est associée à environ
17 000 admissions à l’hôpital et à 60 000 visites aux salles d’urgence en Ontario (Association
médicale de l’Ontario, 2005). La prévalence des maladies causées ou aggravées par la pollution
atmosphérique, les maladies cardiovasculaires et respiratoires par exemple, augmentera avec
le vieillissement de la population (Santé Canada, 2005b). Les personnes souffrant de diabète,
d’asthme, d’emphysème, de maladies cardiaques et du système circulatoire sont plus à risque les
jours où le taux de pollution de l’air est élevé. Ainsi, plus le nombre de Canadiens présentant
des affections préexistantes sera élevé, plus le nombre de décès, d’hospitalisation et de visites aux
salles d’urgence associés à la pollution atmosphérique augmentera. Les épisodes caractérisées
par des niveaux de smog élevés sont plus fréquentes dans trois grandes régions canadiennes : la
partie sud de la région de l’Atlantique; le corridor Windsor-Québec et la vallée du bas Fraser
en Colombie-Britannique (Nugent, 2002). L’exposition actuelle au smog est importante; ces
régions populeuses réunies représentent une importante partie de la population canadienne.

Figure 8.4 Indicateur d’exposition à l’ozone troposphérique, Canada (1990 à 2005)

Source : Gouvernement du Canada, 2007.

La figure 8.4 illustre l’augmentation de la concentration moyenne nationale saisonnière d’ozone
troposphérique entre 1990 et 2005. On observe une variation selon les régions; les concentrations
les plus élevées et les augmentations les plus constantes ont été observées dans le sud de l’Ontario.
Dans cette région où habite 30 % de la population canadienne, les concentrations d’ozone ont
connu une hausse de 17 % de 1990 à 2005. EnAlberta et dans le sud du Québec, on a aussi relevé
des concentrations d’ozone plus élevées. Les concentrations dans le sud du Québec ont crû de
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15 % au cours de cette période (Gouvernement du Canada, 2007). Entre 1990 et 2004, les
concentrations de NOx et de composés organiques volatils (COV) dans les zones urbaines ont
diminué, probablement en raison de l’amélioration de la qualité des carburants et des technologies
antipollution sur les véhicules routiers (Gouvernement du Canada, 2006).

Le réchauffement de l’atmosphère du globe induira probablement des changements du régime
des précipitations, de la couverture nuageuse, de la vapeur d’eau, de la direction et vitesse des
vents, ce qui pourrait avoir une incidence sur la formation des polluants atmosphériques dans
l’environnement23. Le GIEC (2007a) prévoit une hausse des concentrations ambiantes d’ozone
au-dessus de l’Amérique du Nord. Les résultats des modélisations présentés au chapitre 4,
Qualité de l’air, changements climatiques et santé, suggèrent qu’un réchauffement de 4 °C associé
aux changements climatiques, sans aucun autre changement du climat ou des émissions,
se traduirait par une augmentation des concentrations d’ozone et des effets sur la santé. Des
augmentations plus importantes devraient être observées dans le corridor Windsor-Québec
et dans les régions de Calgary, Edmonton, Fort McMurray et Vancouver. La figure 8.5 illustre
les variations régionales actuelles des tendances de l’ozone.

Figure 8.5 Indicateur d’ozone troposphérique par région (1990 à 2004)

Source : Gouvernement du Canada, 2006.

8.7.3.2 Périodes de chaleur accablante
Même si les admissions à l’hôpital et les décès liés à la chaleur accablante n’ont pas fait l’objet
d’études approfondies au Canada, les médias ont rapporté au cours des dernières années de
nombreux cas de personnes souffrant des effets de vagues de chaleur et du smog dans les villes
du sud du Canada. Cela a été particulièrement le cas à l’été 2005 (Canadian Broadcasting
Corporation (CBC) News, 2005). D’après les enregistrements historiques, les « jours chauds »
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23 Voir le chapitre 4, Qualité de l’air, changements climatiques et santé, pour plus de renseignements.



Santé et changements climatiques : Évaluation des vulnérabilités et de la capacité d’adaptation au Canada 459

(températures d’au moins 30 °C) surviennent selon un cycle plus ou moins régulier dans la
plupart des régions du sud du Canada. À l’échelle régionale, c’est surtout dans le sud de l’Ontario
et du Québec qu’on recense le plus grand nombre de jours chauds, même si de tels événements
peuvent également survenir dans les villes des Prairies et de l’intérieur de la Colombie-
Britannique. Le tableau 8.3 illustre la tendance régionale des jours chauds et l’augmentation
considérable des températures observées en 2002, comparativement à la normale historique
(1961 – 1991). Au début d’août 2002, une vague de chaleur accablante a fracassé tous les
records dans l’est des Prairies; Winnipeg a enregistré 10 jours de chaleur accablante, dont
sept jours consécutifs; Regina en a enregistré 11 consécutifs; et Val Marie a connu 16 jours
consécutifs de plus de 30 °C.

Tableau 8.3 Nombre de « jours chauds » au-dessus des normales (température
d’au moins 30 °C) observés dans certaines villes du Canada (2002)

Source : Environnement Canada, 2002.

Malgré les incertitudes entourant
les scénarios des changements
climatiques, le niveau de confiance
est très élevé en ce qui a trait
aux projections des températures.
Selon le GIEC, il est très probable
que la chaleur accablante et
les vagues de chaleur seront de
plus en plus fréquentes (GIEC,
2007b). Selon une récente étude
de Cheng et coll. (2005), le
nombre de jours dans le centre-sud
du Canada où les températures
atteignent au moins 30 °C à 15 h
pourrait plus que doubler d’ici
2050 et tripler (voire quadrupler,
dans certains cas) d’ici 2080.
Les estimations prévoient même des augmentations plus importantes dans d’autres villes
du pays d’ici 2050. La figure 8.6 illustre le nombre de jours chauds actuel et projeté
au-dessus de 30 °C pour certaines villes canadiennes. Dans le contexte des changements
climatiques, on prévoit des épisodes plus fréquentes de chaleur accablante, donc une
exposition considérablement accrue dans l’avenir, occasionnant ainsi des risques plus
élevés pour la santé pour un plus grand nombre de Canadiens habitant dans les principaux
centres urbains.
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Figure 8.6 Nombre actuel et projeté de jours chauds (au-dessus de 30 °C)
pour certaines villes canadiennes
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8.7.4 Accroissement de la population
En l’absence de mesures d’adaptation accrues, l’exposition aux risques pour la santé liés au climat
augmentera avec la croissance de la population canadienne au cours des cinquante prochaines
années. En 2004, la population canadienne atteignait un peu moins de 32 millions de personnes,
dont près de 80 % habitaient dans des collectivités urbaines (Statistique Canada, 2006). De 1991
à 2006, la population urbaine a augmenté de 21 % tandis que la population rurale a chuté
de 2 % (Gouvernement du Canada, 2007). La figure 8.7 illustre les changements dans les
populations urbaine et rurale au Canada de 1991 à 2006.

Figure 8.7 Population urbaine, rurale et totale, Canada (1991 à 2006)

Source : Gouvernement du Canada, 2007.

Selon le scénario de croissance moyenne, la population du Canada pourrait franchir la barre
des 40 millions à la fin des années 2030, et la tendance vers l’urbanisation continuera de croître.
Selon ce scénario, la population atteindrait 39 millions en 2031 et environ 42,5 millions en 2056
(Statistique Canada, 2005a). Plus le nombre de personnes habitant dans les grands centres urbains
sera élevé, plus le nombre de personnes exposées à des risques pour la santé, comme ceux liés
à des effets d’îlot de chaleur urbain plus intenses, pourrait être élevé.
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8.8 SENSIBILITÉ DE LA POPULATION

Les lacunes dans la capacité de protéger la santé humaine des changements climatiques sont
aussi préoccupantes, particulièrement si une large partie de la population est très sensible
à ces effets. Plus le degré de sensibilité sera élevé, plus les personnes et collectivités seront
vulnérables face aux répercussions des changements climatiques sur la santé. Dans un tel
contexte, il faudra déployer davantage d’efforts d’adaptation.

Tous les Canadiens sont sensibles à certains effets pour la santé attribuables aux changements
climatiques. Les dangers naturels, la chaleur accablante, la pollution atmosphérique et les
pathogènes transmis par l’eau, les aliments, les vecteurs et les rongeurs lesquels peuvent tous être
intensifiées par les changements climatiques, peuvent affecter la santé des Canadiens de toutes
les régions du pays. Toutefois, certains groupes, notamment, les nourrissons et les enfants, les
personnes âgées et les personnes déjà aux prises avec des problèmes de santé, peuvent être plus
affectés en raison de leurs caractéristiques physiologiques particulières (Santé Canada, 2005a).
La sensibilité d’un individu dépend aussi de l’ampleur des dangers inhérents aux changements
environnementaux. Certaines personnes peu sensibles à des changements légers peuvent réagir
fortement à des événements climatiques répétés et violents (Santé Canada, 2005a). La sensibilité
est aussi étroitement liée à l’exposition; si une personne est souvent exposée, sa sensibilité pourrait
s’en trouver accrue. La présente section passe en revue les données sur la sensibilité de groupes
au sein de la population et examine les projections des augmentations, lorsque des données sont
disponibles24. La distribution de ces populations au Canada, ainsi que les divers attributs qui
sous-tendent la vulnérabilité peuvent varier grandement. Des recherches futures sur la distribution
et les caractéristiques des populations très sensibles à l’échelle régionale et communautaire
contribueraient à réduire les risques posés à la santé par les changements climatiques au Canada.

8.8.1 Personnes âgées
Les populations considérées très sensibles aux effets sur la santé des changements climatiques
représentent une importante partie de la population canadienne. Les personnes âgées (65 ans et
plus) représentaient 13 % de la population canadienne en 2005 (Statistique Canada, 2007).
Ce groupe a révélé être plus sensible que le reste de la population aux maladies à transmission
vectorielle (Santé Canada, 2005a), à la contamination par l’eau et les aliments (Santé Canada,
2005b), à la pollution atmosphérique (Santé Canada, 2003a) et aux vagues de chaleur (Kovats
et Jendritzky, 2006; GIEC, 2007a). Bon nombre des facteurs qui augmentent la sensibilité aux
vagues de chaleur sont plus prononcés au sein de cette cohorte. Les facteurs de risque de maladies
ou décès attribuables à la chaleur sont liés aux éléments suivants (Kovats et Koppe, 2005) :

• l’âge;

• les affections préexistantes — principalement les maladies respiratoires chroniques
ou cardiovasculaires;

• les facteurs sociaux (p. ex., personnes habitant seules);

• la consommation de certains médicaments (p. ex., phénothiazines, antidépresseurs,
diurétiques);

• le déficit cognitif (p. ex., démence);

• le logement (p. ex., type d’immeuble, étages supérieurs);

• la présence et utilisation de climatiseur dans les résidences ou établissements résidentiels; et

• l’activité physique — efforts trop intenses ou inactivité.
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24 Voir le chapitre 7, Les effets des changements climatiques sur la santé dans le Nord canadien, pour une description des facteurs
à la base de la sensibilité et de la vulnérabilité des Autochtones du Canada vivants dans le Nord. Le présent chapitre ne fait
pas l’analyse des populations démunies sur le plan social, handicapées et immigrantes du Canada, qui pourra faire l’objet
d’évaluations plus approfondies.
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Durant la vague de chaleur accablante qui a touché l’Europe en 2003, 70 % des 14 800 personnes
décédées en surnombre en France étaient âgées de plus de 75 ans (Fédération internationale des
Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 2004).

Les aînés constituent le groupe de population qui croît le plus rapidement au Canada. Les
projections indiquent que le vieillissement de la population, qui a déjà commencé, va s’accélérer
à partir de 2011, quand la première cohorte des « baby-boomers », nés en 1946, atteindra l’âge
de 65 ans. Ce vieillissement rapide devrait se poursuivre jusqu’en 2031, au moment où les aînés
représenteraient entre 23 et 25 % de la population totale, soit de 8,9 à 9,4 millions de personnes
(Statistique Canada, 2007). La figure 8.8 illustre la population d’aînés par tranches d’âge, en
pourcentage de la population canadienne totale, de 1921 à 2041. Parmi les aînés du Canada, la
population la plus âgée affiche la croissance la plus rapide. En 2001, plus de 430 000 Canadiens
avaient plus de 85 ans, soit plus du double par rapport à 1981 et vingt fois plus qu’en 1921 (Santé
Canada, 2002b). Le nombre de Canadiens de 85 ans va presque doubler, passant de 500 000 en
2006 à environ 900 000 en 2026 (Statistique Canada, 2007).

Figure 8.8 Aînés par groupes d’âge, en % de la population totale, Canada (1921 à 2041)
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En 2003, plus de 14 millions de Canadiens se sont présentés dans les services d’urgence du pays.
Les enfants en bas âge et les personnes âgées comptent pour le plus grand nombre de visites.
Dans le cas des personnes de plus de 85 ans, 44 % ont visité un service d’urgence en Ontario
en 2003 – 2004 (ICIS, 2005). En 2003, les personnes âgées représentaient le tiers de toutes les
hospitalisations de courte durée et près de 50 % des journées d’hospitalisation (Rotermann, 2006).
La hausse prévue des maladies et décès attribuables aux changements climatiques exercera une
plus forte pression sur la capacité des établissements existants, comme les hôpitaux, les refuges
et les établissements de soins (Institut de recherche sur la santé des populations, 2002; Carty et
coll., 2004; Riedel, 2004). Par exemple, aux États-Unis, même avec les systèmes d’alerte-chaleur
en place, on s’attend à un plus grand nombre d’épisodes de chaleur accablante, ce qui augmentera
la demande pour les services médicaux d’urgence et le nombre de visites aux urgences (U.S. EPA
et coll., 2006). Selon les prévisions qui indiquent une augmentation du nombre d’épisodes de
chaleur intense dans les villes canadiennes, les services d’urgence et de soins de santé des
collectivités canadiennes feront probablement eux aussi face à des pressions semblables.

8.8.2 Enfants
Dans le domaine de la santé environnementale, l’expression « enfant » désigne la période qui
débute au moment de la conception jusqu’à 19 ans. Cette période se compose de phases définies
durant lesquelles les principales vulnérabilités et sensibilités sont liées aux phases de développement
et de comportement. Les jeunes enfants et les fœtus en développement sont plus sensibles aux
nombreux effets sur la santé des changements et de la variabilité du climat (p. ex., stress thermique,
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maladie respiratoire due à la pollution atmosphérique, maladies d’origine hydrique). Les jeunes
enfants sont plus exposés à ces risques pour les raisons suivantes : ils ont l’habitude de porter des
objets à leur bouche, ils se trouvent plus près du sol (là où la saleté et les agents pathogènes sont
concentrés), ils respirent une plus grande quantité d’air, et consomment plus d’eau et davantage
de certains aliments en relation avec leur masse, ils présentent un rapport surface corporelle/
masse corporelle élevé et un risque élevé d’expositions cumulatives en raison de leur longue
espérance de vie (Carty et coll., 2004; Santé Canada, 2005c). Les enfants de quatre ans et moins
représentaient 5,3 % de la population canadienne en 2005, soit près de 1,8 million de personnes
(Statistique Canada, 2005a). Toutefois, d’ici 2031, la proportion d’enfants de moins de 4 ans
devrait diminuer pour représenter 4,6 % de
la population (Statistique Canada, 2005a).
Il est aussi important de souligner que la
proportion d’enfants peut varier considéra-
blement selon les différents groupes de
population. Par exemple, les enfants âgés
de moins de 14 ans représentent le tiers de
la population autochtone, comparativement
à 19 % parmi la population non autochtone
(Statistique Canada, 2003b). Cela peut avoir
une influence sur le type et la prestation
des programmes qui pourraient s’avérer
nécessaires pour protéger les enfants des
dangers reliés au climat.

Il est important de déterminer dans quelle mesure les expositions durant l’enfance peuvent
avoir une incidence sur la santé à l’âge adulte; certains effets peuvent ne pas être immédiats et
plusieurs ne se manifestent qu’après plusieurs années. Par exemple, les effets de l’exposition
aux rayons UV sont cumulatifs; les études montrent que les personnes qui ont subi des coups
de soleil fréquents et graves dans leur jeunesse risquent davantage de développer un mélanome
(Santé Canada, 2006d). Réduire l’exposition des enfants aux dangers environnementaux reliés
au climat pourrait contribuer à réduire les coûts des soins de santé futurs pour les adultes
et la population vieillissante.

Les enfants dépendent souvent des mesures sociales et de la protection parentale pour prévenir
leur exposition aux risques climatiques. Comme les nourrissons et les enfants dépendent de la
protection des parents ou gardiens, ces derniers doivent être conscients des risques sur la santé
et des mesures disponibles visant à les atténuer. Les enfants plus âgés doivent aussi être informés
des pratiques de protection appropriées afin d’être en mesure de se protéger eux-mêmes.

8.8.3 Personnes souffrant de maladies
Les personnes souffrant d’une maladie chronique peuvent être plus sensibles aux maladies
transmises par l’eau, les aliments, les vecteurs et les rongeurs, ainsi qu’aux périodes de smog
ou de chaleur accablante (Santé Canada, 2005a). Les maladies chroniques qui augmentent la
sensibilité des individus comprennent : le cancer, les maladies cardiovasculaires (cardiopathie
et accident cérébrovasculaire), maladie mentale, diabète, asthme et maladie pulmonaire
obstructive chronique.

Les maladies chroniques sont au nombre des problèmes de santé les plus courants et les plus
coûteux auxquels font face les Canadiens (ASPC, 2007b). En 2003, 5,7 % des adultes canadiens,
et près d’une personne âgée de plus de 70 ans sur quatre, ont déclaré souffrir de problèmes
cardiaques (Fondation des maladies du cœur du Canada, 2003). La prévalence du diabète chez
les adultes canadiens s’établissait à 5,1 % en 2000 (Santé Canada, 2003c). En 2001, environ trois
millions de Canadiens, soit 10 % de la population, étaient atteints de l’une des cinq maladies
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respiratoires graves que sont l’asthme, la maladie pulmonaire obstructive chronique, le cancer
du poumon, la tuberculose et la fibrose kystique (ICIS, 2006a). À lui seul, l’asthme affectait
8,5 % des Canadiens de 12 ans et plus en 2003 (Statistique Canada, 2005b). De nombreuses
maladies chroniques se manifestent davantage chez les Canadiens de 65 ans et plus, et certains
Canadiens peuvent être atteints de plus d’une maladie chronique en même temps.

Toutefois, les Canadiens plus jeunes peuvent eux aussi souffrir de maladies chroniques, ce qui
contribue à l’augmentation du nombre de personnes sensibles aux effets des changements et de
la variabilité du climat. Par exemple, tandis que 13 % des personnes âgées (65 ans et plus) étaient
atteintes de diabète en 2000, cette maladie affectait aussi 9 % des personnes de 55 à 64 ans
et 4 % des personnes de 45 à 54 ans (Statistique Canada, 2007).

Puisque de nombreuses maladies respiratoires affectent les adultes de plus de 65 ans, on peut
s’attendre à ce que le nombre de personnes atteintes d’une de ces maladies augmente avec le
vieillissement de la population. La prévalence d’asthme autodéclaré est en hausse (Statistique
Canada, 2007). Le nombre de décès et de Canadiens atteints de maladies cardiovasculaires
augmentera vraisemblablement à mesure que la population vieillira. Les Canadiens présentent un
risque élevé de développer une maladie cardiovasculaire. Huit personnes sur 10 affichent au moins
un des facteurs de risques suivants : tabagisme, sédentarité, excès de poids, hypertension artérielle
ou diabète25. Un Canadien sur dix présente trois facteurs de risque ou plus. Ainsi, le fardeau des
maladies cardiovasculaires continuera de s’alourdir pendant de nombreuses années encore.

On prévoit que le cancer sera la principale cause de décès au Canada au cours des prochaines
années. Le nombre de nouveaux cas de cancer diagnostiqués devrait doubler entre 2004
et 2020 avec l’augmentation et le vieillissement de la population (Santé Canada, 2004a).
La diminution du tabagisme chez les Canadiens au cours des vingt-cinq dernières années
a entraîné des diminutions importantes
du cancer du poumon chez les hommes,
mais pas assez de temps s’est écoulé
pour que l’on commence à observer une
diminution des taux de cancer du poumon
chez les femmes. Les habitudes alimen-
taires des Canadiens se sont améliorées
(ces derniers consomment plus de fruits
et de légumes), ce qui a entraîné une
diminution des taux de cancer du tube
digestif. Toutefois, les taux d’obésité
sont en hausse (Statistique Canada, 2007),
ce qui contribue à l’augmentation d’autres
types de cancers (Santé Canada, 2004a).

L’impact du climat sur la qualité de vie des personnes atteintes de maladies chroniques
n’est pas encore bien défini. Il faut poursuivre les recherches afin de mieux comprendre
les effets des changements climatiques sur certaines de ces maladies et les mesures de
santé publique et les traitements médicaux disponibles pour réduire les répercussions
sur la santé. Les décideurs qui sont chargés d’établir les normes et les pratiques dans les
établissements de soins de santé et les hôpitaux devront planifier non seulement en tenant
compte des changements démographiques et de l’incidence de ces maladies mais aussi
des facteurs climatiques pouvant aggraver les symptômes ou causer des maladies au sein
de la population.
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25 Selon une récente étude sur le taux de diabète en Ontario, le pourcentage de personnes atteintes de cette maladie augmente
plus rapidement que prévu. Environ 8,8 % des Ontariens de plus de 20 ans étaient diabétiques en 2005 — ce taux dépasse
les 8,4 % prévus par l’OMS pour 2030 dans les pays industrialisés comme le Canada (CBC News, 2007).
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8.9 PRINCIPALES CONCLUSIONS : LA VULNÉRABILITÉ
DES CANADIENS

Dans l’état actuel des choses, les Canadiens sont vulnérables aux risques pour la santé
associés au climat.
L’analyse présentée dans ce chapitre laisse entendre que les Canadiens sont vulnérables
aux risques pour la santé associés au climat. Cette situation est due à la sensibilité de certains
groupes parmi la population, à une exposition généralisée aux dangers liés au climat, ainsi
qu’aux lacunes quant aux mesures d’adaptation en place et aux capacités actuelles à gérer les
risques. À l’égard des dangers naturels, la vulnérabilité du Canada a augmenté en raison
de la croissance démographique, de l’urbanisation, du vieillissement de la population et des
infrastructures, de la dégradation croissante de l’environnement et d’une dépendance excessive
aux technologies (Environnement Canada, 2003). Ainsi que l’ont souligné Etkin et coll. (2004,
p. i), [traduction] « les Canadiens pourraient ou devraient être moins vulnérables aux dangers
naturels qu’ils ne le sont ».

Les effets combinés des tendances prévues pour le Canada relativement à la santé,
à la démographie et au climat devraient provoquer, en l’absence de mesures d’adaptation
efficaces, une hausse ultérieure de la vulnérabilité des Canadiens aux risques pour
la santé associés au climat.
À mesure que la population du Canada grandit et que les changements climatiques augmentent la
portée géographique, la fréquence et l’intensité des phénomènes météorologiques et climatiques
dangereux, les individus sont de plus en plus exposés aux vagues de chaleur, aux épisodes de
smog, aux tempêtes, aux inondations, aux maladies transmises par l’eau, les aliments, les vecteurs
et les rongeurs. De plus, selon les tendances prévues concernant la croissance démographique et
les maladies chroniques, la proportion de Canadiens qui seront hautement sensibles aux risques
pour la santé causés par les changements climatiques ira en augmentant au cours des prochaines
décennies, bien que cette proportion puisse varier d’une région à l’autre. Au Canada, le nombre de
personnes âgées augmente très rapidement. On estime que cette cohorte de population pourrait
presque doubler en nombre d’ici 2031. Le nombre de Canadiens atteints de maladies chroniques,
telles que les cardiopathies, certains cancers ou les maladies respiratoires, est aussi à la hausse.
En conséquence, on peut s’attendre, en l’absence de mesures d’adaptation élargies et améliorées,
à un plus grand nombre d’affections et de décès associés aux changements climatiques.

Les effets des changements climatiques sur la santé des Canadiens augmenteront
les pressions sur les services sociaux et de santé si on n’arrive pas à concevoir
et à mettre en application des mesures d’adaptation efficaces.
On s’attend à ce que les effets des changements climatiques engendrés par les vulnérabilités
actuelles mettent à l’épreuve le complexe d’infrastructures qui soutient la prestation des
services de soins de santé et de santé publique au
Canada (Institut de recherche sur la santé des
populations, 2002; Lemmen et Warren, 2004;
Carty et coll., 2004). En l’absence de mesures
d’adaptation efficaces, les coûts des changements
climatiques dépasseront ceux de leurs effets
directs sur la santé (p. ex., une plus grande incidence
des maladies, des blessures et des décès) pour
englober les coûts économiques occasionnés aux
systèmes sociaux et de soins de santé (Institut
de recherche sur la santé des populations, 2002)26.

Chapitre 8

26 En 2003, les dépenses totales du Canada en matière de santé s’élevaient à 123 milliards de dollars (dollars courants),
c’est-à-dire à 3 884 $ par Canadien (Statistique Canada, 2005c).
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8.10 FAIRE FACE AUX VULNÉRABILITÉS ET AUX RISQUES POUR
LA SANTÉ ASSOCIÉS AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES

[traduction] « Sans adaptation, les changements prévus des températures et des
précipitations s’accompagneront d’une panoplie d’effets sur la santé, y compris des
décès, des maladies et des blessures, causés par des variations de la distribution
des vecteurs de maladies et par la possible augmentation du nombre de phénomènes
météorologiques extrêmes tels que les sécheresses et les cyclones. » (Pachauri,
2005, p. xxii).

L’objectif premier de l’adaptation, dans le contexte de la santé publique, est de réduire
le fardeau de la maladie, des blessures, des incapacités, de la souffrance et des décès
(Grambsch et Menne, 2003). Les mesures d’adaptation aux risques pour la santé qui seront
privilégiées seront fondées sur des stratégies de santé publique reconnues (Gosselin, 2004).
Le Canada a déjà mis en œuvre plusieurs mesures d’adaptation dans le but de réduire les
risques associés à la variabilité et aux événements extrêmes du climat actuel, certaines
avec plus de succès que d’autres.

Le plus souvent, protéger les citoyens des conséquences des changements climatiques
ne nécessitera pas la création de nouveaux programmes, mais plutôt la révision, la réorien-
tation et la consolidation des politiques et des pratiques de santé publique actuelles, de
façon à améliorer leur efficacité et à cibler les populations particulièrement vulnérables
(McMichael et coll., 2003). De nombreuses mesures déjà en vigueur pour protéger les
Canadiens contre les risques pour la santé associés à la pollution atmosphérique (p. ex., les
alertes au smog), à la mauvaise qualité de l’eau (p. ex., les avis de faire bouillir l’eau), aux
maladies infectieuses (p. ex. la surveillance et le suivi), aux phénomènes météorologiques
extrêmes (p. ex., la préparation et la planification), aux vagues de chaleurs (p. ex., les lieux
d’accueil climatisés) servent de plateforme à la planification des mesures à prendre face aux
changements climatiques (Berry, 2005).

Les stratégies d’adaptation visant à réduire les risques pour la santé associés aux changements
climatiques peuvent offrir des « avantages connexes » importants à court et à long terme.
Elles comportent de nombreuses mesures d’adaptation qui réduisent les risques que posent
aux Canadiens la pollution de l’air et de l’eau, les épidémies ou d’autres catastrophes qui
ne sont pas liées à la variabilité et aux changements du climat et qui, en ce sens, peuvent être
considérées comme des mesures « sans regrets » (Scheraga et coll., 2003). Par exemple,
améliorer la gestion des situations d’urgence des collectivités en privilégiant une approche
tous risques pourrait aider à réduire les risques pour la santé d’éventuels déversements de
substances toxiques, attaques terroristes et tremblements de terre, en plus de ceux associés
aux phénomènes météorologiques. De la même façon, les mesures préventives en
matière de santé adoptées pour contrer les maladies respiratoires associées à la pollution
atmosphérique, mesures qui misent sur des restrictions à la circulation routière et le
développement d’infrastructures favorisant le transport actif (p. ex., les pistes cyclables, les
voies piétonnes), peuvent apporter des bienfaits substantiels à la santé des citoyens : les
congestions de la circulation sont moins importantes, les gens sont en meilleure forme
physique et leur qualité de vie augmente (Santé Canada, 2005b). Il est aussi généralement
admis que des mesures d’adaptation spécifiques peuvent, à terme, procurer des retombées
économiques positives pour les collectivités et les gouvernements. Des investissements
relativement modestes dans des mesures d’atténuation des catastrophes (p. ex., les systèmes
d’alerte) peuvent contribuer à réduire le nombre de décès, la souffrance généralisée et le
coût économique exorbitant que peuvent occasionner des opérations de secours et d’inter-
vention en cas de catastrophe (Fédération internationale des Sociétés de la Croix-Rouge
et du Croissant Rouge, 2002).
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D’un autre côté, les politiques et les programmes en place ou prévus dans le but de réduire les
risques associés aux changements climatiques peuvent être « maladaptés », comme c’est le cas
lorsqu’ils n’arrivent pas à réduire les risques ciblés ou bien qu’ils en créent de nouveaux. Par
exemple, parmi les 28 décès dus à la tempête de verglas survenue en 1998 dans l’est du Canada,
seuls 4 étaient attribuables à l’hypothermie. Les 24 autres décès sont survenus à la suite d’intoxi-
cations au monoxyde de carbone ou de blessures causées par l’utilisation à l’intérieur d’appareils
à flamme nue, de barbecues ou de chaufferettes au propane ou au kérosène. Les politiques actuelles
pourraient contribuer à l’accroissement des risques, puisqu’elles n’ont pas été conçues pour
répondre aux nouvelles conditions et aux situations qui résulteront des changements climatiques
(Barg et Swanson, 2005). Il est donc important non seulement de déterminer l’efficacité des mesures
actuelles, mais aussi d’identifier les sources de risques pouvant découler d’une « mésadaptation ».

Les stratégies d’adaptation peuvent compléter les efforts déjà déployés pour réduire les émissions
de GES par la lutte aux changements climatiques (GIEC, 2007a). Par exemple, modifier
l’aménagement urbain et la conception des bâtiments de façon à atténuer l’effet d’îlot thermique
urbain (p. ex., plantations d’arbres, passages voûtés, rues étroites) peut prévenir le réchauffement
des bâtiments, contribuer au confort intérieur et, en même temps, puisqu’il est moins nécessaire
de climatiser, réduire les émissions de GES (Koppe et coll., 2004). À l’inverse, des avantages
connexes pour l’environnement et pour la santé, comme la réduction de la pollution atmosphérique
locale, en particulier celle due aux particules fines, et, conséquemment, des cas de maladies
respiratoires, peuvent accompagner les mesures de réduction des GES quand celles-ci sont
planifiées adéquatement (Adger et coll., 2005)27. Pour faire face aux effets des changements
climatiques, il faudra employer à la fois des mesures d’adaptation et des mesures d’atténuation
des GES (Agence européenne pour l’environnement, 2006; GIEC, 2007a).

8.10.1 Mesures d’adaptation proactives
La planification des imprévus est un des plus grands défis que posent les changements climatiques.
Les mesures d’adaptation aux effets des changements climatiques sur la santé doivent être
proactives plutôt que réactives afin d’en prévenir les effets potentiels les plus importants (OMS,
2002; Gosselin, 2004; GIEC, 2007a). Les mesures d’adaptation les plus efficaces et rentables
sont habituellement planifiées longtemps à l’avance plutôt qu’élaborées de façon ponctuelle sans
approche globale et intégrée (Roberts et coll., 2006). Le principe de précaution (Lambert et coll.,
2003) doit servir de guide à l’élaboration des évaluations de la vulnérabilité et des stratégies
d’adaptation en matière de santé publique28. L’implantation de systèmes d’alerte rapide visant
à prévoir les risques accrus pour la santé humaine des dangers liées à des phénomènes climatiques
dangereux est un bel exemple du principe de précaution (Ebi, 2005).

Les chercheurs s’entendent sur les types de mesures proposées, que ce soit pour améliorer la
façon dont on s’emploie à atténuer les risques actuels pour la santé ou encore pour planifier en
prévision des effets possibles des changements climatiques. Ces types de mesures s’adressent
aux organisations gouvernementales et non gouvernementales. L’expérience pratique montre
l’importance de combiner des mesures de prévention primaires, secondaires et tertiaires en
matière de santé publique pour atténuer de manière efficace les risques pour la santé liés
aux changements climatiques. Voici différents de mesures :

• surveillance et suivi

• sensibilisation et éducation du public

27 L’Association canadienne de santé publique a demandé que des mesures soient prises afin de réduire les émissions de GES
et de diminuer les effets sur la santé liés au mode actuel d’utilisation d’énergie au Canada (ACSP, 2001c).

28 Santé Canada définit le principe de la précaution comme suit : « Lorsqu’il y a des motifs raisonnables de croire que l’exposition
à un agent peut causer des dommages graves ou irréversibles à la santé humaine, il faut prendre des mesures de précaution rentables,
même si certaines relations de cause à effet ne sont pas pleinement établies du point de vue scientifique. Dans la mesure du possible,
il faut essayer de prévoir et de prévenir les risques pour la santé plutôt que se contenter de maîtriser ceux qui existent déjà »
(Santé Canada, 2000, p. 8).
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• lois et règlements

• élaboration d’infrastructures

• innovations en technologie et en génie

• interventions médicales

Tous les types de mesures préventives sont nécessaires pour réduire efficacement les
risques pour la santé associés aux changements climatiques. Toutefois, les mesures
de prévention secondaires et tertiaires sont, dans l’ensemble, moins efficaces que
les mesures de prévention primaires et pourraient s’avérer plus coûteuses à long
terme (Kovats et coll., 2003; The Sheltair Group, 2003).

Figure 8.9 Approche préventive en matière d’adaptation

Source : Adaptation de Séguin et coll., 2005

Une approche préventive (figure 8.9) nécessite une bonne compréhension des risques pour
la santé des changements physiques et écosystémiques liés aux changements climatiques.
Il faut également des outils d’aide à la décision axée sur les risques, une bonne compréhension
des rôles et responsabilités en matière d’adaptation, et une compréhension des mesures
d’adaptation possibles. Les collectivités et les régions devront mener leurs propres recherches
sur les vulnérabilités existantes face aux risques pour la santé afin de déterminer les secteurs
où une capacité accrue est requise29. La vulnérabilité dépend souvent du contexte puisque
les conditions qui déterminent les expositions, sensibilités et capacités d’adaptation varient
d’une collectivité à l’autre (Smit et Wandel, 2006). On peut observer des différences notables
entre les diverses régions et collectivités du Canada quant à la répartition et à la taille des
groupes vulnérables. Par exemple, pour une gestion des urgences efficace, les responsables
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(p. ex. planter des arbres d’ombrage,
utiliser des toits verts afin de réduire
l’exposition à la chaleur extrême et
éliminer les lieux de reproduction des
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PRÉVENTION SECONDAIRE

Mesures prises pour déceler les
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risque pour la santé ou de l’état de
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spécifiques ciblées

(p. ex. surveillance des maladies
infectieuses afin de déceler de manière
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d’intervention appropriées pour contrer les
flambées et plans d’intervention en cas de
vagues de chaleur).
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doivent avoir en leur possession des informations à jour concernant l’emplacement et
le nombre de personnes vulnérables au sein de leurs collectivités (p. ex., les enfants, les
personnes âgées, les personnes avec des handicaps ou affligés par des maladies chroniques,
les personnes défavorisées sur le plan social), et connaître leurs priorités et besoins spéciaux
(Murphy et coll., 2005).

Les autorités des secteurs de la
santé et de la gestion des urgences
auraient tout avantage à réaliser
des évaluations sur la vulnérabilité
à l’échelle régionale et commu-
nautaire afin d’obtenir plus de
renseignements sur la situation
actuelle. De telles évaluations leur
permettraient de déterminer le
degré d’efficacité des principaux
efforts d’adaptation actuellement
déployés dans leurs secteurs. Elles
devraient porter principalement
sur les conditions climatiques et
socio-économiques actuelles et
projetées, et établir des liens avec
les effets sur la santé actuellement
observables à partir desquels il conviendrait d’élaborer des stratégies d’adaptation. Elles
mettraient également en évidence les lacunes qui doivent être comblées. Une approche
participative en matière d’évaluation des mesures d’adaptation et des répercussions serait
appropriée dans ce cas-ci (Kovats et coll., 2003; Brooks et Adger, 2004)30. Pour favoriser
ces activités, les sections suivantes décrivent les rôles et responsabilités des divers inter-
venants en matière de gestion des risques pour la santé associés au climat au Canada,
et dresse la liste de mesures d’adaptation possibles que les responsables de la santé publique
pourraient utiliser pour résoudre les problèmes de vulnérabilités à l’égard des changements
climatiques.

8.10.2 Rôles et responsabilités en matière d’adaptation au Canada
De nombreuses études sur la vulnérabilité et les répercussions climatiques dressent
une liste de mesures d’adaptation possibles sans toutefois se pencher sur les processus
décisionnels clés. Un élément important de ces processus consiste à définir les rôles et
responsabilités des intervenants relatifs à l’adaptation (Grambsch et Menne, 2003). Au
Canada, divers ordres de gouvernement, y compris les autorités fédérales, provinciales,
territoriales et municipales, se partagent la responsabilité de fournir les services de santé
publique, les soins de santé et les services sociaux d’urgence. L’attribution des respon-
sabilités concernant des questions précises peut varier considérablement d’une région,
d’une province ou d’un territoire à l’autre.

29 Certaines collectivités ou provinces ont réalisé, ou sont en voie de le faire, des évaluations relatives aux mesures d’adaptation
et aux répercussions des changements climatiques qui comportent un volet sur les risques pour la santé humaine. Par
exemple, une évaluation a été effectuée pour la Nouvelle-Écosse (DeRomilly and DeRomilly Limited et coll., 2005), la
Colombie-Britannique (Ministry of Water, Land and Air Protection, 2002), la ville de Vancouver (The Sheltair Group, 2003),
la ville de Hamilton (Ormond, 2004) et la ville de Toronto (Ligeti et coll., 2006). La plupart de ces rapports portent
principalement sur les répercussions prévues et offrent une analyse moins détaillée des vulnérabilités découlant des limites
de la capacité d’adaptation.

30 Voir Methods of Assessing Human Health Vulnerability and Public Health Adaptation to Climate Change (Kovats et coll.,
2003). Voir aussi chapitre 2, Méthodes d’évaluation, pour des directives sur la façon de réaliser les évaluations et pour
des détails concernant les forces et les restrictions des méthodes et outils utilisés dans cette Évaluation.

Remplissage de sacs de sable pour combattre
les crues de la rivière Rouge, Winnipeg, 1997
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Les administrations municipales jouent un rôle central dans la réduction des risques
pour la santé liés au climat, compte tenu de leur rôle d’assurer des services de police,
d’incendie et d’ambulance, des services sociaux et de santé publique, et les plans de mesures
d’urgence pour la collectivité. La plupart des situations d’urgence au Canada sont de
nature locale et gérées par les municipalités ou par les provinces ou les territoires (SPPCC,
2006). De nombreuses municipalités élargissent leurs rôles dans ces secteurs; toutefois,
pour certaines mesures d’adaptation, comme les initiatives en gestion des urgences, les
municipalités ont besoin de soutien financier, technique et en matière d’information des ordres
de gouvernements plus élevés (Institut de Prévention des Sinistres Catastrophiques (IPSC)
et Protection civile Canada (PCC), 1998).

Le tableau 8.4 résume les principales activités entreprises par divers organismes et
gouvernements concernant les problèmes de santé liés aux changements climatiques.
On observe d’importantes différences dans la répartition des responsabilités entre le
gouvernement fédéral, les provinces, les territoires et les municipalités; c’est pourquoi
le tableau est de nature indicative de l’ensemble des divers paliers de gouvernement
seulement. Il est possible que certaines administrations ne soient pas responsables de
l’ensemble, ou même de plusieurs, des activités énumérées sous chaque problème de santé31.

Tableau 8.4 Rôles et responsabilités relativement aux mesures d’adaptation
en matière de santé

Chapitre 8

31 Pour une liste plus détaillée des rôles et responsabilités des provinces et municipalités à l’égard des maladies infectieuses,
de la sécurité sanitaire des aliments et des questions liées à l’eau potable, voir Santé Canada, 2006a.

Rôle

• Assurer le fonctionnement et la sécurité du système d’approvision-
nement en eau de la ville, y compris l’analyse de la qualité de
l’eau, le traitement de l’eau la distribution de l’eau et la gestion
du réseau pluvial.

• Normes de qualité de l’eau potable et objectifs de qualité
de l’eau potable

• Réseaux d’assainissement

• Publication de renseignements et de conseils sur la qualité
de l’eau

• Conseils relatifs aux avis d’ébullition de l’eau

• Élaborer et appliquer toutes les mesures législatives relatives
aux réseaux d’approvisionnement en eau publics et municipaux,
y compris leur construction et exploitation

• Formuler des avis sur les politiques, règlements et protocoles
concernant les inspections de la qualité de l’eau

• Procéder à des inspections des réseaux d’approvisionnement en eau
municipaux et des laboratoires d’analyse de la qualité de l’eau potable

• Laboratoires d’analyse de la qualité de l’eau

• Rédiger un plan d’intervention d’urgence provisoire concernant
l’approvisionnement en eau

• Normes relatives à la qualité de l’eau et gestion des bassins
hydrologiques

• Approuver les aires désignées pour les usines de traitement des eaux

• Salubrité de l’eau de puits

• Mise en œuvre des lignes directrices nationales en matière
de salubrité de l’eau potable

Administration

Municipalités

Provinces et territoires

Questions liées
à la santé

Qualité de l’eau
potable
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Suite à page suivante

Rôle

• Recherche sur les menaces concernant l’eau potable et élaboration
d’une série de lignes directrices nationales en matière de salubrité
de l’eau potable

• Inspections sanitaires des installations de préparation d’aliments
et de restauration, y compris les usines de transformation des
aliments, les événements spéciaux, les magasins d’alimentation
au détail, les cantines mobiles

• Enquêter sur les épidémies de maladies d’origine alimentaire

• Délivrer des permis à tous les établissements de manutention
d’aliments

• Formation et perfectionnement du personnel affecté à la
manutention d’aliments

• Répondre aux plaintes formulées par le public

• Examiner et approuver les plans de construction des nouveaux
établissements de restauration

• Prendre part à des activités de sensibilisation relatives à la salubrité
des aliments pour réduire les risques pour la santé liés aux
maladies d’origine alimentaire

• Lois et règlements sur la qualité et la salubrité des aliments pour
assurer la sécurité sanitaire des aliments (p. ex., substances toxiques)
y compris l’apiculture (abeilles et pollinisation), l’agriculture,
les animaux d’élevage, les pesticides, la lutte antiparasitaire et les
activités phytosanitaires

• Enregistrer des établissements de manutention d’aliments
ou leur délivrer une licence ou un permis

• Programmes de distribution, de préparation et de protection
des aliments

• Programmes de santé animale

• Inspecter les établissements de transformation des aliments
et les usines laitières

• Éducation et formation du personnel affecté à la manutention
des aliments et des associations de l’industrie

• Enquêter et répondre aux plaintes formulées par le public

• Examiner et approuver les plans de construction des nouveaux
établissements de restauration

• Enquêter sur les éclosions de maladies d’origine alimentaire

• Fournir des renseignements sur la salubrité des aliments
à la population

• Nota : certaines provinces, comme la Nouvelle-Écosse,
l’Île-du-Prince-Édouard et Terre-Neuve-et-Labrador, assument
l’entière responsabilité pour tous les aspects de la salubrité
alimentaire et engagent des inspecteurs en santé publique à cet effet

• Protéger la santé humaine et l’environnement en réduisant
les risques associés aux produits antiparasitaires

• Fixer les niveaux de résidus sécuritaires pour les pesticides
dans l’alimentation

• Établir les politiques et fixer les normes concernant la sécurité
sanitaire et la valeur nutritive des aliments

• Évaluer la sécurité sanitaire, la qualité et l’efficacité des médicaments
à usage vétérinaire

• Promouvoir la santé nutritionnelle et le bien-être des Canadiens

• Protéger l’approvisionnement alimentaire d’une contamination

Gouvernement fédéral

Municipalités

Provinces et territoires

Gouvernement fédéral

AdministrationQuestions liées
à la santé

Salubrité
alimentaire
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Rôle

• Surveillance de la transmission des maladies transmissibles
à l’échelle communautaire

• Contrôle et prévention des maladies

• Soins hospitaliers

• Services communautaires de santé publique, de soins à domicile
et en établissement liés à la lutte aux maladies infectieuses

• Sensibilisation et éducation du public (p. ex., virus du Nil occidental,
maladie de Lyme)

• Interventions en santé publique comme les programmes de
vaccination et de dépistage, de santé des voyageurs (Winnipeg)

• Planification en cas de pandémie ou d’urgence

• Activités de surveillance et de suivi des maladies à l’échelle
régionale grâce aux laboratoires en santé publique

• Lignes directrices relatives à la gestion des maladies à déclaration
obligatoire

• Recueillir, compiler, analyser et publier les statistiques sur l’incidence
des maladies

• Inspecter les installations de gestion des déchets, les locaux,
les lieux de travail, les usines de transformation des aliments
et diverses aires publiques

• Services de laboratoire pour la détection et l’évaluation des maladies

• Prévention et contrôle

• Attestation en soins infirmiers

• Éducation clinique et publique

• Activités de recherche et de surveillance des maladies

• Sensibilisation et coordination avec les partenaires internationaux
(p. ex., Organisation mondiale de la Santé)

• Programme de mise en quarantaine, de médecine des voyages
et de santé des migrants

• Systèmes d’avis ou d’« alertes » de smog et système d’avis
de chaleur*

• Plans à long terme d’assainissement de l’air et/ou de lutte contre
les changements climatiques qui visent à réduire la pollution
atmosphérique et les émissions de GES

• Prévisions et surveillance de la qualité de l’air (p. ex., indices
de la qualité de l’air) pour informer les responsables de la santé
municipaux et les citoyens

• Prévisions des températures

• Soins à domicile, dans la collectivité et en établissement pour
les personnes âgées qui sont particulièrement vulnérables aux
risques pour la santé des vagues de chaleur

• Initiatives, incluant les règlements, pour améliorer la qualité de
l’air visant les sources de pollution nationales ou transfrontalières,
comme le transport (p. ex., programme d’entretien et d’inspection
des véhicules), production d’électricité et sources industrielles
ponctuelles

Municipalités

Provinces et territoires

Gouvernement fédéral

Municipalités

Provinces et territoires
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Rôle

• Conseils techniques, scientifiques et relatifs au suivi pour
l’élaboration d’indices de la qualité de l’air et d’avis de chaleur

• Prévisions des températures et de la qualité de l’air pour
les épisodes de smog et les alertes de chaleur accablantes
(p. ex., avis d’humidex)†

• Initiatives, incluant les règlements, pour améliorer la qualité de
l’air visant les sources de pollutions nationales et transfrontalières,
comme le transport, la production d’électricité et les sources indus-
trielles ponctuelles (p. ex., faible teneur en soufre dans l’essence et le
carburant diesel, l’Accord Canada – États-Unis sur la qualité de l’air)

• Plans de lutte contre la pollution visant les plus grands émetteurs
(p. ex., fonderies de métaux de base non ferreux)

• Préparer et mettre en œuvre un plan communautaire de gestion des
urgences comprenant la liste des dangers et l’évaluation des risques

• Services de soins de santé d’urgence, y compris des conseils
en santé publique et de spécialistes médicaux, la gestion des
épidémies de maladies transmissibles actuelles et potentielles,
la surveillance des centres d’évacuation, le maintien de la sécurité
sanitaire des aliments et les conditions sanitaires au sein de la
collectivité, des séances de consultation pour aider à gérer le stress
et les problèmes d’adaptation, une aide pour les soins dentaires
d’urgence, une aider aux personnes qui ont des besoins spéciaux,
et la surveillance de l’environnement pour s’assurer que l’air,
le sol et l’eau ne présentent aucun danger pour la santé

• Activités d’aménagement communautaire (p. ex., planification
de l’utilisation des terres et zonage) pour réduire la vulnérabilité
face aux dangers

• Lois en matière de gestion des urgences qui appuient les autorités
locales dans l’élaboration de systèmes complets de gestion des
urgences qui comprennent des activités de prévention, d’atténuation,
de préparation, d’intervention et de rétablissement. Elles donnent
aussi aux autorités locales les pouvoirs spéciaux de prévenir
ou de limiter les pertes de vie et les dommages aux biens ou
à l’environnement durant une situation d’urgence locale

• Évaluations environnementales, activités relatives à la gestion et la
protection de l’environnement, rénovation des infrastructures et
adoption de stratégies de gestion de la croissance de la collectivité

• Prévoir les tendances relatives à la fréquence des dangers naturels
• Surveiller les éclosions et les appariations de maladies dans le monde
• Évaluer les risques pour la santé publique en cas d’urgence
• Faire en sorte d’accroître la sécurité et la santé publique des

Canadiens, en collaboration avec d’autres ordres de gouvernement,
organismes communautaires et agences internationales en
matière de santé et sécurité

• Mettre en œuvre les règles fédérales de santé publique qui régissent
la sécurité en laboratoire, la quarantaine et les questions similaires

• Veiller à la détection du bioterrorisme, aux services de santé
d’urgence et à l’intervention en cas d’urgence

• Élaborer et mettre en œuvre les politiques de gestion des urgences
nationales et fédérales, les normes et les systèmes d’intervention,
y compris les avis émis à la population en collaboration avec les
provinces et territoires

• Collaborer avec les organismes de gestion des urgences des
provinces et territoires pour fournir aux premiers répondants
le financement, les outils et la formation nécessaires

Gouvernement fédéral

Municipalités

Provinces et territoires

Gouvernement fédéral

AdministrationQuestions liées
à la santé

Dangers naturels
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Rôle

• Activités de promotion de la santé qui contribuent à réduire les
risques pour la santé associés à la variabilité et aux changements
du climat (p. ex., environnements sécuritaires, informations sur
l’immunisation, pratiques de préparation des aliments sécuritaires,
vie active, etc.)

• Offrir une formation continue aux professionnels de la santé
ou en faciliter l’accès

• Initiatives visant à réduire les GES
• Faciliter les stratégies locales et municipales visant à améliorer

la santé et le bien-être des Canadiens de leur province ou
territoire respectif

• Élaborer des stratégies et des politiques portant sur les priorités
en matière de santé (p. ex., la qualité de l’eau)

• Assurer la prestation de services de soins de santé
• Activités de promotion de la santé qui contribuent à réduire les

risques pour la santé associés à la variabilité et aux changements
du climat (p. ex., environnements sécuritaires, informations sur
l’immunisation, pratiques de préparation des aliments sécuritaires,
vie active, etc.)

• Offrir une formation continue aux professionnels de la santé
ou en faciliter l’accès

• Initiatives visant à réduire les GES
• Leadership national concernant de nombreuses questions

importantes en matière de santé (p. ex., virus du Nil occidental)
et collaboration avec les partenaires internationaux pour
protéger la santé des Canadiens

• Faciliter l’élaboration et la mise en œuvre d’initiatives fédérales
et provinciales (p. ex., gestion des urgences sanitaires)

• Effectuer des analyses et recherches intra-muros sur les tendances
et risques pour la santé (p. ex., évaluations des risques pour la
santé), élaborer et publier les indicateurs de santé (p. ex., fardeau
économique des maladies au Canada) et fournir une expertise
scientifique et technique aux provinces, municipalités et profes-
sionnels de la santé (p. ex., effets sur la santé de la pollution
atmosphérique)

• Les accords de collaboration existants, comme le Comité
fédéral-provincial-territorial sur la santé et l’environnement,
améliorent la coordination entre tous les ordres de gouvernement,
assurent un transfert optimal des connaissances et une
circulation systématique des informations scientifiques et
stratégiques du gouvernement fédéral vers les gouvernements
provinciaux puis locaux

• Activités de promotion de la santé qui contribuent à réduire les
risques pour la santé associés à la variabilité et aux changements
du climat (p. ex., environnements sécuritaires, informations sur
l’immunisation, pratiques de préparation des aliments sécuritaires,
vie active, etc.)

• Offrir une formation continue aux professionnels de la santé
ou en faciliter l’accès

• Initiatives visant à réduire les GES

Municipalités

Provinces et territoires

Gouvernement fédéral
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Nota : Dans plusieurs provinces, la responsabilité à l’égard de certaines questions de santé publique est
déléguée aux autorités ou groupes régionaux qui desservent souvent plus d’une collectivité. Par exemple,
au moment de rédiger ce document, la province de l’Ontario comptait 36 unités de santé publique et la
province de l’Alberta comptait neuf régies régionales de la santé. Les rôles et responsabilités de ce genre
sont indiqués à la section « Municipalités » dans la colonne « Administration » du tableau.

* Au Canada, certaines collectivités ont entrepris des activités similaires, même si elles n’ont pas
le mandat officiel de le faire.

† Les avis d’humidex émis par Environnement Canada ne sont pas des avertissements météorologiques,
mais plutôt des « bulletins spéciaux » (Environnement Canada, 2006).

Source : adaptation de Philpot, 2006.
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Rôle

• Offrir une vaste gamme de services sociaux et de soins de santé
aux Canadiens

• Les programmes de gestion des urgences offrent des renseigne-
ments et des services sociaux d’urgence, comme la fourniture
de vêtements et d’hébergement, les services de recherche et
de réunification et un soutien affectif aux collectivités touchées

• Secours aux sinistrés par la mise en commun d’informations
et la sensibilisation du public pour changer les comportements,
éducation et formation, accès aux services de soins de santé,
personnel de soutien, mise au point d’études et de politiques, et
collecte de données aux fins de la planification opérationnelle
et stratégique

• Faciliter l’accès des personnes ayant des besoins spéciaux à
divers services de santé, y compris la dialyse, la chimiothérapie
et les soins respiratoires, les services aux jeunes de la rue, l’aide
aux sans-abri, les soins palliatifs, les services aux personnes aux
prises avec des difficultés physiques ou mentales, les maisons
d’hébergement pour les femmes et les enfants, les services de
distribution de repas dans les centres de santé communautaires
et pour personnes âgées (services de première ligne et de
promotion de la santé dans les collectivités)

• Mesures préventives afin de réduire les risques pour la santé
liés aux changements climatiques et extrêmes climatiques
(p. ex., habitudes personnelles en matière de santé comme réduire
l’exposition aux rayons UV, pratiques de préparation des aliments
sécuritaires, lavage des mains adéquat, pratique de conduite
sécuritaire, trousse et plans d’intervention d’urgence, etc.)

• Demeurer informé des risques importants pour la santé
(p. ex., avertissements de temps violent) et des mesures
à prendre pour protéger sa santé

• Réduire les émissions de GES
• Analyser la qualité de l’eau dans les puits et les réseaux privés
• Initiatives et programmes favorisant l’adaptation aux répercus-

sions des changements climatiques qui ont une incidence
directe ou indirecte sur la santé et le bien-être de la population
(p. ex., transport, agriculture, industrie, tourisme, foresterie,
aménagement urbain, assurances, etc.)

• Réduire les émissions de GES

AdministrationQuestions liées
à la santé
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8.10.3 Mise en œuvre et élaboration d’une stratégie d’adaptation
Des informations sur les processus d’adaptation dans les secteurs de la gestion des risques,
de la recherche sur les dangers naturels et de la planification et du développement des
ressources sont disponibles pour guider la planification des mesures d’adaptation et la
réduction de la vulnérabilité (Smit et Pilifosova, 2001). Les chercheurs ont élaboré de
nombreux outils et méthodes permettant d’évaluer les options d’adaptation. Certaines
collectivités canadiennes ont rédigé des guides d’adaptation généraux (Halifax Regional
Municipality, 2006; Mehdi et coll., 2006). Le gouvernement du Canada, par l’intermédiaire
de Sécurité publique et Protection civile Canada, a préparé un rapport intitulé Évaluation
de la vulnérabilité de la capacité des collectivités dans le but d’aider à la réalisation
d’une évaluation de la capacité et de la vulnérabilité à l’échelle communautaire (Kuban
et MacKenzie-Carey, 2001). La figure 8.10 présente un cadre décrivant le processus
d’élaboration d’une stratégie d’adaptation visant à réduire les risques pour la santé associés
au climat.

Figure 8.10 Processus pour la mise en œuvre et l’élaboration de mesures d’adaptation
dans le secteur de la santé

Source : adaptation de Penney et Wieditz, 2007.

Dans l’ensemble, le cadre correspond aux étapes principales des cadres normalisés
de gestion des risques du secteur de la santé32. Les étapes comprennent l’engagement
prompt des intervenants, l’évaluation des risques pour la santé, l’identification et la
mise en œuvre d’options d’adaptation, et le suivi et l’évaluation des résultats. Il faut
prendre en considération certains des éléments décrits ci-après au moment de mettre
en œuvre le cadre afin d’élaborer des mesures d’adaptation efficaces pour protéger
les populations des risques pour la santé liés aux changements climatiques.
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l’efficacité des politiques

et programmes
existants

Intégration des
mesures d’adaptation

aux projets

32 Voir, par exemple, Cadre décisionnel de Santé Canada pour l’identification, l’évaluation et la gestion des risques
pour la santé (Santé Canada, 2000).



Santé et changements climatiques : Évaluation des vulnérabilités et de la capacité d’adaptation au Canada 477

8.10.3.1 Éléments à prendre en considération dans l’élaboration et la mise
en œuvre des stratégies

Approches régionale et locale
Selon Smit et Wandel (2006, p. 283), [traduction] « on s’attend à ce que des initiatives
pratiques qui examinent et améliorent de façon tangible la capacité d’adaptation de
la société, réduisant ainsi la vulnérabilité, soient clairement mises en œuvre à l’échelle
de la collectivité ». En conséquence, les efforts déployés pour élaborer les mesures
d’adaptation nécessaires pour atténuer les risques pour la santé liés aux changements
climatiques doivent être adaptés aux besoins spécifiques d’une collectivité ou d’une région
pour réduire les vulnérabilités existantes. À cet égard, les décideurs doivent prendre
en considération la rapidité avec laquelle on doit faire face au risque, les coûts prévus
des mesures d’adaptation, le rapport coûts-avantages, et les perceptions, les préoccupations
et les valeurs des parties intéressées et touchées (Santé Canada, 2000).

Les initiatives visant à réduire les risques dans les collectivités urbaines (p. ex., alertes
de chaleur) pourraient ne pas être des interventions efficaces en santé publique pour
protéger les personnes qui habitent dans les collectivités rurales. Par exemple, de
nombreuses collectivités rurales au Canada n’ont pas de réseau de transport public qui
permettrait aux personnes de se rendre facilement dans les lieux d’accueil climatisés
(s’il y en a) pour échapper à la chaleur accablante. Les organismes d’aide de ces collec-
tivités sont souvent dotées d’infrastructures beaucoup plus petites (p. ex., banques
alimentaires) pour offrir de l’aide durant les phénomènes extrêmes (A. Berry, comm.
pers., 15 novembre 2006).

Les petites collectivités doivent surmonter des défis particuliers lorsqu’elles se préparent
à faire face à des situations d’urgence et à les gérer. La formation et l’accréditation
des responsables communautaires pourraient être problématiques, notamment s’ils
doivent parcourir, à leurs frais, de longues distances pour se rendre dans les collèges
des grands centres urbains. De plus, plusieurs collectivités rurales dans certaines
régions du Canada deviennent des destinations touristiques populaires durant la saison
estivale, ce qui entraîne un afflux important de personnes durant ces périodes. Par
exemple, la population de la collectivité de Bayfield, en Ontario, qui compte normalement
900 résidents permanents, peut décupler durant les mois d’été. Si une situation
d’urgence survient pendant cette période, les services sociaux et de soins de santé
pourraient être débordés, ce qui pose d’importants défis de planification (A. Berry,
comm. pers., 15 novembre 2006).

Approche multisectorielle
L’élaboration de mesures d’adaptation efficaces pour atténuer les risques pour la santé
liés aux changements climatiques nécessite souvent une approche multisectorielle de
planification et d’élaboration de politiques. Protéger la santé des Canadiens nécessite
l’adoption de mesures d’adaptation efficaces de la part de plusieurs secteurs qui
pourraient être touchés, comme les transports, le tourisme et les loisirs, les pêches, la
foresterie, l’agriculture, l’industrie et l’énergie et les municipalités. [traduction] « La
formation et l’engagement des intervenants jouent un rôle primordial dans l’établissement
d’assises pour l’élaboration de stratégies durables et équitables qui permettront de
mieux s’adapter aux changements climatiques » (Agence européenne pour l’environnement,
2006, p. 28). La mésadaptation, ou l’absence de mesures d’adaptation, dans un de
ces secteurs, pourrait entraîner des risques importants pour la santé qu’il faudra gérer.
Le secteur de la santé devrait viser à tisser des relations de travail étroites avec les
responsables des autres secteurs afin de promouvoir l’adoption de mesures d’adaptation
proactives.

Chapitre 8
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L’industrie des assurances fait activement la promotion de mesures d’atténuation des
dangers naturels, notamment les mesures visant à réduire, le plus possible, les répercussions
physiques d’un danger (p. ex., codes du bâtiment, ponceaux, barrages) (Murphy et
coll., 2005). Au Canada, l’Institut de prévention des sinistres catastrophiques, fondé
par l’industrie des assurances en 1997, a fait la promotion de ces activités, ce qui
a facilité l’acquisition et la diffusion de connaissances en matière de prévention
des sinistres. Le cadre d’élaboration de stratégies d’adaptation visant à réduire les
risques pour la santé liés aux changements climatiques comprend la participation
de responsables et de spécialistes d’autres secteurs pertinents dans les processus
d’engagement à grande échelle; ces processus nécessitent la participation et la
contribution de toutes les parties touchées et intéressées à toutes les étapes33.

Intégration de l’adaptation
Les études sur l’adaptation mettent de plus en plus en évidence l’importance d’intégrer
les informations et considérations en matière d’atténuation et d’adaptation face aux
changements climatiques dans les processus décisionnels existants, plutôt que de créer
de nouvelles politiques ou de nouveaux instruments stratégiques. Cette position
se fonde sur le principe selon lequel la plupart des mesures d’adaptation ne seront
pas prises uniquement en raison des préoccupations concernant les changements
climatiques (Smit et Wandel, 2006). La notion d’intégration des risques liés aux
changements climatiques décrit les processus qui permettront d’intégrer les considérations
en matière de changements climatiques dans les processus décisionnels actuels
(Dougherty et Elasha, 2004).

Dans le secteur de la santé, cela se traduit par l’intégration d’informations sur les
risques pour la santé liés au climat dans les activités actuelles de gestion des risques,
et conjuguer les efforts entre les différents partenaires du secteur de la santé afin
d’élaborer des réponses coordonnées à ces risques. Les évaluations des risques qui
tiennent compte des répercussions prévues des changements climatiques devraient
être intégrées dans les plans officiels des collectivités; par exemple, les plans d’élaboration
pourraient être vérifiés par rapport aux dangers connus ou prévus pour réduire les
risques pour les personnes et leurs biens (McBean et Henstra, 2003). L’approche visant
à élaborer des stratégies d’adaptation afin de réduire les risques pour la santé liés aux
changements climatiques dont il a été fait mention appuie la notion d’intégration
en soulignant la nécessité d’établir des mécanismes institutionnels pour l’élaboration
de mesures d’adaptation et d’intégrer explicitement les considérations en matière
d’adaptation et de changements climatiques dans les politiques et programmes conçus
pour réduire les risques pour la santé. La détermination des options d’adaptation
requises pour réduire les risques pour la santé associés aux changements climatiques
fait maintenant partie intégrante du processus d’élaboration de politiques dès lors
que ces considérations sont intégrées aux activités actuelles. Le tableau 8.5 résume
les mesures d’adaptation possibles pour gérer les risques pour la santé associés
aux changements climatiques dont il est fait mention dans les études à ce sujet.

Chapitre 8

33 Voir Air Quality and Climate Change Corporate Strategic Plan (ville de Hamilton, 2006) pour un exemple de
partenariat dans la lutte contre les effets des changements climatiques et le traitement des questions d’adaptation
à l’échelle communautaire.
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8.10.4 Obstacles à l’adaptation
De nombreux décideurs du secteur de la santé ne considèrent pas encore l’adaptation aux effets
des changements climatiques comme une question prioritaire à laquelle ils doivent porter une
attention immédiate. Le fait que la plupart des Canadiens sont mal informés sur les risques
probables pour la santé associés aux changements climatiques (Carty et coll., 2004) est peut-être
en partie responsable de l’attitude actuelle des agents de santé publique. De plus, au Canada,
le financement accordé aux initiatives en
matière d’adaptation, relégué à l’arrière-plan
par les efforts visant la réduction des GES,
est insuffisant pour faire face aux risques
existants (Le Conference Board du Canada,
2006). En conséquence, les agents de santé
peuvent avoir l’impression qu’ils doivent
se battre pour obtenir des ressources pour
l’adaptation ou qu’ils doivent les partager
avec d’autres personnes s’intéressant à
divers autres problèmes de santé publique.

D’autres facteurs ont nui à l’adaptation aux risques de santé reliés aux changements climatiques :
une compréhension incomplète des processus climatiques, les nombreuses variables socio-
économiques qui influent sur les changements climatiques et leurs interactions, et l’inconnu que
représentent les réactions sociétales futures aux effets prévus. Ces lacunes dans nos connaissances
font en sorte qu’il est difficile d’établir des projections pour des effets particuliers, comme les
risques pour la santé humaine, à partir des scénarios décrivant le climat à venir. D’après Ebi
(2005, p. 49), [traduction] « ...en ce qui a trait à la fréquence et à l’intensité d’un changement
particulier de la variabilité climatique à un endroit précis et pendant une période de temps donnée,
l’incertitude est grande; par contre, la certitude est grande que, sans préparation adéquate, les
phénomènes météorologiques extrêmes mèneront à des hausses de morbidité et de mortalité ».
En conséquence, établir des stratégies d’adaptation efficaces aux changements climatiques

pour réduire les risques que ceux-ci représentent pour la santé peut
s’avérer une tâche complexe et difficile. Par exemple, on prévoit
que l’élévation du niveau de la mer et la fréquence croissante
des ondes de tempêtes poseront des risques importants pour les
propriétés de certaines collectivités de la Colombie-Britannique,
comme Richmond, et pour les personnes qui y vivent. Au moment
de rédiger ces lignes, la ville de Richmond avait entamé le
processus de modernisation de son réseau de digues afin que
celui-ci puisse résister aux changements de conditions météoro-
logiques et à la hausse du niveau de la mer. Cependant, à cause
de l’incertitude qui prévaut quant à l’importance qu’atteindra
l’élévation du niveau de la mer, l’analyse coûts-avantages, qui
fait partie des efforts de modernisation des digues de cette
ville, est difficile à réaliser (Ballard et Lidster, 2006).

Des obstacles à l’adaptation peuvent aussi surgir quand les mesures
proposées ne sont pas techniquement réalisables, ou bien quand
leur efficacité n’a pas été démontrée. Par exemple, on a besoin
davantage de recherches sur l’efficacité des différents systèmes
d’alerte et plans d’intervention aux vagues de chaleur à gérer les

risques pour la santé afin de mettre au point des systèmes adaptés pour répondre aux besoins
locaux. Il est aussi possible que certains changements ne puissent pas être anticipés, et qu’il soit
impossible de s’adapter à ces situations avant qu’elles se présentent. Selon le GIEC, l’ampleur
et la survenue des effets des changements climatiques varieront en fonction de l’ampleur et de
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Dans leur ouvrage, Scheraga et coll.
(2003) identifient quelques facteurs
possibles pouvant expliquer l’échec
des mesures d’adaptation aux
risques pour la santé associés
à la variabilité du climat dans les
conditions climatiques actuelles :

• omission d’avoir recensé et compris
les facteurs qui ont une incidence
sur les risques et la capacité de la
société et des personnes à réagir;

• ressources accessibles limitées
pour l’adaptation;

• décision consciente de la société de
ne pas investir de ressources dans
les mesures d’adaptation; et

• absence de vulnérabilité perçue ou
perception d’avoir éliminé le risque.
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la survenue des changements climatiques, et, sans atténuation, les changements climatiques, à
long terme, excéderaient probablement la capacité d’adaptation des systèmes naturels, humains
et gérés (GIEC, 2007a).

D’après les prévisions, les changements climatiques, au Canada, affecteront particulièrement
certains secteurs géographiques ou des écosystèmes distincts, et leurs impacts dépasseront les
frontières provinciales ou territoriales traditionnelles. Puisque de nombreux aspects de la gestion
de l’environnement et de la santé sont sous la responsabilité des provinces et des territoires, les
gouvernements et les agences devront collaborer en vue d’atténuer les vulnérabilités et d’élaborer
des stratégies d’adaptation. Une telle collaboration est nécessaire pour assurer une utilisation
efficace des ressources et éviter les chevauchements de tâches : il n’est probablement pas
nécessaire d’adopter de stratégies d’adaptation différentes pour chaque administration.

8.10.5 Possibilités d’action
Malgré les nombreux défis que représente l’adaptation, il existe d’importantes possibilités de
réduire les risques associés aux changements climatiques. Même s’il reste des lacunes sérieuses
dans les connaissances sur la vulnérabilité à l’égard des changements climatiques, y compris
concernant la santé humaine, la recherche sur les répercussions et l’adaptation au Canada fait des
progrès. Une base de connaissances s’enrichit grâce aux nombreuses études sur des questions
régionales et sectorielles, et en mettant les chercheurs en relation avec les décideurs qui doivent
tenir compte des changements climatiques dans la gestion des risques (BVG, 2006). Les dernières
études ont permis de mieux comprendre les préoccupations fondamentales concernant la santé
et les changements climatiques34, et la présente Évaluation contribuera à approfondir encore
davantage les connaissances.

Les récents progrès réalisés au cours des trente dernières années dans la prévision des phénomènes
météorologiques extrêmes grâce à une meilleure compréhension des systèmes climatiques
pourraient être très utiles aux secteurs de la gestion des urgences et de la santé publique.
Environnement Canada est reconnu comme un chef de file à l’échelle mondiale en modélisation
climatique (BVG, 2006) et, par conséquent, constitue une importante source de renseignements
pour les futurs travaux sur l’adaptation aux changements climatiques. De plus, le secteur des
soins de santé au Canada est bien organisé pour ce qui est de l’échange d’informations sur
l’adaptation aux changements climatiques, tant à l’échelle nationale qu’internationale.

Le secteur de la santé publique compte beaucoup d’années d’expérience dans l’atténuation des
risques pour la santé découlant de dangers environnementaux; cette expérience peut servir à
relever les défis posés par les changements climatiques (Ebi et coll., 2005). Elle a montré que
la vulnérabilité aux risques pour la santé liés aux changements climatiques peut être diminuée
en prenant des mesures d’adaptation appropriées (p. ex., alertes de chaleur, surveillance des
maladies, activités de promotion de la santé visant à améliorer l’état de santé) et grâce à des
efforts visant à renforcer les capacités en matière d’adaptation.

Les responsables de la santé publique au Canada sont sensibilisés aux répercussions des conditions
météorologiques et climatiques sur la santé et le bien-être, et aux risques potentiels pour les
Canadiens. Cela sert de fondement pour aller de l’avant avec des mesures visant à atténuer ces
risques. L’intérêt dans l’adaptation est grandissant, et on accepte de plus en plus les conclusions
scientifiques concernant les changements climatiques; des rapports sur les récents événements
météorologiques extrêmes qui ont touché sévèrement des collectivités du Canada et d’ailleurs ont
aussi contribué à cet intérêt accru (Penney et Wieditz, 2007). Les Canadiens sont capables de
modifier leurs comportements et leurs pratiques architecturales pour s’adapter aux conditions
climatiques, même si le nombre et l’étendue géographique des dangers liés au climat augmentent
au fur et à mesure que le climat évolue.
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34 Voir Les changements climatiques et la santé : bilan de recherche (Santé Canada, 2004c).
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35 Aucune tentative n’a été faite pour prioriser les lacunes sur le plan des connaissances soulignées ici.

Croix-Rouge canadienne : programme Prévoir l’imprévisible

En réponse aux inondations du Saguenay en 1996, la Croix-Rouge canadienne a élaboré
le programme Prévoir l’imprévisible destiné aux écoles. Il s’agit d’un exemple d’activités
de promotion de la santé d’un organisme bénévole pour réduire les risques pour la santé
découlant des dangers naturels. Depuis 1997, ce programme a permis de réaliser des
activités d’apprentissage sur les dangers naturels et les phénomènes météorologiques
extrêmes auprès de plus de 750 000 élèves dans 11 provinces et territoires au Canada
(Croix-Rouge canadienne, 2005).

Enfin, il est possible de surmonter les principaux obstacles à l’adaptation. Les responsables
de la gestion des urgences et de la santé publique, ainsi que leurs partenaires, peuvent
s’appuyer sur leur vaste expérience pour faire face à ces types de problèmes en adoptant
des mesures d’intervention efficaces. Ils peuvent tirer profit des connaissances gran-
dissantes sur les risques pour la santé liés aux changements climatiques et la sensibilisation
accrue des Canadiens à cette question.

8.11 BESOINS EN MATIÈRE DE RECHERCHE ET LACUNES
SUR LE PLAN DES CONNAISSANCES

Gérer avec succès les risques pour la santé résultant des changements climatiques et pouvant
affecter les Canadiens exigera des évaluations plus précises des vulnérabilités liées à la
variabilité climatique actuelle de même que de celles liées aux changements climatiques
à venir. Étant donné la grande diversité des répercussions possibles et des réactions
potentielles en matière de santé publique, ces évaluations doivent être faites à l’échelle
régionale et communautaire. La littérature a identifié de nombreuses lacunes sur le
plan de la recherche auxquelles il faut remédier afin de réduire les risques pour la santé
et d’améliorer la mise en place de mesures d’adaptation (McMichael et coll., 2003;
Riedel, 2004). L’insuffisance de la recherche portant sur les changements climatiques
et l’adaptation à ces changements en matière de santé, ainsi que sur la capacité d’adaptation
au Canada, a représenté un obstacle majeur à l’évaluation de la capacité à laquelle le
présent chapitre a tenté de se livrer.

Les évaluations futures ainsi que les efforts actuels en matière de gestion des risques
pour la santé associés au climat bénéficieraient de plus de recherche pour améliorer les
connaissances dans les domaines suivants35.

Projections climatiques
• Modèles et scénarios climatiques améliorés, particulièrement à l’échelle régionale,
de façon à réduire le degré d’incertitude relatif aux éventuelles expositions aux
dangers de populations données.

• Meilleure compréhension de la distribution régionale des risques pour la santé associés
aux changements climatiques au Canada, ainsi que des disparités entre les différentes
capacités d’adaptation actuelles aux changements à venir (p. ex., entre les collectivités
du nord et celles du sud).
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Évaluations régionales et locales des vulnérabilités
• Exposition aux dangers présents et futurs associés au climat et qui posent des risques
pour la santé, à l’échelle régionale et communautaire.

• Emplacement et caractéristiques (p. ex., perceptions et comportements) des populations
hautement sensibles.

• Évaluation des plans de gestion des urgences dans les régions et les collectivités, qui tiennent
compte des événements climatiques, des effets du climat et de multiples facteurs de stress
(p. ex., les impacts cumulatifs).

• Capacité de planification et d’intervention dans le cas d’éclosions de maladie ou d’autres
urgences sanitaires;

• Mesures intégrées visant la protection des populations vulnérables contre les risques
pour la santé associés à la pollution atmosphérique et aux vagues de chaleur, y compris
des efforts qui pourraient être nécessaires pour mettre en œuvre des mesures préventives
d’atténuation des effets des vagues de chaleur sur la santé en réduisant l’effet d’îlot
thermique urbain.

• Importance des disparités entre les collectivités d’une même région, ou entre les populations
d’une même collectivité, dans la distribution des capacités d’adaptation. Les disparités
entre les villes, les petites collectivités et les régions rurales, en ce qui concerne leur capacité
à se préparer à des situations d’urgence et à prendre des mesures pour y faire face, peuvent
être considérables.

Stratégies et mesures d’adaptation
• Coûts économiques des effets prévus des changements climatiques sur la santé.

• Coûts économiques des stratégies d’adaptation (p. ex., les systèmes d’alerte-chaleur).

• Pratiques exemplaires en matière d’adaptation (p. ex., activités de sensibilisation du public,
aide aux populations vulnérables, surveillance des effets sur la santé).

• Les mésadaptations actuelles et de leurs contribution aux risques pour la santé que présente
la variabilité actuelle du climat.

• Nouvelles infrastructures dont la
conception adopte des normes qui
tiennent compte des événements
plus destructeurs qui sont prévus
avec les changements climatiques.
Les ingénieurs ont besoin, pour le
remplacement et la modernisation
des infrastructures actuelles, de
valeurs de calcul des facteurs cli-
matiques nouvellement mises à
jour, de normes et de codes révisés,
et de nouvelles méthodes qui intè-
grent les considérations en matière
de changements climatiques
dans les procédures d’ingénierie.

• Processus décisionnels et éléments directeurs de la prise de décision en matière d’adaptation,
et moyens d’intégrer les considérations en matière de changements climatiques dans les
pratiques actuelles concernant la gestion des risques liés à la santé et les cadres la régissant;
degré de certitude nécessaire pour pousser à l’action les décideurs en santé publique; outils
nécessaires pour communiquer efficacement ces informations aux décideurs.
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• Facteurs influant sur la capacité d’adaptation actuelle, au niveau de l’individu, de
la communauté ou des institutions, y compris les impacts cumulatifs des phénomènes
extrêmes répétés; sur les conditions qui stimulent l’adaptation ou y font obstacle
(p. ex., la coordination institutionnelle, la communication des risques, les processus
participatifs).

• Suivi des épisodes de chaleur accablante et d’alertes-chaleur se produisant annuellement,
ainsi que des affections et de décès associés à la chaleur dans les collectivités
canadiennes.

Populations vulnérables
• Caractéristiques ou qualités qui font en sorte que certaines populations sont plus
vulnérables aux risques pour la santé associés aux changements climatiques et distribution
de ces groupes vulnérables au Canada.

• Perception des risques liés aux répercussions sur la santé des changements climatiques
chez les Canadiens qui influencent leur capacité d’adaptation.

• Stratégies de communication et de sensibilisation visant à modifier les comportements
des individus afin de réduire les risques pour leur santé (p. ex., messages appropriés
durant les alertes de chaleur ou de smog) et interventions des responsables de la
santé publique.

8.12 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

8.12.1 Conclusions
Cette étude des risques climatiques encourus au Canada, de l’exposition des individus
à ces risques et de la capacité actuelle à gérer les risques pour la santé révèle que les
Canadiens sont vulnérables à la variabilité du climat et aux phénomènes météorologiques
extrêmes.

Au cours du siècle dernier, nous sommes
arrivés, au Canada, à réduire la mortalité due
aux phénomènes météorologiques extrêmes et à
d’autres situations d’urgence en santé publique.
Cependant, les coûts économiques attribuables
aux événements extrêmes augmentent rapidement
au pays, de même que le nombre de personnes
frappées par des catastrophes naturelles. On ne
saisit pas bien l’ampleur des effets sur la santé
de tels événements qui, avec d’autres menaces
liées au climat (p. ex., le smog, les maladies
transmises par l’eau, les aliments, les vecteurs et
les rongeurs), continuent de poser des risques à court et à long terme pour la santé et le bien-
être des Canadiens et de leurs collectivités. La capacité d’adaptation des gouvernements et des
collectivités du Canada face aux risques pour la santé associés au climat souffre de lacunes :
dans certaines circonstances, les systèmes et les mesures en place peuvent être insuffisants
pour faire face aux événements imprévus ou pour parer aux facteurs de stress cumulatifs que
génèrent de nombreux événements se produisant simultanément ou se succédant rapidement.
Les conclusions de cette première évaluation de la capacité d’adaptation peuvent servir à orienter
les futures recherches et à élaborer des programmes et des politiques visant à renforcer notre
capacité d’adaptation actuelle aux changements climatiques.
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Plusieurs facteurs influent sur la vulnérabilité de la population canadienne aux risques pour
la santé – immédiats et à venir – associés au climat :

Facteurs relevant de notre population :
• Tous les Canadiens sont exposés aux risques climatiques, mais à divers degrés. Nombre
d’entre eux courent des risques d’effets sur la santé supérieurs à la moyenne, en raison
de l’augmentation de la fréquence et de l’importance de ces risques ou à cause de
mécanismes de protection et d’adaptation inadéquats.

• Les tendances démographiques et en matière de santé feront en sorte que la proportion
de la population sensible aux risques pour la santé associés aux changements climatiques
ira en grandissant. En 2031, au Canada, la proportion de personnes âgées passera
de 13 à 25 % de la population.

• Les Canadiens, sur le plan individuel, ont une grande part à jouer pour se protéger
contre les divers risques pour la santé associés au climat et, éventuellement, y faire face.
Mais la plupart du temps, ils ne se sentent pas menacés par les catastrophes naturelles
et, en général, ils ne sont pas bien préparés à faire face à des situations d’urgence en
matière de santé.

Facteurs relevant des systèmes et des mesures en place :
• De nombreux secteurs de notre société ont un rôle à jouer pour réduire les vulnérabilités aux
risques pour la santé. Plus on néglige de tenir compte de la santé humaine dans les décisions
concernant l’aménagement du territoire, la conception d’infrastructures, la préparation et
l’atténuation des situations d’urgence, la gestion de l’environnement et la planification des
transports, plus la vulnérabilité aux effets des changements climatiques est grande.

• Les systèmes d’intervention, les infrastructures et les approches de la gestion du risque ont
été conçus pour répondre à des risques pour la santé ou à des événements climatiques
particuliers déterminés sur la base des tendances climatiques du passé. Il est fort probable
que les changements climatiques susciteront des pressions qui mettront à l’épreuve les
limites des systèmes actuels, et qui pourraient bien les dépasser.

• Il est probable que les changements climatiques entraîneront des effets cumulatifs et
des modifications irréversibles à l’échelle des générations humaines, (p. ex., la perte des
glaciers, la désertification) qui auraient des conséquences sur la santé et mettraient à
l’épreuve les limites de l’adaptation.

Facteurs relevant de notre capacité d’adaptation :
• Les responsables de la santé publique et de la gestion des urgences se disent préoccupés par
les risques que les changements climatiques posent à la population, mais en général, il n’y a
pas de mobilisation autour de cette question et on ne lui accorde pas suffisamment d’attention.

• À cause de priorités budgétaires concurrentes, il est difficile d’allouer des ressources
suffisantes aux mesures d’adaptation et de prévention. Le manque de ressources constitue
un facteur limitatif particulier pour les petites villes et les petites collectivités.

• Un bon leadership est un ingrédient essentiel pour mobiliser les décideurs et les citoyens,
et les inciter à prendre des mesures pour protéger la santé. Nombreux sont ceux qui
attendent qu’un tel leadership ouvre la voie aux adaptations futures en favorisant la conduite
de recherches et l’élaboration des politiques et des programmes requis.

Des actions visant à réduire la vulnérabilité des Canadiens aux risques existants pour la santé
associés au climat sont essentielles. Une capacité d’adaptation considérable réside dans les
institutions et les programmes actuels, dans les infrastructures matérielles bien développées,
ainsi que dans les ressources humaines et financières qui peuvent être affectées à la protection
de la santé et du bien-être. Les actions prises de ce jour envers la réduction des risques contribuent
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à diminuer la vulnérabilité aux conséquences futures des changements climatiques sur la santé.
Des stratégies d’adaptation bien conçues peuvent avoir des avantages connexes, à court et
à long terme, comme de réduire les risques que peuvent poser aux citoyens la pollution de l’air
et de l’eau, les éclosions de maladies infectieuses et les catastrophes. De même, les stratégies
d’adaptation (p. ex., l’atténuation de l’effet d’îlot thermique urbain) peuvent venir en aide aux
efforts de réduction des émissions de GES déjà déployés. De telles mesures peuvent apporter
d’importants bienfaits pour la santé, et pour faire face aux effets des changements climatiques,
il faudra utiliser à la fois des mesures d’adaptation et des mesures d’atténuation des GES.
Les Canadiens s’adapteront avec succès aux risques pour la santé associés aux changements
climatiques que s’ils utilisent les connaissances, les ressources économiques, les compétences
et d’autres ressources encore pour planifier des mesures qui permettent d’intervenir entièrement et
efficacement pour contrer les effets prévus.

8.12.2 Recommandations
Une étude récente passant en revue les initiatives d’adaptation en place dans des agglomérations
urbaines sélectionnées au Canada et à l’étranger révèle que bien que de nombreuses villes aient
pris des mesures pour réduire les vulnérabilités aux dangers naturels, peu d’entre elles ont
tenu compte des pressions supplémentaires qui résulteront des changements climatiques (Penney
et Wieditz, 2007), ce qui concorde avec les conclusions de ce chapitre. En conséquence,
nous formulons les recommandations suivantes :

Les gouvernements, les collectivités et les individus devraient maintenir et renforcer les
mesures et les programmes en place visant à protéger la santé contre les risques associés au
climat et intégrer l’information relative aux changements climatiques aux mesures existantes.
Pour renforcer la capacité d’adaptation dans les secteurs de la santé et de la gestion des situations
d’urgence, il faut des initiatives et des mesures soutenues. Certains domaines (p. ex., la gestion
des urgences, la santé publique, les infrastructures) devraient consolider leurs capacités à faire
face aux facteurs de stress existants. De nombreuses leçons tirées des événements survenus
récemment au Canada peuvent être mises à profit pour orienter le processus d’adaptation.
De plus, les lacunes de la capacité d’adaptation actuelle soulignées dans ce chapitre peuvent
montrer la voie à prendre aux décideurs.

Même si le coût de l’adaptation peut s’avérer élevé, le coût éventuel pour la santé ainsi que la
qualité de vie des Canadiens sera encore plus élevé si aucune mesure d’adaptation aux risques
pour la santé associés au climat n’est planifiée et implantée (Santé Canada, 2005a; Street et coll.,
2005). L’expérience a démontré qu’il en coûtait moins d’investir pour consolider la capacité
que de réparer les dommages causés par une catastrophe. Corriger les lacunes que présentent
actuellement les mesures de santé publique et de gestion des situations d’urgence pourrait
améliorer de façon significative la capacité des Canadiens à réduire les risques pour la santé
liés aux changements climatiques qui surviendront au Canada.

Les gouvernements, les collectivités et les individus devraient cerner les vulnérabilités
futures et planifier de nouvelles mesures d’adaptation afin d’augmenter la capacité
requise pour contrer les risques émergents.
Les gouvernements et les collectivités doivent agir de façon proactive, établir de nouvelles
stratégies d’adaptation et de nouveaux partenariats, afin de se doter des capacités d’adaptation qui
seront indispensables à l’avenir. L’étude contenue dans ce chapitre des rôles et des responsabilités
en jeu dans le processus d’adaptation donne à penser que les sphères de responsabilité sont en
général bien définies, même si des lacunes peuvent subsister sur des points précis. De
nouvelles collaborations sont nécessaires pour faire face aux risques climatiques croissants
qui tendent à ne pas respecter les limites territoriales et à provoquer des événements
potentiellement bien plus sérieux et plus fréquents que par le passé.
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Les vulnérabilités en matière de santé doivent être évaluées à l’échelle régionale et commu-
nautaire, afin d’identifier les points où, localement, les mesures de santé publique et de
gestion des urgences en place, ainsi que celles d’autres secteurs, ont besoin d’être renforcées
pour réduire les risques pour la santé. Au Canada, les responsables de la santé publique
et de la gestion des situations d’urgence disposent de plusieurs approches leur permettant
d’évaluer la vulnérabilité et les options d’adaptation. Il faudra réaliser des études locales
et régionales pour bien comprendre les facteurs qui sont source de vulnérabilités et pour
guider le choix et la mise en œuvre des mesures à privilégier pour une gestion des risques
efficace. Les avenues de recherche prioritaires pour de telles évaluations sont détaillées à la
section 8.11 du présent chapitre : « Besoins en matière de recherche et lacunes sur le plan
des connaissances ».

Les responsables des systèmes de soins de santé et services sociaux doivent se préparer
aux effets anticipés des changements climatiques sur la santé des individus et celle
des communautés.
Des efforts doivent être déployés afin de se préparer pour faire face aux pressions accrues
qui, selon les prévisions, seront exercées par les risques pour la santé associés au climat.
Les tendances démographiques suggèrent à penser que la croissance prévue de la population
au Canada et, plus particulièrement, l’importance accrue de la cohorte de personnes âgées,
pourraient contribuer à ces pressions. Le secteur de la santé doit agir de façon proactive
face aux risques pour la santé associés aux changements climatiques, aidé en cela par
les rôles centraux qu’il joue dans l’évaluation des risques et dans le processus d’adaptation
(p. ex., les activités de surveillance des maladies). Les charges de travail accrues, associées
au fait qu’il y a de plus en plus d’urgences causées par des dangers naturels, pourraient
réduire la capacité du système de santé à protéger les citoyens et leurs familles (McBean
et Henstra, 2003). Développer les capacités suffisantes pour gérer le stress supplémentaire
généré par les changements climatiques est essentiel pour la protection de la santé des
Canadiens.

En conclusion, les opportunités existent au Canada pour profiter des chances qui se présentent
de protéger la santé et le bien-être des Canadiens contre la variabilité climatique actuelle
et les changements climatiques à venir. Notre capacité à faire des progrès en ce sens dépend
de notre empressement et de notre détermination à nous préparer aux changements prochains
ou éloignés et à utiliser à son maximum la capacité actuelle de réduction des risques. Tous
les ordres de gouvernement devront travailler de concert, avec les parties intéressées,
comme les associations professionnelles, les dirigeants communautaires, les entreprises, les
organismes bénévoles et les intervenants de la santé publique, pour contrer les effets des
changements climatiques sur la santé. Les futures collaborations profiteront du progrès
des connaissances en ce qui a trait aux risques pour la santé associés aux changements
climatiques auxquels font face les Canadiens, et de l’expérience acquise en matière de santé
publique au cours d’interventions réussies face à des problèmes de santé environnementale.
Il est possible de parvenir rapidement à des résultats, et de les maintenir, en sensibilisant
davantage les Canadiens aux risques pour la santé que représente un climat en évolution.
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8.13 ANNEXES

Annexe 1 : Types d’alertes et d’avertissements météorologiques émis
par Environnement Canada

Chapitre 8 Pluie

Pluie verglaçante

Bruine verglaçante

Refroidissement
soudain

Tempête tropicale

Ouragan

Onde de tempête

Chaleur et humidité
accablantes

Vague de chaleur

Humidex

Orages violents

Tornade

Nuages en entonnoir

Entonnoir d’air froid

Trombe terrestre

Trombe marine

Vents violents

Les Suêtes

Vents Wreckhouse

Vents marins

Chasse-poussière

Blizzard

Poudrerie

Neige

Bourrasques de neige

Tempête d’hiver

Refroidissement éolien

Vague de froid

Poussée d’air arctique

Gel

Intempéries variées

Brouillard-fumée

UV

Qualité de l’air

Municipalités

Capitale nationale (Québec)

Chaudières-Appalaches

Brampton

Burlington

Hamilton

Kingston

London

Mississauga

Ottawa

Sudbury

Toronto

Estrie

Laurentides

Lanaudière

Laval

Mauricie-Bois-Francs

Montérégie

Montréal

Outaouais

Région de Peel

Municipalité régionale de Halton

Région de Waterloo

Markham

Oakville

Industries

The Construction Safety Association
of Ontario (Heat Response Plan)

Occupational Health Clinics for Ontario
Workers Inc. (Humidex Based Heat
Response Plan)

Occupational Health and Safety
Division, Workers Compensation Board
of Prince Edward Island (Guide to
Heat Stress)

Ontario Forestry Safe Workplace
Association (Heat Response Plan)

• Calgary

• Edmonton

• Halifax

• Ottawa

• Sudbury

• Toronto

• Vancouver

• Winnipeg

• Montréal

Source : Environnement Canada, 2007b.

Annexe 2 : Plans d’intervention en cas d’alerte de vague de chaleur
au Canada

Annexe 3 : Certaines villes canadiennes munies d’un plan concernant
les changements climatiques
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